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Le gouvernement de Ia Republique d'HaYti et Ia Commission europeenne conviennent de ce 
qui suit : 

(I) Le gouvernement de Ia Republique d'HaYti, (represente par M Price Pady, 
Ordonnateur National du Fonds europeen de developpement) et Ia Commission 
europeenne (representee par M. Francesco Gosetti di Sturmeck, Chef de Ia DiMgation 
en HaYti), ci-apres denommes <<les parties», se sont rencontres i\ plusieurs reprises i\ 
Port au Prince de novembre 2006 i\ mars 2008 en vue de determiner les orientations 
generales de Ia cooperation pour Ia peri ode 2008-2013. 
Ces entretiens ont permis d'etablir le document de strategie pays et un programme 
indicatif de !'aide communautaire en faveur de Ia Republique d'HaYti, conformement 
aux dispositions des articles 2 et 4 de I' annexe IV de I' accord de partenariat ACP-CE, 
signe i\ Cotonou le 23 juin 2000 tel que revise i\ Luxembourg le 25 juin 2005. Ces 
entretiens cl6turent le processus de programmation en Republique d'HaYti. 
Le document de strategie par pays et le programme indicatif sont joints en annexe au 
present document. 

(2) En ce qui concerne les ressources financieres programmables indicatives que Ia 
Communaute envisage de mettre i\ Ia disposition de Ia Republique d'Hai'ti pour Ia 
periode 2008-2013, un montant de 291 millions d'euros est prevu pour l'enveloppe 
visee i\ !'article 3, paragraphe 2, point a), de l'annexe IV de !'accord de partenariat 
ACP-CE (enveloppe A) et un montant de 13,6 millions d'euros est prevu pour 
l'enveloppe visee i\ !'article 3, paragraphe 2, point b) ( enveloppe B). Ces enveloppes ne 
constituent pas des droits et peuvent etre revues par Ia Communaute europeenne apres 
cloture des revues i\ mi-parcours et en fin de parcours, conformement a !'article 5, 
paragraphe 7, de l'annexe IV de !'accord de partenariat ACP-CE. 

(3) L'enveloppe A est destinee au soutien macroeconomique, aux politiques sectorielles, 
aux programmes et projets en appui aux domaines de concentration ou non de 
!'assistance communautaire. Le programme indicatif de Ia partie 2 concerne les 
res sources de I' enveloppe A. II tient egalement compte des financements dont Ia 
Republique d'Hai'ti beneficie ou pourrait beneficier dans le cadre d'autres ressources 
communautaires. II ne prejuge pas les decisions de financement de Ia Commission. 

(4) L'enveloppe B est destinee a couvrir des besoins imprevus, tels que !'aide d'urgence 
lorsqu'une telle aide ne pent etre financee par le budget de l'UE, des contributions a 
des initiatives d'allegement de Ia dette convenues au niveau international ainsi qu'un 
soutien destine a attenuer les effets negatifs de l'instabilite des recettes d'exportation. 
L'enveloppe B sera mobilisee selon des mecanismes et procedures specifiques et, de 
ce fait, ne fait pas encore partie integrante du programme indicatif. 

( 5) Les res sources peuvent etre engagees dans le cadre du present document de strategie 
par pays et du programme indicatif des !'entree en vigueur du cadre financier 
pluriannuel du 10' FED pour Ia periode 2008-2013 de !'accord de partenariat ACP-CE 
revise, mais pas avant le I" janvier 2008. Les decisions de financement concernant les 
projets et les programmes peuvent etres prises par Ia Commission europeenne a Ia 
demande de Ia Republique d'HaYti dans les limites des enveloppes A et B citees dans 
le present document. Des decisions de financement peuvent egalement etre prises sur 
base de !'article 15, paragraphe 4, conjointement avec !'article 4, paragraphe I, point 
d), de l'annexe IV de !'accord de partenariat ACP-CE pour l'appui aux acteurs non 
etatiques ou sur base de !'article 72, paragraphe 6, de !'accord de partenariat ACP-CE 
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de financement seront prises et mises Cl'uvre conformement aux regles et procedures 
prevues dans les reglements du Conseil CE sur la mise en ll'uvre du l 0' FED et sur le 
reglement financier applicable au l 0' FED et dans l'annexe IV de !'accord de 
partenariat ACP-CE. 

(6) La Banque europeenne d'investissement peut contribuer it la mise en Cl'uvre du present 
document de strategie par pays par des operations financees sur la facilite 
d'investissement et/ou sur ses ressources propres, conformement aux paragraphes 2, 
point c), et 3 de l'annexe Ibis it !'accord de partenariat ACP-CE portant sur le cadre 
financier pluriannuel du 1 O' FED pour la peri ode 2008-2013. 

(7) Conformement it !'article 5 de l'annexe IV de !'accord de partenariat ACP-CE, 
l' ordonnateur national et le chef de delegation proci:dent chaque annee it une revue 
operationnelle du programme indicatif ainsi qu' it des revues it mi-parcours et en fin de 
parcours du document de strategie par pays et du programme indicatif, en tenant 
compte notamment des resultats acquis et des besoins actualises. 
La revue it mi-parcours sera effectuee en 2010 et la revision en fin de parcours en 
2012. Ala suite de chacune de ces deux revues effectuees, la Commission au nom de 
la Communaute peut revoir la dotation en tenant compte des besoins actualises et des 
performances. 
Sans prejudice de !'article 5, paragraphe 7, de l'annexe IV concernant les revues, les 
enveloppes peuvent etre augmentees, conformement it !'article 3, paragraphe 5, de 
l'annexe IV, pour repondre it des besoins speciaux ou des performances 
exceptionnelles. 

(8) L'accord des deux parties sur le present document de strategie par pays et le 
programme indicatif national, sous reserve de la ratification et de !'entree en vigueur 
de !'accord de partenariat ACP-CE revise et du cadre financier pluriannuel du 1 0' 
FED pour la periode 2008-2013, sera considere comme definitivement acquis dans un 
delai de huit semaines it compter de la date de signature, sauf communication contraire 
de l'une ou de !'autre partie effectuee avant ce terme. 

Fait it Port au Prince, le ~ /'2.. (t.oo<S 

Pour le gouvernement de la Republique 
d'Hai1i 

Michele Duvivier Pierre-Louis 
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RESUME 

Depuis Ia chute des Duvalier, en 1986, HaYti a traverse une succession de crises 
institutionnelles et politiques qui ont culmine avec le depart du president Aristide, en fevrier 
2004. Au cours de ces annees de conflit et de mauvaise gouvemance, l'Etat a connu une 
decapitalisation continue qui a fortement hypotheque sa capacite a prevoir, a mettre en reuvre 
eta coordonner ses priorites de developpement. L'Etat n'a pas pu fournir les services de base 
minimaux a une population deja tn\s vulnerable. Le secteur prive est reste prudent dans ses 
investissements et le pays a perdu son faible tissu industriel. La societe civile emergente s'est 
investie dans Ia foumiture de service de base, cependant !'absence de politiques sectorielles 
n'a pas permis de capitaliser sur ces ressources. 

Le gouvemement de transition s'est engage dans une meilleure gouvemance politique et 
economique qui a permis Ia tenue d'elections credibles en 2006. Le pays dispose desormais 
d'un president elu, d'un gouvemement de coalition, d'un Parlement et d'elus locaux et 
municipaux. Apres des annees de polarisation extreme, le pays connait un climat plus serein 
ou les libertes fondamentales sont mieux respectees. 

Le gouvemement, issu des urnes, considere Ia restauration de l'Etat comme sa priorite. II est 
accompagne dans ce processus de redressement par Ia mission des Nations Unies pour Ia 
stabilisation d'Hani (MINUSTAH) et par Ia communaute internationale qui s'est fortement 
mobilisee ces dernieres annees dans le cadre de cooperation interimaire (CCI) qui a fixe les 
besoins et les objectifs de reconstruction. Un document de strategie nationale pour Ia 
croissance et Ia reduction de Ia pauvrete (DSNCRP) a ete finalise en 2007 pour inscrire dans 
Ia duree ces objectifs de developpement. 

Cependant, Ia situation securitaire reste tendue, principalement dans Ia capitale, et les 
defaillances du systeme judiciaire handicapent encore lourdement !'affirmation de l'etat de 
droit. L'impunite, Ia corruption et le climat d'insecurite, alimentes par le commerce illicite de 
Ia drogue et par les revenus des activites criminelles, touchent tous les secteurs de Ia 
population et hypothequent le redemarrage economique. 

La cooperation communautaire a souffert de cette absence de gouvernance et, suite a Ia crise 
politique de 2000, les reliquats ont ete «reorientees au benefice des populations>> dans le cadre 
des «mesures appropriees>> de I' article 96 de I' accord de Cotonou. A pres Ia levee de ces 
mesures en 2004, les ressources disponibles ont ete integralement consacrees it Ia 
rehabilitation dans une situation de post-conflit et au soutien de Ia democratie it travers l'appui 
au processus electoral. 

La programmation de !'Union europeenne, qui, pour Ia premiere fois, a ete realisee 
conjointement avec les Etats membres, retient trois secteurs de concentration, qui repondent it 
son objectif premier de reduction de Ia pauvrete: !'education, Ia consolidation de Ia 
gouvemance et Ia rehabilitation des infrastructures, principalement routieres. En s'appuyant 
sur Ia valorisation du capital humain, qui reste Ia meilleure ressource du pays, l'objectif est de 
redonner a I' Etat central, mais aussi aux collectivites territoriales, les moyens de gouvemer, 
tout en renfor9ant les bases de Ia croissance par l'investissement dans Ia rehabilitation des 
infrastructures. 

Afin d'exploiter au mieux Ia complementarite avec les interventions des Etats membres, les 
ressources du programme indicatif du I O' FED de Ia Communaute europeenne prendront plus 
specifiquement en charge l'appui a Ia decentralisation et Ia restructuration du reseau routier. 
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PARTIE 1: DOCUMENT DE STRATEGIE 

CHAPITRE 1- CADRE DES RELA T/ONS ENTRE LE 
DONA TEUR ET LE PAYS PARTENAIRE 

1. Objectifs generaux de la politigue exterieure de l'UE 

Conformement it !'article 1 77 du traite instituant Ia Communaute europeenne, Ia politique de 
Ia Communaute dans le domaine de Ia cooperation au developpement favorise: 
• le developpement economique et social durable des pays en developpement et plus 

particulierement des pays les plus defavorises d'entre eux; 
• !'insertion harmonieuse et progressive des pays en developpement dans l'economie 

mondiale; 
• Ia lutte contre Ia pauvrete dans les pays en developpement. 

L'Europe doit s'assigner un role coherent de partenaire mondial, sous-tendu par ses valeurs 
fondamentales, en assumant des responsabilites regionales, en favorisant le rayonnement du 
developpement durable et en contribuant it Ia securite civile et strategique. 

L'Union a mis au point une vaste gamme d'outils de relations exterieures (politique 
commerciale commune, cooperation au travers d'accords bilateraux et multilateraux, 
cooperation au developpement, politique etrangere et de securite commune, politiques de 
defense et de securite communes, aide humanitaire et assistance financiere ), ainsi que Ia 
projection externe des politiques internes (energie, environnement, transport, justice et 
affaires interieures, etc.). 

L'action exterieure de !'Union - qui englobe Ia politique etrangere et de securite commune, Ia 
politique commerciale commune et Ia cooperation avec les pays tiers - fournit un cadre 
permettant it Ia fois de rassembler tous les instruments communautaires et de mettre 
progressivement en place un ensemble d'actions communes reposant sur des positions 
communes dans le domaine plus vaste des relations politiques. 

En consequence de l'elargissement, l'UE s'est vue confier des responsabilites encore plus 
importantes, en tant que chef de file regional et partenaire mondial. Elle devrait done 
renforcer sa capacite it promouvoir les droits de l'homme, Ia democratie et l'etat de droit et 
concentrer ses efforts sur Ia lutte contre Ia pauvrete, tant dans son voisinage que par ses 
politiques multilaterales et bilaterales, qui visent essentiellement le developpement durable et 
Ia stabilite politique. De cette fa~on, l'UE parviendra it une veritable coherence entre son 
agenda interieur et son agenda exterieur, contribuant ainsi it Ia securite et it Ia prosperite it 
l'echelle mondiale. 

2. Objectifs strategigues de la cooperation avec la Republigue d'Ha"iti 

Les objectifs du traite instituant Ia Communaute europeenne sont confirmes it !'article 1" de 
!'accord de partenariat ACP-CE, signe it Cotonou le 23 juin 2000 tel que revise it Luxembourg 
le 25 juin 2005. L'objectif general de !'accord de Cotonou est de promouvoir une approche 
strategique commune de Ia reduction de Ia pauvrete, qui soit compatible avec les objectifs du 
developpement durable, ainsi que de !'integration progressive des pays ACP dans l'economie 
mondiale. La cooperation entre Ia Communaute europeenne et Ia Republique d'Ha!ti 
poursuivra ces objectifs, en prenant en compte les principes fondamentaux definis it !'article 2 
de I' accord de Cotonou, notamment I' encouragement de !'appropriation de Ia strategie par les 
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pays et les populations concernes, et les elements essentiels et I' element fondamental definis 
aux articles 9 et II, point b), de I' accord. 

Si le traite et !'accord de Cotonou constituent Ia base juridique de Ia relation de Ia CE avec les 
pays ACP, le consensus europeen sur le developpement recemment adopte definit le cadre 
general de Ia politique au niveau de l'UE. L'objectif general et principal de Ia politique de 
developpement de l'UE est Ia reduction de Ia pauvrete dans le cadre du developpement 
durable, conformement a !'agenda international et en tenant compte des objectifs du 
millenaire pour le developpement (OMD). Parmi les autres objectifs importants figurent 
egalement les droits de l'homme et Ia bonne gouvernance. 

Une meilleure efficacite de l'aide est egalement essentielle a Ia reduction de Ia pauvrete. En 
consequence, l'UE entend faire progresser Ia coordination et ]'harmonisation. Elle favorisera 
une meilleure complementarite des donateurs en reuvrant en faveur d'une programmation 
pluriannuelle commune fondee sur les strategies et les procedures des pays partenaires, les 
instruments communs de mise en reuvre, les missions communes menees par les donateurs et 
!'utilisation de dispositifs de cofinancement. L'UE aura le premier role dans Ia mise en reuvre 
des engagements relatifs a l'efficacite de !'aide enonces dans Ia declaration de Paris et tirera 
profit de !'experience des nouveaux Etats membres afin de renforcer leur role en tan! que 
donateurs. 

Elle fera progresser Ia coherence des politiques au service du developpement dans de 
nombreux secteurs. II s'agit de permettre a toutes les politiques de l'UE, n'ayant pas trait a 
!'aide, de soutenir les pays en developpement dans leurs efforts pour atteindre les OMD. 

Afin d'accroitre son impact, Ia programmation nationale et regionale de Ia Communaute vise 
a se concentrer, grace au dialogue avec Ia Republique d 'HaYti, sur un nombre limite de 
domaines prioritaires dans lesquels elle a developpe un avantage comparatif1• 

Inspiree par le «consensus europeen» et tenant compte du principe de concentration, Ia 
programmation du I 0' FED se fonde, pour Ia premiere fois, sur une analyse commune et 
exprime nne vision partagee avec les Etats membres qui se son! associes a Ia preparation et a 
Ia definition d'une strategie articulee de reponse aux principaux defis auxquels est confrontee 
Ia Republique d'Harti? 

3. Principaux accords bilateraux avec Ia Republigue d'Hai'ti 

La duree de !'accord de Cotonou est de vingt ans (2000-2020): Les preferences tarifaires non 
reciproques accordees actuellement a tous les Etats ACP ont ete maintenues jusqu'au 31 
decembre 2007. 

Un accord de partenariat economique (APE UE-Cara!bes) a ete finalise en decembre 2007 
entre Ia Commission europeenne, d'une part, et les Etats ACP des Caralbes, representes par le 
CARIFORUM, d'autre part. Cet accord devrait entrer en vigueur 2008. La Republique d'Harti 
a ete partie prenante des negociations de I' accord au travers des instances regionales don! elle 
estmembre. 

1 Les domaines de concentration sont: le commerce ell 'intigration nigionale; 1 'environnement et Ia gestion 
durable des ressources naturelles; les infrastructures, les communications et les transports; l'eau et l'inergie; le 
diveloppement rural, l'aminagement du territoire, !'agriculture et Ia sicuriti alimentaire; Ia gouvernance, Ia 
dimocratie, les cb·oits de !'homme et le soutien aux niformes Jconomiques et institutionnelles; Ia prevention des 
conjlits dans les Etats fragiles; le diveloppement humain; Ia cohesion sociale et I 'emploi. 
2 La Republique d'AI!emagne, I'Espagne, fa France et fa Suede se sont plus particulierement joints Q fa 
Commission europtenne dans l'exercice de programmation. 
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CHAPITRE II- DIAGNOSTIC DU PAYS 

La Republique d'Halti sort d'une longue periode de turbulences politiques et de mauvaise 
gouvernance qui a entra!ne une degradation continue du niveau de vie des populations sur 
plus de vingt ans. Les defis sont multiples et structurels. L'isolement dans lequelle pays a ete 
entra!ne ne lui a pas pennis de beneficier de Ia dynamique regionale et de Ia croissance 
mondiale. La population est vulnerable et appauvrie, dans un environnement degrade. La 
relance economique est doublement hypothequee par Ia faible capacite de l'Etat et par le peu 
d'infrastructures et de technologies de production. 

Si Ia crise de gouvernance qui a longuement affecte le pays, parait desormais depassee et si 
!es aspects securitaires sont progressivement mieux maitrises, les equilibres demeurent 
precaires et les facteurs de fragilite de !'organisation sociale perdurent. Le delitement du 
systeme politico-administratif, Ia capacite reduite des structures nationales d'assurer les bases 
de Ia regulation economique et sociale visant it resoudre !es problemes des populations, 
!'absence des moyens et !'extreme dependance de !'agenda de !'aide internationale caracterisent 
le pays parmi les Etats fragiles. 

1. Analyse de Ia situation politigue, economigue, sociale et 
environnementale 

A. Situation politigue et institutionnelle 

La securite et le renforcement de Ia gouvernance demeurent les defis principaux sur le plan 
politique. Le redressement du pays est toutefois confronte it Ia fragilite de l'Etat dans ses trois 
composantes executive, legislative et judicaire. La societe elle-meme, expo see aux problemes 
quotidiens de Ia pauvrete et du ch6mage, peine it se reconna!tre dans un projet de construction 
nationale et est traversee par des tensions sociales recurrentes. 

Apres des annees de crise, Ia communaute internationale s'est fortement impliquee en 
Republique d'Halti, des mars 2004, avec Ia reprise des cooperations des principaux bailleurs 
et Ia mise en place d'une mission integree des Nations Unies pour Ia stabilisation 
(MINUSTAH) qui a pour mandat d'appuyer les autorites nationales dans les domaines de Ia 
securite!stabilisation, des elections et de Ia gouvernance. 

Cette dynamique s'est concretisee dans Ia definition d'un cadre de cooperation interimaire 
(CCI), sous Ia supervision du gouvernement de transition et avec l'appui de Ia communaute, 
permettant de mobiliser des fonds et des engagements de to us les partenaires d 'HaYti dans un 
processus de restauration et de reconstruction. 

En capitalisant sur !es acquis de cette periode, le gouvernement, - issu du processus 
democratique et expression d'une volonte de convergence des principales forces politiques -
vise, avec le raffermissement de l'Etat de droit et Ia consolidation des capacites 
operationnelles de ses institutions, it promouvoir une strategie de croissance orientee vers 
I' eradication de Ia pauvrete. 

L'administration haitienne manque toutefois de cadres, d'organisation et de methodes de 
travail. Les apports exterieurs sont encore trop souvent freines par Ia faible capacite 
d'absorption. Le renforcement des capacites ainsi que Ia consolidation des structures 
decentralisees et deconcentrees, susceptibles d'accompagner !'emergence d'une veritable 
democratie locale, representent un enjeu crucial pour Ia reussite de Ia strategie 
gouvernementale et conditionnent lourdement sa capacite de fournir les services de base 
essentiels, permettant une repartition plus equitable de Ia richesse. 
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Le processus democratique. Avec les elections presidentielles et legislatives de 2006, le pays 
a pu se doter d'un gouvernement de coalition ainsi que d'un Parlement representatif et 
legitime, apres de longues annees de vacance. 

Fin 2006, des elections locales et municipales ont permis d'inscrire les collectivites 
territoriales dans Ia pleine realisation de Ia democratie participative, voulue par Ia 
Constitution, et devraient permettre, a terme, Ia realisation d'un veritable processus de 
decentralisation. 

Le Parlement, reinstalle en juin 2006, apres plusieurs legislatures de blocage politique et 
institutionnel, est en mesure desormais de contribuer a !'elaboration eta !'adoption de textes 
visant une modernisation de l'Etat. 

La societe civile, qui a emerge a Ia faveur de Ia crise politique, revendique une participation 
au processus de programmation et de decision. Le pouvoir executif souhaite capitaliser sur ses 
competences et reaffirme son mandat de coordination. 

Les droits de l'homme. Une amelioration est notable dans le domaine des droits humains, 
meme si de nombreux droits de Ia personne sont encore bafoues dans le pays en raison de Ia 
violence permanente exercee par des groupes armes, principalement en milieu metropolitain: 
enlevements, vols a main armee, extorsions, actes d'intimidation generale. Les femmes sont 
particulierement exposees aux actes de violence. Les enfants voient leurs droits malmenes a 
travers, entre autres, le systeme de domesticite infantile largement repandu dans le pays et qui 
concerne environ 250 000 enfants. 

La reduction de Ia violence etatique est un acquis important tout en admettant que des cas de 
mauvais traitement des detenus existent toujours. Ainsi les Iibertes fondamentales, telles que 
Ia liberte de parole et Ia Iiberti: d' association sont respectees. La presse et les medias, 
notamment les radios, sont plurielles mais restent encore trop peu investigatrices, par manque 
de formation et de moyens. 

Le svsteme iudiciaire. Le systeme judiciaire est encore defaillant et caracterise par 
l'impunite. Les faiblesses sont Ia trop grande dependance du systeme vis a vis du pouvoir 
executif et economique, Ia faiblesse des effectifs du personnel judiciaire et son inegale 
distribution geographique, les remunerations insuffisantes, le niveau de formation inadequat 
et Ia corruption au sein de Ia magistrature. Les denis de justice sont encore trop frequents et Ia 
detention preventive est generalisee et prolongee. Les conditions de detention sont en dessous 
des normes minimales requises. Ce contexte explique le comportement d'evitement de Ia 
justice officielle par bon nombre de citoyens. 

La reforme de Ia justice est en cours et vise a faciliter l'acces a celle-ci, a reduire l'impunite 
chronique eta renforcer l'independance de Ia magistrature. Face a l'ampleur des problemes, 
une attitude proactive, faisant une plus large place a !'initiative et au soutien de Ia societe 
civile, demeure Ia volonte des nouveaux dirigeants. Pour ce faire le gouvernement s'est fixe 
un nombre de priorites strategiques avec des objectifs precis et un plan d'actions/decisions 
cles a prendre a court terme, ainsi qu'un calendrier de leur mise en ceuvre (cf appendice 12). 
Cette volonte, soutenue par !'implication personnelle du president, est de plus en plus 
manifeste. Elle s'est traduite par des avancees notoires en 2007, dont !'adoption de trois textes 
de loi importants concernant le Conseil superieur de Ia magistrature, le statut des magistrats et 
!'Ecole de Ia magistrature. 

La securite publique La securite publique est malheureusement loin d'etre assuree. Apres le 
demantelement des forces armees en 1994, Ia police nationale d'HaYti (PNH) reste Ia seule 
force armee du pays. Encore insuffisamment equipee, en sous-effectif et exposee a Ia 
corruption, elle ne remplit pas pleinement son mandat de protection. Des efforts importants 
pour Ia professionnalisation de Ia police sont en cours, avec l'appui de Ia MJNUSTAH. 
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Le contexte est caracterise et amplifie par une destabilisation entretenue par le trafic de 
drogue, attire par Ia situation geographique du pays, par l'impunite generalisee et par 
!'absence de contr6le frontalier et c6tier. Toutefois, bien que de nombreuses «zones de non 
droit» contr6lees par des gangs armes it Port-au-Prince persistent, Ia situation securitaire s'est 
nettement amelioree. 

Ce sont done Ia securite et Ia bonne gouvemance - economique, financiere, administrative, et 
judiciaire - qui demeurent les dejis principaux sur le plan politique. II s'agit aussi de 
consolider l'Etat de droit et de renforcer ses structures decentralisees et deconcentrees. La 
pleine affirmation des droits de l'homme, le renforcement de Ia citoyennete, Ia lutte contre 
l'impunite et Ia reforme en profondeur de !'administration judiciaire restent des points 
d'attention particuliere. 

B. Situation economigue et commerciale 

Situation economique, structures et per(ormances. 
HaYti est le pays le plus pauvre du continent americain avec un PIB par habitant de 432 
dollars US. Cette situation economique resulte de plusieurs facteurs, a Ia fois structurels et 
conjoncturels: forte progression demographique, absence des ressources naturelles, 
preponderance de l'emploi dans le secteur rural, degradation de l'environnement, contraintes 
foncieres, instabilite politique prolongee, processus de liberalisation brutale initie en 1987, 
embargo de 1991194, impose par Ia communaute intemationale suite au renversement du 
President Aristide. 

A prix constants, le PIB, qui etait au debut des annees 80 superieur it 600 dollars US par 
habitant, a connu une deterioration de 42 % en pres de 20 ans. 

Le secteur primaire, notamment agricole, represente desormais moins de 25% du PIB, bien 
qu'il emploie pres de 60% de Ia force de travail. Les perspectives d'expansion dans ce secteur 
sont limitees et sont freinees par !'abandon dans lequel il a ete laisse. Les produits agricoles 
incluent cafe, mangues et cacao. La production de canne it sucre s'est considerablement 
reduite it Ia suite d'une baisse de prix et d'une forte concurrence de l'exterieur. 

Le secteur secondaire, industrie et assemblage, ne represente plus en 2005 que 16% du PIB. 
La hausse de Ia production textile it Ia fin des annees 1990 s'est vue minee par Ia competition 
exterieure. Aujourd'hui les industries principales sont dans les domaines des boissons, du 
textile, de l'agro-alimentaire et du biitiment. La croissance dans ce secteur a ete limitee par 
!'absence d'un climat favorisant l'investissement. La rarete et le cout eleve du credit, le prix 
des facteurs de production importes ( energie ), Ia carence des infrastructures, Ia faiblesse de Ia 
demande interne limitent les avantages comparatifs du pays et le cantonnent a une industrie de 
sous-traitance it faible valeur ajoutee. 

Le secteur tertiaire, qui emploie 23% de Ia force de travail, s'est rapidement etendu, passant 
de 41% du PIB en !985 it pres de 51% en 1990. Sa contribution it la formation du PIB a 
toutefois stagne it partir de ces annees. Le tourisme a le plus souffert de l'insecurite 
preponderante et de Ia mauvaise qualite des infrastructures et est aujourd'hui pratiquement 
inexistant. 

Le niveau de competitivite globale de l'economie, caracterisee par un recul tres sensible de Ia 
production industrielle et agricole depuis 1990, s'est abaisse significativement si bien que le 
Global Competitiveness Report 2004 classe HaYti au dernier rang des I 02 pays inventories. La 
situation commerciale est caracterisee par l 'accentuation du poids des importations dans 
l'offre globale (plus de 50%). 

La crise, qui a aussi aggrave l'impecuniosite de l'Etat, a durement affecte les services publics 
essentiels: seulement 13% des routes sont considerees en relativement bon etat; moins d'un 
tiers des menages ont acces it I' electricite, quand elle est distribuee, et seulement 11% ont un 
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robinet d'eau, tandis que les facilites modernes d'assainissement sont le plus souvent 
inexistantes. 

Apres une longue recession, les indicateurs macroeconomiques son! aujourd'hui stabilises 
(voir appendice 1). L'economie du pays a renoue avec Ia croissance avec un taux de 2,2% en 
2005/06 et qui devrait atteindre 4% par an sur Ia periode 2007/2011. 

La globalisation met le pays face a de nouveaux defis qui se manifestent a travers les 
mouvements d'integration regionale et mondiale. Ainsi, Ia croissance economique de Ia 
Republique dominicaine et Ia proximite du marche nord-americain ouvrent pour Haili de 
reelles opportunites. 

De meme, des possibilites d'integration regionale peuvent se concretiser il travers Ia 
CARICOM, Ia ZLEA, !'Association des Etats de Ia Caralbe (AEC), le Caribbean Canada 
Trade Agreement et le Caribbean Basin Initiative (CBI). 

Un secteur producti(decapitalise 
L'economie agricole paysanne a ete confrontee il un affaissement des marches traditionnels 
d'exportation et des produits vivriers. Le morcellement et l'instabilite de Ia propriete fonciere, 
Ia degradation des sols, le mauvais etat des infrastructures de base, le faible developpement du 
credit rural et du nlseau d 'approvisionnement en intrants, les faiblesses de I' encadrement, Ia 
concurrence des produits d'importation, l'inadequation et le manque de continuite dans les 
politiques sectorielles ont considerablement appauvri les foyers ruraux qui ne sont meme plus 
en mesure d'assurer Ia satisfaction des besoins alimentaires primaires. 

Depuis le debut des annees 1980, le secteur prive moderne a ete tres affecte par quatre 
mouvements de declin: tourisme, sous-traitance industrielle, agro-industrie d'exportation et 
activites de transformation tournees vers le marche interieur. 

La longue periode de crise a amplifie le phenomene d'emigration (voir appendice 4). Les 
premiers flux de migration, dans Jes annees I 980, ont concerne une main d'ceuvre qualifiee, 
recherchant de meilleures opportunites ou fuyant la repression politique. Aujourd'hui, ce sont 
desorrnais aussi les travailleurs non qualifies qui quittent le pays ilia recherche d'opportunites 
• • 3 
economtques . 

La decapitalisation progressive en ressources humaines formees et experimentees a fragilise 
l'Etat ainsi que le secteur prive. Cependant, Ia «diaspora» hartienne, principalement sur le 
continent nord-americain et dans les Caraibes, contribue pour pres de 30% a la formation du 
PNB avec un apport de 1,3 milliard de dollars US en 2005. 

L'environnement des affaires souffre d'un deficit energetique permanent, de Ia contraction du 
credit ill'economie, de !'obsolescence de l'appareil productif et du vieillissement de Ia main 
d'ceuvre qualifiee, de la deterioration generale des infrastructures et du climat d'insecurite. 
Les soubresauts politiques qui ont emaille les vingt dernieres annees ont souvent donne lieu il 
des pillages destructeurs. Peu d'entrepreneurs nationaux ont evite !'experience douloureuse de 
Ia faillite. 

II n'y a plus reellement de reseau routier. II s'agit de tron9ons sans interconnexion, sans 
continuite. L'etat de delabrement des axes routiers rend difficile les echanges entre les 
principales villes. Les couts de transport sont eleves. C'est l'une des causes m<ljeures de 
l'isolement des populations rurales qui a ainsi conduit le secteur prive a concentrer Ia faible 
production autour de la metropole et de quelques villes secondaires. 

3 Ainsi 2 millions d'Haitiens vivraient sur le continent nord-amiricain, 75 000 dans les Bahamas et 500 000 en 
Ripublique dominicaine. 
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Dans ce contexte difficile, le secteur prive attend des retombees positives de Ia loi HOPE 
recemment approuvee aux Etats-Unis, qui, exonerant des droits les exportations textiles 
hartiennes, ouvre Ia voie a un developpement potentiel de Ia production locale a destination 
du marche americain. 

Structures et gestion des depenses publiques 
Les finances publiques haYtiennes sont faibles, structurellement desequilibrees et dependantes 
de !'aide exterieure. La faiblesse de l'Etat, l'abaissement brutal des droits de douane lors de Ia 
phase de liberalisation incontrolee et le developpement du secteur informel, ont comme 
consequence l'une des pressions fiscales les plus faibles au monde, environ 10% du PIB en 
2006. 

En 2006, !'aide exterieure, qui contribue au financement du budget national, s'eleve a 3.5% 
du PIB (voir appendice I). Son apport est done essentiel. Cependant son efficience est 
souvent compromise par une certaine rigidite qui se manifeste notamment dans !'aide projet. 

Les depenses courantes representent 9.1% du PIB contre 5.3% pour l'investissement public. 
Au cours de l'exercice 2005/06, les depenses des ministeres sociaux ont represente 19% du 
total contre 20% pour les ministeres economiques et 23% pour les ministeres politiques4 

Avant Ia transition, le financement du deficit etait assure par I' emission de monnaie par Ia 
Banque centrale favorisant ainsi une forte inflation. En accord avec les institutions de Bretton 
Woods, le gouvemement s'interdit desormais ces pratiques et a pu amorcer Ia restructuration 
du secteur financier ainsi qu 'une meilleure maitrise de I' inflation, desormais inferieure a I 0%. 

Au fil des ans le pays a accumule des arrieres importants du service de Ia dette. Le 
gouvemement de transition a facilite le reglement des arrieres et favorise Ia reprise des 
cooperations internationales financieres. La situation d'endettement du pays est stabilisee. La 
dette est passee d'environ 1,170 a 1,349 milliard de dollars US de 2000 a 2005 soit, pour cette 
demiere annee, environ 31% du PIB Les initiatives de reduction de Ia dette externe promues 
par les institutions multilaterales et bilaterales dev\aient perrnettre d'ameliorer partiellement 
Ia situation du pays sur le plan de son endettement (voir appendice 8). 

Evaluation du processus de re(orme 
En matiere de gouvernance economique, Ia volonte manifeste des autorites hartiennes a abouti 
a une nette amelioration de Ia stabilite macroeconomique: retour de Ia croissance, reduction 
des deficits publics, ralentissement de !'inflation, stabilisation de Ia monnaie nationale et 
remontee des reserves de change 

L'amelioration de Ia transparence dans Ia gestion des finances publiques, amorcee par le 
gouvernement de transition, est poursuivie par le nouveau pouvoir politique. L'effort porte sur 
!'amelioration de Ia gestion et de Ia perception des recettes, l'ajustement adequat des depenses 
et !'introduction de nouvelles methodes de gestion publique. 

Avec !'adoption de Ia loi organique relative a Ia gestion budgetaire et !'introduction d'une 
nouvelle nomenclature budgetaire, une discipline stricte est desormais en place pour Ia 
preparation, dans les delais, de Ia loi de finances, !'amelioration de sa presentation et des 
informations budgetaires qui l'accompagnent, Ia reduction significative de Ia pratique des 
comptes courants, l'inforrnatisation de Ia chaine de depenses et Ia simplification des systemes 
de controle. II est aussi prevu Ia reorganisation des fonctions de Ia Cour superieure de controle 
des comptes et du contentieux administratif (CSCCA). L'adoption des nouvelles procedures 
de passation de marches publiques et Ia creation d'une commission nationale des marches 
publics contribuent au renforcement de Ia gestion publique. 

4 L'annee fiscale est du I octobre de l'anm':e njusqu'au 30 septembre de l'annee n+ I 
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Meme si le nouveau cadre budgetaire n'incorpore pas encore tous les principes d'une gestion 
moderne - notamment ceux relatifs au cadrage budgetaire a moyen terme et a Ia transparence 
concernant les objectifs et Ia performance du budget - il a neanmoins pose des fondements 
solides pour une gestion financiere de l'Etat plus saine. 

La gestion des finances publiques est jugee suffisamment transparente, fiable et efficace pour 
que les principaux bailleurs de fonds (BM, FMI, Bl), y compris Ia CE et des EM, aient repris 
leurs appuis budgetaires depuis 2004. Des reformes structurelles convenues avec les bailleurs 
de fonds sont mises en place et, apres qu'Hani a atteint le point de decision de !'initiative en 
faveur des pays pauvres tres endettes en novembre 2006, ont permis au FMI d'approuver une 
facilite pour Ia reduction de Ia pauvrete et Ia croissance (FRPC). La premiere revue de Ia 
FRPC de juillet 2007 a demontre que le programme est en bonne voie et qu'Halti a satisfait 
aux indicateurs et points de reperes dans les temps voulus (cf appendice 8). 

Des progres sont toutefois encore necessaires - notamment en prevision de I' eligibilite de 
HaYti a !'initiative HIPC de reduction de Ia dette- afin d'ameliorer ulterieurement Ia qualite 
des donnees du tableau des operations financieres de l'Etat (TOFE), d'identifier les depenses 
visant Ia reduction de Ia pauvrete et d'en permettre le suivi, de maintenir Ia qualite et Ia 
regularite des rapports mensuels sur l 'execution budgetaire, et de renforcer I' efficacite du 
contr6le interne et !'audit des comptes annuels. 

Politique commerciale et environnement externe 
L'UE est le deuxieme partenaire commercial d'Halti. Sur Ia derniere decennie, les 
exportations vers l'UE sont evaluees a I 0% du total; les importations en provenance de I 'UE 
representent 15% du total. Ces echanges commerciaux sont essentiellement d'origine 
agricole. Toutefois, aucun pays de l'UE ne figurait parmi les 20 partenaires commerciaux les 
plus importants d 'HaYti. 

Bien que Ia situation se so it amelioree, HaYti souffre d'une balance commerciale negative (-
760 millions d'euros en 2004). 

Avec l'UE, Ia balance commerciale est aussi negative(- 77 millions d'euros). Seulle secteur 
du textile est excedentaire dans le commerce Hani-UE (+2 millions d'euros en 2004). 

L'accord de partenariat economique (APE) offrira Ia possibilite d'inscrire Ia dynamique 
actuelle d'Halti dans un cadre regional. 

C. Situation sociale 

Une population exposee ala vulnerabilite et aux disparites sociales 
Avec une population d'environ 8 500 000 habitants en 2005 et une densite de 306 
habitants/km2

, Haiti a une population jeune (les moins de 15 ans representent 42,4% de Ia 
population) eta croissance rapide (+2,3% par an). L'esperance de vie, 53 ans, y est faible. 

Les catastrophes naturelles de l'annee 2004 (plus de 250 000 sinistres) ont a Ia fois demontre 
Ia vulnerabilite et !'exposition au risque d'une grande partie de Ia population. 

La securite alimentaire est loin d'etre assuree. La faible productivite de !'agriculture et l'etat 
de delabrement des infrastructures routieres ont un impact fort sur le cout des denrees 
alimentaires. Le co fit du deficit alimentaire est principalement porte par les menages5

• 

5 Au cours des 25 dernieres annJes, !'index de Ia production agricole per capita a baisse de 37%. Le dijicit 
alimentaire a ete comblri par une hausse des importations aliment aires et dans une plus foible mesure par I 'aide 
alimentaire. La valeur des importations alimentaires par habitant a nettement augmentie apres Ia piriode 
d'embargo 1991-94, pass ant de 10 dollars us en 1994 a 28 en 1996, et encore a 32 en 2003. 
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Le coefficient de Gini de 0,66, continue une forte inegalite dans Ia repartition des richesses. 
Les disparites sont aussi spatiales, Ia majorite de Ia pauvrete etant concentree dans le monde 
rural. II faut aussi constater une forte feminisation de Ia pauvrete. 

L'enclavement des regions, Ia concentration des services administratifs et sociaux dans les 
villes, alimentent l'exode rural qui est it l'origine d'une urbanisation acceleree et anarchique it 
Ia peripherie des villes, renforyant les problemes de chOmage, d'insalubrite et d'insecurite. 
Chaque anriee le nombre de nouveaux migrants vers Ia capitale est de 75 000 personnes. Ces 
migrations sont it Ia base du desequilibre aigu entre l'offre des services publics (voiries, 
terrains disponibles, logement, eau potable, assainissement, securite, services sociaux) et Ia 
demande correspondante. 

Un taux net de scolarisation en progression mais un svsteme educatifpeu per(ormant. 
Le demier recensement a mis en evidence que pres de 40% de Ia population de I 0 ans et plus 
ne sait ni lire ni ecrire. Le taux net de scolarisation au niveau primaire continue de s'ameliorer 
et approche desormais 70%. II reste cependant qu'environ un tiers des enfants, soit 500 000 
enfants entre 6 et 12 ans, ne frequentent pas !'ecole pour cause d'eloignement des centres 
scolaires et du manque de ressources financieres des parents. Les differences en matiere de 
genre se sont reduites aux niveaux primaire et secondaire, elles sont toutefois marquees dans 
les niveaux plus eleves d, education. 

Le probleme de Ia qualite de l'enseignement est aussi preoccupant en raison du faible niveau 
des maitres ( dont 10% sont des normaliens et 28% sont parvenus en classe de 9e annee 
fondamentale), de Ia quasi absence de contr6le et de Ia faible regulation du systeme domine 
par le secteur prive, qui represente 92% des etablissements de l'enseignement fondamental 
pour 80% des eleves. 

Les indicateurs de sante sont preoccupants et l'acces a Ia sante est inegal. (appendice 1). 
La mortalite maternelle s'est elevee it 523 pour 100 000 naissances vivantes et les 
accouchements (environ 350 000 par an) se font it 75% it domicile. La mortalite des enfants 
de moins de 5 ans est de 125 pour 1000. La malnutrition aigue touche 4,5% des enfants et Ia 
malnutrition chronique moderee ou severe concerne 22% des enfants de moins de 5 ans. Elle 
represente Ia troisieme cause de mortalite infantile. Les deficits en micronutriments 
constituent desormais un probleme important de sante. 

L'accessibilite aux services de sante est faible (50% de Ia population) particulierement en 
milieu rural. La qualite des prestations et des services est souvent mediocre. 

La degradation du reseau routier (routes nationales et pistes departementales) a un impact 
decisif sur l'acces aux services de base. De plus, l'isolement freine !'affectation et 
!'engagement du personnel dans des postes recules. Le coilt des services est majore et leur 
accessibilite est reduite par les temps de transport. 

Dans ce sombre tableau, il faut noter cependant une evolution positive recente concernant Ia 
baisse de Ia prevalence du VIHISIDA, actuellement autour de 3,9% de Ia population. 

Un marche du travail ditficilement accessible. 
Le taux de ch6mage, estime par l 'Jnstitut hai'tien de statistique et informatique (IHSI) it 
environ 30% pour !'ensemble du pays, est plus important en milieu urbain (45,5% dans l'aire 
metropolitaine de Port-au-Prince), chez les femmes (32, I%) et surtout chez les jeunes entre 
15-19 ans (62%). 

Le travail ne contribue que marginalement aux revenus des foyers avec des salaires minimaux 
autour de 2 dollars US par jour alors que Ia population ne beneficie d'aucune protection 
sociale et est confrontee it un coilt de vie eleve pour certaines depenses courantes, comme le 
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Ioyer et Ia nourriture. Dans ce contexte, les transferts d' argent et de nourriture des migrants 
haiti ens il I' etranger representent le principal filet social contre Ia pauvrete. 

D. La situation euvironnementale 

La degradation de l'environnement a pris ces demieres annees une proportion inquietante 
avec une deforestation quasi-totale de ce pays de montagne et une disparition de sa flore. 
L'erosion expose Ie pays il des catastrophes naturelles recurrentes en periode de pluie6 et a 
detruit le milieu sous-marin cotier qui etait une source de revenus pour de nombreux villages. 

Le premier defi conceme Ia deforestation, alimentee par une consommation de bois et de 
charbon comme principale source d'energie pour les foyers (voir appendice 3). 

Le taux d'urbanisation atteint aujourd'hui 40%. Les populations rurales chassees par Ia baisse 
de fertilite des sols, Ia stagnation de !'agriculture et les deboires de l'agro-industrie 
envahissent les villes a Ia recherche de meilleures conditions d'existence. Le developpement 
anarchique de ces demieres, confronte a l' absence des terrains disponibles et correctement 
viabilises, fragilise le tissu urbain et aggrave les problemes d'environnement. 

La crise politique n 'a pas veritablement permis Ia mise en reuvre du plan d' action de 
l'environnement elabore en 2000. La gestion de l'environnement est toutefois desorrnais une 
des priorites du gouvemement qui a retenu Ia promotion de I'energie durable, Ia gestion des 
ressources naturelles et l'amenagement du territoire comme domaine d'intervention clefs 
(voir appendice 3). A cet egard, Haiti dispose avec l'UTSIG (Unite de te!edetection et de 
systeme d'information geographique), finance par Ia Commission europeenne, d'un outil 
remarquable de planification pour l'amenagement du territoire. 

Les catastrophes de 2004 ont sensibilise et mobilise tous les acteurs autour du plan national de 
gestion des risques et desastres qui est mis en reuvre et reactualise annuellement et qui permet 
une meilleure coordination, par Ia direction de Ia protection civile, de !'evaluation des besoins 
et de Ia reponse a y apporter. 

Le changement climatique est une realite et ses effets se font d'ores et deja sentir en Haiti. 
L'elevation de Ia temperature et Ia modification du regime de precipitations pourront avoir des 
impacts severes sur les activites agricoles et d'elevage, le couver vegetal, le processus de 
desertification et de degradation des sols et Ies regimes du reseau hydrographique. Ces 
impacts potentiels doivent etre pris en compte dans toute politique de developpement durable. 

E. Le pays dans Ie contexte international 

Apres de Iongues annees de crise, Haiti sort de son isolement et assume graduellement son 
role dans l'espace regional. Ce n'est qu'en 2006, que le pays a pu reintegrer le CARICOM 
comme membre il part entiere de cette organisation. Le pays fait par ailleurs partie de l'OMC 
depuis janvier 1996. 

Son influence n'est cependant pas encore a Ia hauteur de son potentiel et de sa demographie. 
Par manque de ressources et par sa particularite regionale (seul pays francophone de l'espace 
et seul PMA des CaraYbes ), ses interets sont insuffisamment valorises dans certaines 
negociations, tout particulierement dans le cadre des accords de partenariat economique. 

La forte presence sud-americaine dans Ia MINUSTAH, Ia proximite culturelle latine, les 
nouvelles aspirations des responsables politiques sud-americains contribuent a renouer des 

6 Les inondGtions de 2004 a Fonds Verrettes et aux Gonaives, qui ontfait des milliers de morts, ant demontre 
combien les vi lies elles-memes baient devenues vulnirables. 
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liens entre Haiti et ce continent. La cooperation Sud-Sud est recherchee pour diversifier un 
partenariat strategique. 

HaYti maintient de boones relations avec ses voisins caribeens au niveau bilateraf. Depuis 
!'installation du President Preval, les relations avec Ia Republique dominicaine se sont 
sensiblement renforcees. HaYti represente un marche important pour les produits dominicains. 
Sa force de travail est mise it contribution de part et d 'autre de Ia frontiere dans les 
productions agricoles. La migration haltienne en Republique dominicaine reste un sujet 
sensible et sources de nombreux malentendus qui peuvent degenerer rapidement en conflits 
locaux8

. 

La strategie binationale, accompagnee par Ia Commission europeenne, vise it reactiver Ia 
Commission mixte haYtiano-dominicaine comme principal outil de dialogue et it rechercher 
les voies et moyens pour promouvoir conjointement les avantages reciproques. Le secteur 
prive est particulierement actif de part et d'autre. Une meilleure gestion de l'espace frontalier 
donne lieu it des initiatives positives au niveau local. 

HaYti est confronte it Ia problematique du trafic de Ia drogue, qui reste, avec Ia question 
migratoire, un des principaux problemes pour ses relations avec les pays de Ia region. En 
effet, Ia Caraibe constitue une des voies privilegiees pour l'acheminement de Ia cocaine 
d' Amerique du Sud vers les marches nord-americains et, plus recemment, europeens. Ce 
trafic illicite est favorise par Ia faiblesse de l'Etat, par l'impunite, par Ia longueur des cotes et 
!'absence de systemes de contr6le et de repression. Ce commerce et les interets qui 
l'accompagnent representent un facteur permanant d'instabilite. 

2. Analyse de Ia reduction de Ia pauvrete 

L'indice de developpement humain (IDH) du PNUD place HaYti au 146' rang sur 177 pays 
(voir appendice I pour les principaux indicateurs), alors que, au milieu des annees 50, le pays 
avait un niveau de vie comparable it celui des autres pays caribeens. 

Les objectifs du millenaire (OMD) restent encore hypothetiques. Les faibles capacites 
institutionnelles de l'Etat et son manque de ressources ont empecM le pays d' avancer dans Ia 
lutte contre Ia pauvrete. 

Le president de Ia Republique et son gouvemement mesurent exactement Ia profondeur de Ia 
pauvrete et l'iniquite dans Ia distribution des revenus et sont determines it mettre en place une 
politique de croissance mettant un terme au denuement de Ia population. En quelques mois un 
DSRP interimaire, approuve par les institutions de Bretton Woods en janvier 2007, a ete 
finalise alors que le document de strategie national pour Ia croissance et Ia reduction de Ia 
pauvrete (DSNCRP), elabore tout au long de 2007 avec une forte implication de Ia societe 
civile et des collectivites decentralisees, est dans sa demiere ligne droite. L'appui de !'aide 
communautaire est sollicite pour rendre possible Ia participation de tous les acteurs au 
processus d'elaboration du DSNCRP. 

Les resultats du recensement general de Ia population et de !'habitat de 2003 indiquent que Ia 
population urbaine a double depuis 1971 et plus que triple depuis 1950. Pendant Ia meme 
periode, le poids de Ia population rurale a diminue de 88% it 60%. 

7 Le President Pnival entretient de bonnes relations avec les trois grands pays mitoyens: Cuba, Ripublique 
dominicaine et Jamal"que. La cooperation cubaine est le principal contributeur international en matiere 
d'expertise midicale (600 cubains -midecins, infirm teres, sages-femmes- pastes dans toutle pays). 
8 Bien que presents depuis de nombreuses annies en Ripublique dominicaine, les travailleurs haUiens sont 
souvent dimunis des droits civiques que dew·ait pourtant leur ace order !a Constitution dominicaine. 
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L'enquete sur les conditions de vie en Haiti montre que !a pauvrete est d'abord un phenomene 
rural avec 82% de !a population rurale vivant en dessous du seuil de pauvrete avec moins de 2 
dollars US/jour/personne. 

Avec !'absence de cadastres fonciers et !a persistance de conflits, le principal element de 
blocage est !a taille des exploitations et !'absence des autres facteurs de production comme le 
capital et !a technologie. Cette situation rend vains les efforts visant une augmentation de !a 
productivite et de !a production dans une agriculture aussi morcelee9 

La persistance d'un niveau eleve de pauvrete dans les campagnes haltiennes contribue a une 
migration interne importante vers les chefs-lieux departementaux et vers !a capitale. La 
croissance rapide et non planifiee de !a population urbaine a faibles revenus a engendre 
!'expansion anarchique de zones de peuplement a haute densite et exerce d'importantes 
pressions sur les rares services de base et les infrastructures. Dans ce contexte de degradation 
importante de !a qualite de vie urbaine, les liens sociaux sont plus distendus et les normes 
sociales sont faibles, ce qui a permis le developpement de !a delinquance et contribue a 
I' insecurite. 

3. La strategie de developpement du pays 

Apres 25 annees de turbulences politiques et economiques, le cadre de cooperation interimaire 
(CCI) a constitue une rupture positive, en dotant le pays d'un premier cadre de reference pour 
les politiques publiques. 

En capitalisant sur les resultats acquis, les nouveaux dirigeants politiques ont esquisse une 
vision globale de portee quinquennale qui oriente le developpement du pays et encadre les 
differentes politiques transversales et sectorielles. La declaration de politique generale du 
Premier ministre, le texte de base de !a conference sur le developpement economique et social 
de juillet 2006 et !a strategie interimaire pour !a reduction de !a pauvrete en sont les 
fondements. 

L'Etat haYtien se propose de suivre deux options fondamentales: un developpement humain 
durable fonde sur le triptyque croissance economique/justice sociale/equilibre ecologique et 
une nouvelle gestion publique mise en reuvre par un processus d' institutionnalisation et !a 
promotion de !a bonne gouvernance. Pour y parvenir, trois voies essentielles sont envisagees. 

Un developpement economigue soutenu en vue d'une creation massive d'emplois. Le 
premier enjeu est Ia concretisation du role moteur que peut jouer l'Etat a travers Ia realisation 
d'investissements importants devant deboucher sur !a modernisation des infrastructures de 
transport et !'electrification des chefs-Iieux de departement. Les problemes complexes 
d'environnement seront egalement pris en charge. Parallelement, un nouvel environnement 
d'affaires sera promu au niveau des trois secteurs touristique, agricole et industriel. 

La recherche d'un developpement social inclusif. Parmi toutes les mesures pouvant 
materialiser cette ligne strategique, un accent particulier est mis sur le developpement et !a 
valorisation des ressources humaines. Plus specifiquement, il est prevu de !utter contre 
!'exclusion sociale par des mesures appropriees concernant !'education, !a sante, !a securite 
sociale, en y associant largement !a societe civile. La reorientation de !a depense publique 
vers des politiques pro-pauvres ainsi que les programmes d'alphabetisation et d'education pour 
tous sont au creur de !a strategie. 

La conduite de !a reforme de l'Etat. Cet axe strategique implique: !a refondation de l'Etat, 
l'institutionnalisation democratique et le large deploiement de l'Etat. Concretement trois 

9 Source: Cartes de Ia pauvrete- 2004 
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reformes majeures sont prevues : Ia reforme administrative, Ia decentralisation ainsi que Ia 
reforme du systeme judiciaire, qui devra de boucher sur I' independance reelle de 
!'administration judiciaire et sa modernisation. La restructuration et Ia professionnalisation de 
Ia police nationale sont le support indispensable de l'affermissement de l'Etat. 

4. Analyse de Ia viabilite des politiques actuelles et des defis a moyen 
terme 

Si le consensus se fait autour de ce choix, le gouvernement n'a pu efficacement commencer il 
formuler des politiques de developpement que depuis le retour il l'ordre constitutionnel en 
fevrier 2006. Pour encadrer, assurer Ia bonne coordination et une meilleure efficacite de 
I' aide, le pays a besoin de se doter de strategies sectorielles accompagnant sa volonte 
politique. II importe aussi que ces strategies sectorielles soient adaptees il Ia dynamique de 
decentralisation. 

La plupart des interventions actuelles se realisent il travers des approches pro jets, souvent mis 
en ceuvre par des collectivites de base et avec !'aide des ONG, qui contribuent de fa9on 
importante il alleger les contraintes ponctuelles mais qui ont un faible impact structurant. 

Le processus d'elaboration du DSNCRP permettra il breve echeance d'inscrire !'aide 
intemationale dans un contexte de reference commun, orientant les ressources budgetaires 
vers Ia satisfaction des besoins essentiels de Ia population et Ia reduction des inegalites. Le 
choix du gouvemement correspond aux orientations de !'aide communautaire et s'appuie sur 
un retour de Ia croissance comme element principal de viabilite de sa politique sociale. 

La restauration de I' etat de droit demeure toutefois le defi principal auquel est confronte le 
gouvernement, aussi bien par !'interaction des differents elements (securite, justice, reforme 
administrative) que par l'ampleur des reformes il mettre en place et le temps necessaire a leur 
consolidation. Le facteur securitaire est !'element fondamental et emb!ematique du retour de 
l'etat de droit. 

II est done essentiel d'assurer Ia stabilite et de soutenir, dans le long terme, Ia consolidation 
des institutions democratiques, alors que Ia gouvemance du pays repose sur Ia capacite du 
gouvernement d'assurer le fonctionnement normal et impartial de l'appareil judicaire 
permettant Ia reduction de I' imp unite. 

Le gouvemement a adopte un premier train des mesures de meilleure gouvernance 
economique et politique qu'il faudra consolider par des reformes profondes, renfor9ant Ia 
capacite operationnelle de l'Etat dans ses fonctions regaliennes et son mandat de service 
public. 

La reforme de !'administration et le processus de decentralisation sont, il cet egard, cruciaux. 
Dans le contexte de Ia situation de fragilite qui caracterise HaYti, il sera indispensable 
d'accompagner ce mouvement en veillant ill'appropriation du processus de decentralisation et 
ill'enracinement des autorites locales en tant que «briques de base»10 dans Ia refondation de Ia 
legitimite des institutions etatiques. 

Cette dynamique politique permettra un retour de l'investissement prive en exploitant les 
potentialites du pays. Cependant, Ia relance de I' economie a besoin d'un investissement 
important dans Ia reconstruction des infrastructures de base, principalement !'infrastructure de 
transport et I' approvisionnement energetique. La strategie de developpement envisagee par le 
gouvernement est, il ce titre, pertinente. 

10 Jean-Pierre Elong Mbassi. «Reconstruction et decentralisation»- Ouvrage collectif «Etats et soci6t6s fragiles» 
Jean-Marc Chfitaigner et Herve Magro - Editions Kartala 2007 

18 



Le pays dispose, en effet, de certains atouts: Ia proximite, avec les Etats-Unis, du plus grand 
marche de cet hemisphere, le faible coilt de Ia main d'oeuvre haltienne, et !'expansion de 
I' economie dominicaine. II faut aussi souligner le potentiel que represente Ia disponibilite 
d'une diversite de zones fertiles et le developpement de certaines filieres agricoles porteuses. 

A plus long terme, le pays detient un potentiel touristique substantiel dans Ia valorisation de 
ses ressources touristiques inexploitees et par sa situation geographique sur Ia route des 
circuits caribeens de croisiere. 

Jusqu 'alors le secteur prive a peu contribue au developpement du pays. Depuis quelques 
annees, Ia societe civile et le secteur prive revendiquent une place decisionnelle plus 
importante. Un signal clair doit done etre donne pour favoriser l'investissement durable par le 
respect de Ia loi, Ia lutte contre Ia corruption et Ia mise il jour de codes et de loi 
d'investissements. 

Le meilleur atout du pays reste neanrnoins sa disponibilite d'une main d'oeuvre jeune et 
abondante, aujourd'hui contrainte ill'emigration. A cet egard, Ia politique de !'education revet 
un role crucial. Les efforts il produire sont importants et les defis il surmonter extremement 
ardus pour atteindre l'objectif de «!'education pour tons>>, auquel adhere le gouvemement. 

CHAPITRE Ill- VUE D'ENSEMBLE DE LA COOPERATION 
PASSEE ET PRESENTE DE LA COMMISSION EUROPENNE. 

COMPLEMENTARITE ET COHERENCE 

Trois Etats membres de !'Union Europeenne sont presents en HaYti, I' Allemagne, l'Espagne et 
Ia France avec des programmes de cooperation. D'autres Etats membres (Grande-Bretagne, 
ltalie, Suede, etc.), sans disposer de representation residente, maintiennent de bonnes relations 
avec le pays et ont des actions ponctuelles, notamment par l'intermediaire d'organisations non 
gouvernementales. 

1. La cooperation recente de Ia Communaute europeenne 

Avec Ia crise electorale de 2000, le Conseil europeen decide de «mesures appropriees>> au titre 
de !'article 96 de !'accord de Cotonou. Freinee par ce contexte politique, !'aide 
communautaire a ete reduite jusqu'en 2004. En 2005, les enveloppes A et B du 9e FED ont ete 
notifiees ala suite de !'installation du gouvemement de transition. 

Considerant Ia situation d'urgence et le statut de «post-conflit>> du pays, l'enveloppe A est 
transferee en totalite sur l'enveloppe B. Le total du 9' FED represente 167,6 millions d'euros. 
Pour Ia periode 2002-2007, le montant total (incluant les reliquats des 7e et ge FED 
precedents) s'e!eve 11276 millions d'euros. Ces fonds ont perm is d'accompagner le processus 
de transition et, en consacrant, en premier lieu, des res sources substantielles il I' appui au 
processus electoral (18 millions d'euros), de contribuer il une etape importante dans Ia marche 
d'Halti vers davantage de stabilite et de democratie. 

Le rythme d'utilisation des ressources s' est nettement redresse au cours des trois dernieres 
annees. Les fonds encore disponibles du 9' FED (15%) ont ete engages au premier semestre 
2007 et les ressources disponibles devraient etre entierement consommees il !'horizon de 
2010. 

Hormis pour le secteur de !'education, pour lequell'aide communautaire a pu s'appuyer sur 
une strategie sectorielle definie, Ia cooperation plus recente a un impact structurant limite. 
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Son role a, toutefois, ete essentiel pour les populations aussi bien urbaines que rurales, dont 
elle a contribue a attenuer l'etat d'abandon et d'extreme denuement. 

L'experience de ces dernieres annees confirme: (i) !'obligation d'un travail rapproche avec 
I 'Etat et !a necessite de disposer de cadres sectoriels pour inscrire !a cooperation dans une 
perspective de developpement durable et pour pouvoir se coordonner efficacement avec les 
autres partenaires; (ii) !'importance de concentrer des moyens suffisants sur les secteurs cibles 
pour obtenir un effet d'entrainement sur !'ensemble du systeme; (iii) !'interet de bien 
equilibrer nos appuis entre le niveau central et le niveau peripherique, le niveau strategique et 
le niveau operationnel, le niveau decentralise recelant des possibilites concretes pour 
promouvoir Ia reduction de !a pauvrete. 

Les ressources du FED: faisant suite a un premier financement en 1999 pour !a «Gouvernance 
dans le secteur educatif)) ( 4,2 millions d'euros ), 1' engagement dans 1' education a ete renforce, 
a travers le programme d'amelioration de !a qualite de !'education (PARQE: 28 millions 
d'euros), afin de poursuivre Ia reforme initiee et de soutenir les efforts d'amelioration de 
l'acces a !'ecole. Ces appuis ont permis !a mise en reuvre d'une partie du plan national de 
I' enseignement fondamental (PNEF) et de sa composante de formation continue des maltres. 
Un reseau d'EFACAP (Ecole fondamentale d'application et centre d'appui pedagogique) a 
ainsi ete mis en place dans quatre departements et aupres de 350 ecoles. L'impact de cette 
intervention a ete evalue tres positivement eta conduit !a Commission europeenne a maintenir 
son effort dans le cadre du 9e FED. Un dernier programme (14 millions d'euros), desormais 
approuve, permettra de consolider les acquis avec des nouvelles actions qui s'etaleront 
jusqu'en 2011. 

L'intervention structurante de !a Commission dans !'education (formation continue) a ete 
complementaire de celle poursuivie par !a France (formation initiale). L'Union europeenne a 
ainsi permis a ce secteur de poursuivre sa reforme et a encourage les autres partenaires a 
investir dans ce domaine. Le programme d'education pour tous, en cours d'elaboration sous 
l'egide de !a Banque mondiale, prendra progressivement !a releve de !"aide communautaire. 

Parallelement, le financement de trois importants programmes d'urgence, de rehabilitation et 
de relance post-crise (1 05,45 millions d'euros au total) ainsi que deux autres actions, dec idees 
suite aux catastrophes d'une ampleur exceptionnelle de 2004, pour !a rehabilitation de !a ville 
de GonaYves (8 millions d'euros) et le renforcement des capacite locales de gestion du risque 
(6 millions d'euros) s'ajoutent a !'effort collectif des bailleurs de fonds pendant !a periode 
interimaire du CCI, pour apporter une premiere reponse aux besoins des populations. 

Un nombre important (540) de projets a permis, sur !'ensemble du territoire, de soutenir le 
monde rural, de favoriser !a production et le developpement des filieres agricoles, d'intervenir 
pour rehabiliter/moderniser les services de base, de renforcer I' approvisionnement en eau 
potable, de developper les actions de proximite pour !a reduction de Ia pauvrete, de reduire 
!'incidence des maladies et du SIDA, de creer des opportunites d'emploi par des 
investissements a haute intensivite de main d'reuvre, d'ameliorer les conditions de 
l'enseignement fondamental, d'encourager !a formation professionnelle, de rehabiliter les 
infrastructures collectives (tribunaux, vome, assmmssement, voies d'acces), de 
proteger/restaurer I' environnement, de sensibiliser au de bat democratique et a !a prevention 
des conflits, de promouvoir le respect des droits humaines et le role des femmes. 

Pendant cette periode, !a societe civile et les ONG internationales, ont ete les principaux 
acteurs de !a mise en reuvre de 1' aide communautaire et I' element determinant pour sa 
reussite. 

Le programme de renforcement integre du milieu des affaires PRIMA (8 millions d'euros) et 
le financement, avec !a Banque interamericaine de developpement (BID) d'une action 
conjointe de promotion de !a formation professionnelle (5,6 millions d'euros) accompagnent 
aussi !'emergence d'acteurs alternatifs de developpement. 
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En 2006-07, le retablissement de Ia bonne gestion des finances publiques et les efforts 
importants pour le redressement de Ia situation macroeconomique sont soutenus par deux 
appuis budgetaires (36 millions d'euros), alors que, pour faciliter le retour al'etat de droit, un 
programme. d'appui a Ia justice (3 millions d'euros) est en cours en cooperation avec le 
Canada. 

Aujourd'hui, le retour a l'ordre constitutionnel permet de consacrer les reliquats du 9e FED 
pour renforcer les programmes d'education (PARQUE) et ainsi que les actions de 
rehabilitation et de relance post -crise (PRPC) qui prefigurent et anticipent les orientations de 
Ia programmation du 10e FED. 

En particulier, le programme de rehabilitation et de relance post-crise (PRPC), mobilise une 
part importante des disponibilites de Ia convention (51,1 millions d'euros) pour Ia 
modernisation de !'axe routier Port-au-Prince!Le Cap (RN3) qui relie les deux principales 
villes du pays et qui desenclavera Ia region du Centre. Un premier tron9on (Port-au
Prince/Mirebalais) est en cours, alors que Ia mobilisation de ressources complementaires 
(23,4 millions d'euros) permettra de rejoindre Ia ville de Hinche. Les disponibilites du 10' 
FED pour le secteur des transports, conjointement a un financement de Ia cooperation 
fran9aise, permettront de completer !'axe (190 km), en dotant le pays d'un couloir 
determinant pour le desenclavement du territoire. 

La cooperation regionale avait ete exclue des «mesures appropriees». Ainsi, le renforcement 
du corridor Nord a travers Ia rehabilitation de Ia route Le Cap/Dajabon a pu faire !'objet d'un 
financement a partir des ressources reorientees du 7e et ge FED et du programme indicatif 
regional. II s'agit d'un programme ambitieux (53,9 millions d'euros) qui concretise l'objectif 
prioritaire soutenu avec continuite par !'aide communautaire, de developper Ia cooperation 
binationale entre Ia Republique d'HaYti et Ia Republique dominicaine. La modernisation de 
!'axe, Ia construction du paste de frontiere commun et Ia rehabilitation du marche tres actif de 
Dajabon (Republique dominicaine), sont un apport essentiel pour une region tres dynamique 
oilles possibilites touristiques sont en expansion et oill'installation, avec des investissements 
dominicains, d'une zone franche a genere des opportunites importantes d'emploi pour Ia main 
d'ceuvre d'HaYti. 

A. Autres instruments 

A travers DG Aide humanitaire (ECHO) Ia Commission a ete particulierement reactive face 
aux nombreuses catastrophes naturelles du pays (15 millions d'euros sur les trois dernieres 
annees dont 1,5 million d'euros a partir de l'enveloppe du 9e FED) dans les domaines de !'aide 
alimentaire, Ia sante, l'acces al'eau potable et de Ia rehabilitation d'infrastructures. Certains 
de ces projets d'urgence, notamment sur Ia ville de GonaYves, ont pu beneficier, dans le cadre 
du lien entre Ia rehabilitation et le developpement (LRRD), de financements sur le FED, a 
partir des programmes en cours. 

La complementarite entre ECHO et le FED s'est aussi manifestee par le lancement du 
programme de «renforcement des capacites locales de gestion du risque>> qui a pu capitaliser 
sur les DIP ECHO (Disaster Preparedness ECHO) mis en ceuvre par des ONG europeennes 
en HaYti (environ 1,5 million d'euros chaque annee). 

La Bauque europeenne d'investissement (BEl) n'a pas pu executer les projets envisages en 
HaYti, malgre des engagements sur le 7' et le 8' FED dans l'eau potable. 
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Les !ignes budgetaires ont par contre ete tres sollicitees ( 42,5 millions d'euros depuis 
2000)11

• Cette aide a ete distribuee par l'intermediaire de Ia societe civile, europeenne ou 
national e. Les ONG sont a Ia base des actions de developpement de proximite (centres de 
sante, ecoles, centre de formation, hydraulique villageoise, cooperatives) et ont 
progressivement remplace l'Etat central ainsi que les autorites locales dans Ia foumiture des 
services de base. La ligne budgetaire <<Initiative europeenne pour la democratie et les droits 
de l'homme» (IEDDH) a permis a plusieurs reseaux de resister pendant les annees difficiles et 
de s'imposer aujourd'hui comme partenaires credibles et fiables des autorites et de Ia societe. 

La deconcentration de Ia delegation de Ia Commission europeenne en HaYti, en 2005, a 
favorise le lancement d'appels de propositions locales pour des petites ONG haYtiennes, 
rarement beneficiaires de !'aide europeenne. Les actions envisagees au titre du 10' FED, dans 
Ia gouvernance et dans I' accompagnement du processus de decentralisation, pourront 
capitaliser sur ces actions decentralisees innovantes pour en consolider !'apport a Ia 
gouvernance locale et l'appui aux collectivites decentralisees. 

La ligne budgetaire «Securite alimentaire», a cause du deficit alimentaire chronique du pays, 
a ete fortement sollicitee, soit a travers les structures de l'Etat soit via les ONG. 

HaYti a aussi pu beneficier de plus de 7 millions dans le cadre de Ia facilite «Eau». Les 
interventions en cours (7 projets), qui visent a renforcer le partenariat public/prive pour une 
amelioration sensible de l'acces a l'eau eta l'assainissement. 

Le STABEX, dont les fonds proviennent des 7' et 8' FED, a permis d'atteindre plusieurs 
resultats interessants comme !'amelioration de Ia capacite de transformation et de 
commercialisation des reseaux d'organisations paysannes et de cooperatives de producteurs 
de cafe ainsi que Ia rehabilitation/regeneration/diversification des filieres traditionnelles et 
nouvelles d'exportation (cafe, canne a sucre, figues/banane et mangues). II faut cependant 
con stater I' absence de politiques sectorielles ou sous-sectorielles au niveau de I' agriculture et 
les quelques filieres existantes sont encore tres fragiles. Face a Ia contraction du secteur 
agricole et a Ia regression de ses exportations, le systeme FLEX a ete inoperant. 

2. Informations sur les programmes des Etats membres et des autres 
donateurs 

L'aide internationale a subi de plein fouet les soubresauts de Ia situation politique du pays. 
Bien que toujours presente, son amp leur et sa continuite dans le temps ont parfois fait defaut 
et certains partenaires traditionnels se sont detoumes vers d' autres priorites. 

La France a defini le cadre de son intervention en HaYti a travers le document cadre de 
partenariat (DCP), signe fin decembre 2007. Le document fixe les secteurs de concentration 
de !'aide fran9aise pour les 5 prochaines annees. La France intervient par l'intermediaire du 
service de cooperation de l'ambassade pour Ia cooperation dans les secteurs regaliens Qustice, 
police, decentralisation, appui au parlement) et par l'intermediaire de I' Agence fran9aise de 
developpement pour les secteurs des OMD (education, sante, eau et environnement). La 
decision de financer Ia route entre Hinche et Cap-HaYtien complete ce dispositif de 
cooperation, qui devrait mobiliser entre 20 et 25 millions d'euros par an. 

L'Espagne, qui reprend activement sa cooperation avec HaYti depuis 2005, vient de mettre en 
place Ia Commission mixte hispano-haYtienne de cooperation pour 2006/2010. Les secteurs 

11 Ces 42,5 Mia EUR se ripartissenten: 9, 7 Mia EURpour Ia ligne «Cofinancement ONG)), 2,4 Mia EURpour 
Ia ligne «Cooperation dicentralisieJ>, 17,1 Mia EUR pour Ia ligne «Sicuriti alimentaire)}, 10,4 Mia EURpour 
Ia ligne «Droits de l'homme» et 2,9 Mia EURpour Ia ligne «Sante». 
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prioritaires, etablis dans son plan directeur 2005-2008, sont !a gouvernance democratique, !a 
participation citoyenne et le developpement institutionnel; !a couverture des besoins de base 
de !a population; !a promotion du tissu economique et entrepreneuriale; 1' environnement; !a 
culture et le developpement, et le genre et le developpement. En termes de zones 
geographiques prioritaires, !a cooperation espagnole, d'accord avec le gouvernement haYtien, 
a choisi les departements du Sud-Est, de !'Ouest et du Centre. Le budget pn5vu pour !a 
periode 2007-2008 depasse les 20 millions d'euros. En matiere de choix des instruments de 
cooperation, bien que les projets et programmes continuent, !a cooperation espagnole a initie 
egalement un appui budgetaire cible au secteur de !'education de 10 millions d'euros pour !a 
periode 2006-2008. 

La cooperation allemande finance plusieurs projets/programmes principalement dans le 
developpement rural. La complementarite avec Ia cooperation de !aCE est aussi geographique 
puisque 1' Allemagne intervient substantiellement sur des regions ou !'aide communautaire 
( departements du plateau central et du Nord) est tres presente. 

La coordination intra-communautaire est assuree par un dialogue ouvert et regulier entre les 
Etats membres presents en HaYti et !a Commission europeenne. Le cadre de !a programmation 
conjointe permet de renforcer !a complementarite reciproque (cfappendice 6). 

L'appendice 2 reprend l'essentiel des apports des bailleurs de fonds qui soutiennent le pays 
(decaissements et nouveaux engagements). 

3. Autres politigues de l'Union europeenne 

Comme le prevoit !'accord de Cotonou, !a politique commerciale est pleinement integree dans 
!a strategie de cooperation de !'Union europeenne, notamment par un appui prevu et destine a 
favoriser !'utilisation par Ha"iti des opportunites offertes par !'initiative «Tout sauf les annes». 
La strategie communautaire prend egalement une dimension regionale, dans !a perspective 
des accords de partenariats economique. Les ressources du PIN sont utilisees en complement 
des ressources regionales et d'autres !ignes budgetaires. 

4. Description du dialogue politigue avec le pays partenaire 

Apres les «mesures appropriees» et le gel de !a cooperation institutionnelle, le dialogue 
politique renforce a pu reprendre avec le gouvernement de transition et est poursuivi avec le 
nouveau gouvernement. 

Aujourd'hui, le dialogue a change de caractere. L'executif, mandate par les electeurs, est a !a 
fois renforce dans sa credibilite et accompagne par un Parlement elu et pluriel. 

L'UE a un dialogue franc au niveau politique (presidence, primature et ministere du plan) et 
sectoriel (ministeres, services de l'Etat deconcentres), et a pu developper une relation intense 
avec !a societe civile. Ce dialogue sera plus developpe et structure conformement aux 
dispositions de !'article 8 de !'accord de Cotonou. 

5. Description de l'etat du partenariat avec le pays beneficiaire et des 
progres dans le processus d'harmonisation 

L'harmonisation entre gouvernement et bailleurs et intra-bailleurs s'est etablie avec le cadre 
de cooperation interimaire qui integrait une reponse collective a une analyse conjointe des 
besoins. 
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La mise en ~uvre des principes de Ia declaration de Paris a fait !'objet de Ia derniere 
conference internationale sur Harti, a Madrid, en novembre 2006, dont le theme etait 
«l'efficacite de !'aide, un enjeu partagb>. Le gouvernement a sollicite une plus grande 
previsibilite de l' aide externe et notamment d 'aligner les engagements et les previsions de 
decaissement sur les annees fiscales. Le poids de !'aide externe dans le budget national (2/3) 
necessite en effet une meilleure previsibilite pour accompagner le gouvernement dans ses 
choix et strategies. 

Les mecanismes de coordination du CCI sont en train d'etre adaptes aux nouvelles priorites 
gouvernementales et a leur volonte d'assurer pleinement le leadership de Ia coordination. 
Trois niveaux de coordination sont mis en place: coordination sectorielle, au niveau de 
differents ministeres, coordination intersectorielle sous Ia responsabilite du ministere de Ia 
planification et coordination politique au niveau de Ia primature. 

La communaute internationale est presente dans Ia coordination sectorielle et representee par 
les principaux bailleurs de fonds, dont Ia Commission, au niveau de Ia coordination politique. 
Les principaux bailleurs sont egalement etroitement associes a l' elaboration du document de 
strategie nationale pour Ia croissance et Ia reduction de Ia pauvrete ( comite d'appui). 

Les nouveaux mecanismes de coordination prevoient egalement une coordination regionale et 
departementale qui regrouperait Ia societe civile, les acteurs publics, les autorites 
decentralisees, les services deconcentres de l'Etat et les intervenants internationaux. 

Alors qu'environ un cinquieme du volume annuel de !'aide internationale emprunte le 
mecanisme de 1' appui budgetaire, Ia concertation gouvernement/bailleurs hesite encore a se 
doter des mecanismes elabores de concertation permettant des progres substantiels dans le 
processus d'harmonisation. Pour favoriser ce mouvement, Ia coordination entre les bailleurs 
s'est donne un cadre de travail structure. 

6. Analyse de Ia coherence de Ia politigue de developpement 

La volonte, encore recemment exprimee au plus haut niveau de l'Etat, d'ouvrir le dialogue 
avec Ia societe civile et !'ensemble des acteurs de Ia vie nationale pour des avancees 
significatives dans 1' elaboration du processus de reforme, notamment en matiere de justice, 
est un signal important. 

L'elaboration du document de strategie nationale pour Ia croissance et Ia reduction de Ia 
pauvrete est une occasion privilegiee, mais pas unique, pour concretiser certains de ces 
efforts, redynamiser le corps social et exprimer a travers ses choix Ia capacite d'une reelle 
gouvernance du pays. 

Meme si 1 'apprentissage de cette nouvelle fa9on de faire est precaire et 1' expertise encore 
sommaire, le pays a poursuivi un processus participatif de consultations nationales et 
regionales qui a abouti fin 2007. Les efforts pour ameliorer durablement le niveau de vie de Ia 
population seront recherches a travers les engagements des objectifs du millenaire du 
developpement pour 2015. 

Le pays doit parallelement se doter rapidement de politiques sectorielles coherentes pour 
initier et accompagner ce processus de developpement durable. Un appui peut etre apporte, 
dans certains secteurs, par Ia communaute internationale et tout particulierement par Ia 
Commission. Cependant, seul le gouvernement peut assurer Ia coherence de ces politiques 
dans une veritable strategie a plus long terme, a travers le DSNCRP. 
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Les pre-requis pour Ia realisation de ces objectifs ambitieux sont: I) Ia permanence de Ia 
volonte politique de bonne gouvernance, notamment par le renforcement des capacites de 
I'Etat et le transfert reel des competences aux institutions decentralisees; 2) le contr6le de la 
situation securitaire sur tout le territoire; 3) le maintien de l'appui coordonne de Ia 
communaute internationale, 
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PARTIE 2 - STRATEGIE CONJOINTE DE REPONSE 

La programmation du 10' FED a ete coordonnee avec !'intervention des Etats membres actifs 
dans Ia cooperation avec Ia Republique d'HaYti, conformement aux conclusions du Conseil 
«Affaires generales et relations exterieures» d'avril2006. 12 

Mene conjointement entre Ia Commission europeenne et les trois Etats membres presents en 
Republique d'Halti, auxquels s'est jointe egalement Ia Suede, ce processus, a permis de 
conduire et de partager les analyses, le diagnostic, !'evaluation de. Ia strategie nationale, les 
le9ons de Ia cooperation passee ainsi que Ia strategie de reponse et Ia complementarite des 
interventions respectives qui Ia concretiseront. 

Ces reflexions et les discussions menees avec les autres bailleurs de fonds et les acteurs non 
etatiques ont permis Ia prise en compte des determinants complementaires suivants, qm 
fondent le choix commun de Ia strategie que !'Union europeenne entend mettre en ceuvre: 

• le constat que Ia mission des Nations Unies pour Ia stabilisation en Haiti a permis le retour 
d'une stabilite de securite et poursuivra ses activites pour accompagner le gouvernement 
dans le renforcement des capacites des institutions de l'Etat, y inclus pour mener a bien Ia 
reforme du systeme judiciaire et de Ia police nationale d'Hai"ti; 

• le constat que les objectifs que se fixe le gouvernement d'HaYti sont en parfaite coherence 
avec ceux auxquels !'Union europeenne adhere et qui s'inscrivent dans Ia volonte de 
contribuer de fa9on coordonnee et decisive a Ia reduction et, a terme, ill'eradication de Ia 
pauvrete; 

• Ia necessite d'agir en commun de maniere coherente et complementaire dans le cadre des 
politiques sectorielles elaborees par le gouvernement en concertation avec Ia societe civile 
et les partenaires techniques et financiers, afin d'ameliorer !'impact des interventions. 
Pour ce faire, Ia strategie de reponse de !'Union s'appuiera essentiellement sur le cadre 
general fourni par le processus du DSRP et !'initiative PPTE; 

• Ia necessite de concentrer les interventions de !'Union europeenne sur un nombre limite de 
domaines ou elle a un avantage comparatif, par !'experience acquise et/ou Ia capacite de 
mobiliser le volume des ressources permettant une approche structurante; 

• La necessite d'assister le gouvernement avec ses efforts d'atteindre les objectifs du 
millenaire pour le developpement (OMDs). Une attention particuliere sera accordee aux 
objectifs lies a Ia reduction de Ia pauvrete et Ia faim, et Ia reduction de Ia mortalite des 
enfants moins de 5 ans. 

• l'opportunite de se focaliser sur des secteurs presentant des besoins d'investissement 
eleves qui relevent globalement de Ia puissance publique, tels que le transport et 
!'education; 

• !'analyse, etablie sur Ia base du CCI actualise lors de Ia conference internationale de Port
au-Prince, faisant apparaltre que les trois secteurs de concentration, retenus dans le cadre 
de Ia programmation conjointe, sont actuellement insuffisamment finances; 

• Ia conviction que les actions envisagees pour le renforcement de Ia gouvemance, les 
infrastructures, I' education et les services essentiels auront un impact important sur 
l'environnement de Ia production agricole et du monde rural justifiant Ia non inscription, 
comme domaine de concentration, du secteur de !'agriculture; 

12 
Faisant suite aux conclusions du Conseil de !'Union europeenne du 11 avril 2006 sur le theme: «Financement de !'aide au cteveloppement 

et efficacite de !'aide: foumir une aide plus importante, plus efficace et plus rapide», Ia Republique d'Harti a ere retenue comme pays pilote 
pour Ia programmation pluriannuelle commune a Ia Commission europeenne et a ses Etats. 
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• le role essentiel que Ia societe civile sera en mesure de jouer en s'inscrivant en 
complement des grands chantiers promus par Ia politique gouvernementale pour en 
influencer les choix et prendre en compte les actions de proximite qui en completeraient 
!'impact. 

Si les dernieres annees l'objectif de Ia cooperation a ete de contribuer it Ia sortie d'une crise 
politique et d'accompagner un processus de transition sur base des activites d'urgence et de 
rehabilitation, le retour du pays vers une situation stabilisee permettra une approche plus 
strategique et structuree, tout en reconnaissant Ia necessite de garder une flexibilite tenant 
compte de Ia fragilite et des carences des institutions de l'Etat encore existantes. L'objectif 
global de Ia presente strategie de cooperation de Ia Commission europeenne et de ses Etats 
membres est de soutenir Ia mise en reuvre de Ia politique de lutte contre Ia pauvrete du 
gouvemement hanien, axee sur une croissance soutenue et un developpement durable. 

L'Union europeenne fait sienne les objectifs de cette strategie: 

~ acceleration de Ia croissance avec le maintien d'un cadre macroeconomique stable; 
~ ancrage de Ia croissance dans Ia sphere economique des pauvres; 
~ developpement des ressources humaines et expansion des services essentiels; 
~ amelioration de Ia gouvemance et renforcement des capacites. 

L' appui des Etats membres viendra tout particulierement soutenir le secteur educatif alors que 
Ia reponse communautaire concernera plus specifiquement le soutien au secteur des 
infrastructures routieres et Ia consolidation de l'Etat par !'emergence et l'enracinement 
progressif de Ia gouvernance. Cette derniere approche, basee en large partie sur Ia 
deconcentration de l'Etat et de ses prerogatives, a le corollaire indispensable du renforcement 
de ses capacites et de son expertise au niveau central. 

L'experience communautaire en Harti demontre une grande capacite it conduire des 
programmes importants, notamment en matiere de grands travaux, et !'aide communautaire a 
acquis une solide competence ainsi qu'un leadership affirme dans l'accompagnement de Ia 
politique sectorielle dans le secteur des infrastructures de transport, notamment pour une 
gestion optimale du reseau routier. 

I. Premier domaine de concentration : les infrastructures 

En capitalisant sur les acquis des investissements en cours, les financements des Etats 
membres et d'autres donateurs comme Ia BID, cet appui vise a aider le gouvernement it mettre 
en place un veritable reseau routier national coherent et articule. L'objectif est un «maillage» 
reel du pays, s'appuyant sur une gestion efficace du reseau et son entretien regulier. II 
permettra en outre une meilleure integration regionale en assurant une interconnexion efficace 
avec Ia Republique dominicaine tout au long de Ia frontiere. 

L'appui de !'Union europeenne permettra, dans le bassin humain et environnemental concerne 
par les investissements dans !'infrastructure routiere, de poursuivre parallelement d'autres 
objectifs convergents comme Ia creation ou Ia relance d'activites agricoles, le renforcement de 
Ia securite alimentaire par le developpement des echanges, Ia protection et Ia rehabilitation de 
l'environnement et de !'habitat. 

Les resultats attendus sont une securisation accrue des conditions de transport des personnes 
et des biens, une reduction significative des couts de transport, une ouverture de nouveaux 
debouches aux produits agricoles et agro-industriels hartiens, une dynamisation durable des 
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secteurs productifs correspondants et Ia creation de meilleures conditions pour une relance 
vigoureuse des activites. 

L' appui au gouvernement hartien est lie it Ia mise en ceuvre effective de mesures 
d'accompagnement deja prevues dans Ia strategie pour le secteur des transports. Quatre 
d'entre elles sont particulierement importantes: i) Ia mantee en puissance d'un systeme 
efficace et durable d'entretien routier articule autour du Fonds d'entretien routier (FER) et du 
ministere des travaux publics (MTPC); ii) Ia mise en place et !'application d'une 
reglementation efficace en matiere de protection des infrastructures; iii) Ia reconstruction de Ia 
capacite d' action et de Ia competence technique du MTPC et iv) I' encouragement a une 
meilleure structuration du secteur prive, aujourd 'hui encore tres deficient. 

Compte tenu de l'ampleur des travaux a conduire et de leur urgence, des montants 
substantiels devront etre mobilises, a partir des ressources du I 0' FED et des appuis bilateraux 
des Etats membres. 

2. Deuxieme domaine de concentration : Ia gouvernance 

La restauration de Ia gouvernance constitue le principal enjeu des dix annees a venir, car elle 
conditionne le retour it l'etat de droit, !'adhesion des populations aux politiques de 
developpement et leur mobilisation dans une societe pacifiee, tout en permettant le reveil de 
I' economie, Ia mobilisation des investisseurs nationaux comme etrangers grace a une 
reorganisation de Ia sphere publique ayant retrouve sa legitimite et son efficacite. 

L'appui a Ia gouvernance se focalisera sur deux axes: le renforcement de l'Etat et 
l'accompagnement du processus de decentralisation. 

II s'agit en premier lieu, it partir des acquis anterieurs, de poursuivre les reformes visant Ia 
restauration de l'etat de droit et d'approfondir ]'effort mene au niveau du systeme judiciaire, 
indispensable a !'affirmation d'un Etat de droit, juste et equitable, garant du respect des 
libertes publiques, assurant Ia securite sur toutle territoire, Ia reduction de l'impunite et de Ia 
corruption, ainsi que Ia promotion d'une citoyennete responsable. 

Parallelement, l'appui it Ia decentralisation et it Ia deconcentration, considere comme un 
element essentiel de Ia consolidation de l'Etat, visera it restaurer Ia capacite d'intervention 
territoriale des pouvoirs publics, (i) services centraux de conception et de gestion, (ii) 
structures operationnelles deconcentrees de l'Etat et (iii) collectivites territoriales, pour 
restaurer le lien de citoyennete entre les populations et les administrations et garantir une plus 
grande efficacite de !'action publique au service de Ia lutte contre Ia pauvrete, y inclus Ia 
securite nutritionnelle, et au profit de Ia croissance. 

S'appuyant sur les dispositions de Ia loi fondamentale de 198713
, le gouvernement s'est 

longuement interroge sur Ia portee du principe constitutionnel de decentralisation et des 
nombreux travaux ont ete realises, au cours de ces dernieres annees, pour en analyser les 
enjeux et les consequences. Ce qui ressort des debats est un consensus auquel chacun souscrit 
et selon lequel le probleme de Ia decentralisation ne se pose pas en termes d'un partage du 
pouvoir d'Etat ou d'affaiblissement d'un pouvoir central, mais reside plutilt dans le fait qu'une 
partie des solutions au developpement du pays releve de Ia capacite des collectivites 
territoriales d'assurer certains services essentiels dans le contexte de strategies sectorielles 

13 Chapitre I de la Constitution de 1987 
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generales ( eau/assainissement, education primaire, sante de base, environnement, services 
administratifs ( etat civil, justice). 

Complementaire des actions de cooperation decentralisee promues par les Etats membres, 
l'appui communautaire a Ia decentralisation vise a doter les collectivites territoriales de 
ressources financieres pour qu'elles assument ces services. La societe civile sera encouragee 
et appuyee pour s'investir dans cette dynamique. En effet, elle dispose d'une credibilite 
aupres des populations qui permet de promouvoir un veritable developpement de proximite. 
La reduction de Ia pauvrete depend de ce partenariat, a I' echelle communale et 
departementale entre le public et le prive. 

3. Troisieme domaine de concentration: !'education 

Partant des interventions anterieures de Ia Commission europeenne et des Etats membres, cet 
appui vise a acce!erer Ia mise en ceuvre du plan national d'education et de formation (PNEF) 
et de contribuer a Ia realisation de l'objectif de «!'education pour tous». Ce troisieme domaine 
illustre !'application du «code de conduite» sur Ia division du travail, le ctesengagement tres 
progressif de Ia Commission en ce qui conceme ses appuis directs au secteur etant compense 
par Ia contribution des Etats membres. 

La cooperation de !'Union europeenne portera done a Ia fois sur !'augmentation de l'offre 
scolaire, sur !'amelioration de Ia qualite de !'education et sur le renforcement de Ia 
gouvernance sectorielle. 

Les Etats membres, notamment l'Espagne ou Ia France, contribueront directement au soutien 
de ce domaine de concentration pour Ia periode concemee par Ia programmation conjointe. 
Dans le cadre du 1 0' FED, il n'a pas ete retenu de cibler specifiquement ce secteur. L'appui 
communautaire a !'education sera en premier lieu poursuivi a partir des ressources encore 
importantes allouees recemment au titre du 9' FED et dont !'utilisation s'etalera jusqu'en 2012. 
Parallelement, a travers son soutien a Ia decentralisation/deconcentration, la Commission 
continuera a financer sur !'ensemble du territoire, a !'initiative des collectivites territoriales, Ia 
construction ou Ia rehabilitation et l'equipement des infrastructures scolaires, prevues par Ia 
carte scolaire. 

Par ailleurs, les Etats membres ainsi que Ia Commission apporteront leur appui aux efforts du 
gouvemement pour reunir les conditions d'eligibilite a !'initiative FTI dans le contexte de Ia 
mise en ceuvre du plan national d'education pour tous. Cet objectif sera egalement soutenu 
dans le cadre de l'appui a Ia politique de croissance et de reduction de Ia pauvrete qui fait de Ia 
reorganisation de l'offre scolaire et de son encadrement un des axes majeurs de Ia promotion 
du developpement humain et de Ia reduction des inegalites. 

4. Appui budgetaire general. 

La Republique d'Hai1i a ete declaree eligible a l'appui budgetaire communautaire, eu egard 
aux progres accomplis et aux actions en cours en matiere de gestion des finances publiques et 
pourra done beneficier d'un nouvel appui. II est en effet indispensable de poursuivre ses 
efforts, de consolider le cadre macroeconomique et d'aider a Ia realisation de la reforme de Ia 
fonction publique ainsi qu'a Ia mise en place d'un systeme modeme de gestion de Ia depense 
et notamment de l'investissement public. A cet egard, en complement des interventions plus 
specifiques des Etats membres, la Commission europeenne foumira, dans un cadre 
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pluriannuel s'etalant tout au long de Ia periode 2008-2013, un appui budgetaire general aux 
reforrnes macroeconomiques et sectorielles poursuivies notamment dans le cadre de la 
strategie nationale pour la croissance et Ia reduction de la pauvrete (SNCRP). 

5. Secteurs hors concentration: sante, eau, assainissement, secteur 
culture!, integration regionale 

Parallelement aux priorites retenues, Ia Commission europeenne et les Etats membres 
entendent conduire des interventions pour aider le gouvemement a mettre en reuvre une 
politique sociale plus diversifiee, promouvoir la culture et favoriser un processus d'integration 
economique. 

Sur le plan sanitaire, !'effort principal concernera le renforcement du systeme public, Ia lutte 
contre les maladies sexuellement transmissibles et !a sante reproductive, notamment dans une 
perspective de contr6le de Ia croissance demographique. 

Concernant l'eau et l'assainissement, les interventions porteront sur Ie renforcement des 
reseaux d'eau potable, Ia protection des bassins versants, l'assainissement notamment dans les 
zones urbaines spontanees et !'adduction d'eau d'irrigation dans les plaines. Ces appuis seront 
essentiellement le fait des cooperations bilaterales des Etats membres. 

La volonte du gouvemement de promouvoir une politique culturelle active sera appuyee par 
les cooperations des Etats membres et par Ia Commission europeenne, contribuant ainsi a une 
valorisation de l'identite nationale eta Ia promotion d'un patrimoine culture! unique. 

L'integration regionale sera egalement encouragee, notamment a travers Ia definition et Ia 
mise en reuvre d'une strategie binationale directement appuyee par un fonds d'interventions 
communautaires tandis que !'accord de partenariat economique (APE) sera soutenu, en 
cherchant a favoriser une promotion du commerce hanien. 

Les Etats membres et la Commission soutiendront Ies initiatives de Ia societe civile et des 
acteurs non etatiques en faisant appel aux nombreux instruments dont dispose la cooperation 
europeenne pour les ONG et les initiatives de cooperation decentralisees. L'aide 
communautaire consacrera de fa9on specifique un pourcentage significatif des ressources du 
I 0' FED aux actions promues par les acteurs non etatiques. 

Enfin, compte tenu de I' extreme exposition du pays aux risques nature Is, les Etats membres et 
Ia Commission europeenne feront de Ia «reduction des risques» une priorite traitee de fas;on 
transversale par !'ensemble des programmes communautaires. La Commission accordera une 
attention toute particuliere a cette question et proposera des actions ciblees de protection des 
bassins versants dans le cadre du secteur de concentration <<Infrastructures». 

6. Les facteurs de risque 

Cette strategie s' appuie sur !'hypothese realiste de Ia poursuite des efforts de normalisation du 
pays et de Ia constitution d'un veritable Etat de droit. La fragilite economique du pays et sa 
totale dependance energetique le rendent cependant particulierement vulnerable aux crises 
exterieures majeures susceptibles d'affecter son economie. 

Par ailleurs, Ia relative stabilite politique d'Hafti est recente. C'est celle d'un Etat fragilise qui 
doit renouer avec l'apprentissage de Ia democratie et don! le retour a d'anciennes pratiques 
reste toujours possible. La volonte manifeste de reformer le pays est fortement conditionnee 
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par sa capacite reelle a le faire. En raison de sa faible gouvernance, des capacites 
administratives limitees, de Ia resurgence periodique de tensions sociales et d'episodes 
d'insecurite, HaYti reste en etat de fragilite: ainsi le renforcement des structures de l'Etat reste
t-il de ce point de vue fondamental. Les objectifs politiques, securitaires et de developpement 
sont fortement lies et ils justifient un engagement it long terme de Ia Communaute 
internationale. L'avenir du pays est tres lie it !'importance et it Ia duree de !'effort que Ia 
Communaute internationale est prete it consentir pour aider au developpement et it Ia securite 
(role de Ia MINUSTAH) d'HaYti. 

Faisant abstraction de ces facteurs partiellement exogenes, pour que Ia strategie soit efficace, 
il est necessaire, d'un cote, de continuer it appuyer Ia rehabilitation physique des 
infrastructures, en developpant une politique adequate pour en assurer Ia perennite it long 
terme et, de !'autre, d'accompagner le gouvernement dans son programme de reformes visant 
!'amelioration des capacites de gestion, et de mettre it disposition des fonds pour !'execution 
des politiques de reduction de Ia pauvrete. A ce dernier titre, le renforcement du secteur 
educatif constitue Ia clef de voute de Ia politique gouvernementale it !'articulation des 
politiques de croissance et de reduction des inegalites. 

Le dialogue sur les politiques it mettre en reuvre, notamment pour les secteurs de 
concentration de !'aide, presupposent un degre important d'appropriation par taus les acteurs 
et un investissement soutenu dans le renforcement des capacites. 

L'elaboration du DSNCRP fournit le cadre de reference et fixe aussi bien Ia «feuille de route» 
des reformes que les indicateurs, communs au gouvernement et it Ia collectivite des bailleurs, 
susceptibles d'en mesurer les progres et d'intervenir pour en moduler !'evolution. 
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PARTIE 2: PROGRAMME INDICATIF 

Programme indicatif 

1.1 Introduction 

Sur base de Ia strategie de cooperation presentee dans Ia premiere partie et conformement aux 
dispositions de I' article 4 de l'annexe IV de ]'accord de Cotonou, le programme indicatif a ete 
etabli sous forme d'un ensemble de tableaux qui presentent Je cadre d'intervention pour 
chaque secteur, le calendrier de programmation financiere ainsi que le chronogramme detaille 
des activites de tous Jes programmes recenses sur une periode glissante de 3 ans. 

Les montants mentionnes dans ce chapitre indiquent Ia repartition globale des fonds entre Jes 
domaines de concentration, l'appui macroeconomique et d'autres programmes. Cette 
repartition peut etre modifiee dans le cadre des revues operationnelles, des revues a mi
parcours et en fin de parcours ou des revues ad hoc. Cependant, toute modification impliquant 
un changement substantiel dans Ia structure de Ia strategie de reponse necessitera une decision 
forme lie a travers un addendum au document de strategie. 

1.2 Instruments financiers 

La mise en reuvre de Ia strategie de cooperation de Ia CE avec Ia Republique d'Ha!ti sera 
financee a partir de plusieurs instruments financiers. Leur affectation envisagee est donnee ci
dessous a titre indicatif: 

1.2.1 10e FED, enveloppe A, 291 millions d'euros: cette enveloppe servira a couvrir Ies 
operations programmables de developpement a long terme dans Je cadre de Ia 
strategie, et en particulier: 

Infrastructure 175 Mia EUR --.60,1% aide projet et AB 

Gouvernance 36MioEUR -->12,4% AB sectoriel et aide projet 

Appui budgetaire general 48MioEUR -->16,5% AB general 

Autres programmes 32MioEUR -->11% aide projet ( 4
) 

1.2.2 1 Oe FED, enveloppe B, 13,6 millions d' euros: cette enveloppe sera destinee a couvrir 
des besoins imprevus tels que ]'aide d'urgence lorsqu'une telle aide ne peut pas etre 
financee sur Je budget communautaire, des contributions a des initiatives d'allegement 
de Ia dette adoptees internationalement ainsi qu'un soutien destine a attenuer Jes effets 
nefastes de l'instabilite des recettes d'exportation. 

Conformement a l'article 3, paragraphe 5, de l'annexe IV de )'accord de Cotonou, ce 
montant pourra etre revu a Ia hausse dans Ie cadre des revues operationnelles ou des 
revues ad hoc en fonction des besoins. 

1.2.3 Facilite d'investissement: outre Jes instruments financiers susmentionnes dont 
l'enveloppe A represente Ia principale base programmable du programme indicatif, Je 

14 dont: - soutien aux initiatives des acteurs non etatiques: 8,8 Mia EUR 
- stratigie binationale et appui a l 'APE: 12 Mia EUR 
- soutien institutionnel (BON,facilite technique de coopiration, reserve): 7,5 Mia EUR 
- appui aux Initiatives culturelles 3, 7 Mia EUR 
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!Oe FED comprend egalement Ia «facilite d'investissement», instrument financier gere 
par Ia Banque europeenne d'investissement. La facilite d'investissement ne fait pas 
partie du programme indicatif. Certaines activites specifiques peuvent etre soutenues par 
le Centre de developpement des entreprises (CDE) et le Centre pour le developpement 
de !'agriculture (CTA). 

1.2.4. 1 Oe FED, programme indicatif regional: cette enveloppe servira it couvrir les 
operations programmables de developpement it long terme dans le cadre de Ia strategie 
regionale CaraYbes. Cette enveloppe ne fait pas partie du programme indicatif national 
mais peut cependant avoir des retombees au niveau national en fonction de Ia 
participation de Ia Republique d'HaYti aux programmes envisages dans le cadre regional. 

1.2.5. Autres instruments financiers: des activites specifiques peuvent etre soutenues par 
l'intermediaire des actions exterieures financees sur le budget general de Ia 
Communaute europeenne dans le contexte du cadre financier 2007-2013, sous reserve 
de procedures specifiques et de Ia disponibilite des fonds, et sur les ressources propres 
de Ia BEL Les activites financees it partir du budget general comprennent notamment 
des programmes finances it travers !'instrument pour Ia cooperation au developpement 
tels que les programmes thematiques «lnvestir dans les personnes», «Acteurs non 
etatiques pour le developpement», «Migration et politiques d'asile», «Environnement 
et gestion durable des ressources naturelles» et «Securite alimentaire», ainsi que des 
activites financees it travers d'autres instruments tels que !'instrument de stabilite, 
!'instrument europeen pour Ia democratie et les droits de l'homme et de ou !'instrument 
pour !'aide humanitaire et d'urgence. Des entites legales d'Hani peuvent egalement 
participer (dans le cadre de Ia cooperation scientifique et technologique intemationale) 
it !'ensemble des composantes du 7eme Programme Cadre de recherche (2007-2013). 

1.2.6. Suivi et evaluations 

Le suivi des resultats et !'evaluation de !'impact des activites individuelles (programmes, 
pro jets, secteurs) so us ce DSP seront entrepris conformement aux provisions techniques 
et administratives jointes it chaque convention de financement individuelle preparee 
dans le cadre de Ia mise en ceuvre de ce DSP. 

Les resultats et !'impact de Ia cooperation communautaire avec Ia Republique d'HaYti, 
mise en ceuvre it travers le PIN ou it travers d'autres activites exterieures financees it 
partir du budget general de Ia Communaute europeenne, seront evalues par une 
evaluation exteme independante. Cette evaluation au niveau du pays pourra etre 
entreprise conjointement avec des Etats membres de l'UE et eventuellement egalement 
avec d'autres bailleurs. 

1.3 Domaines de concentration 

Inftastructures 

Le transport routier represente !'unique mode de transport terrestre en HaYti. Le reseau est de 
3 400 kms dont seuls 10% sont consideres en bon etat, certaines sections routieres ayant 
simplement disparues. Les investissements preconises seront conduits en complementarite 
avec les autres bailleurs de fonds, dont les Etats membres de l'UE et Ia BID 

Au-delit des travaux routiers, !'accent sera mis sur Ia protection/restauration de 
l'environnement. Un souci particulier sera egalement place sur Ia desserte efficace des bassins 
de population traverses pour en faire des bassins d'activite notamment agricole et contribuer it 
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Ia reduction de !a pauvrete. En particulier des ressources seront rendues disponibles pour les 
organisations non etatiques qui seront invitees it prendre en compte ces aspects transversaux 
(securite, organisation des marches, integration des porteurs de handicaps et des exclus, petit 
entretien, routes vicinales, amenagement des bassins versants, etc.). 

La remise it neuf du reseau ira de pair avec le renforcement des capacites d'entretien routier. 
Une dotation au Fonds d'entretien routier (FER) permettra de le renforcer en accompagnement 
de !a montee en puissance de ses ressources financieres. 

Entin, cette rehabilitation directe des voiries impose de renforcer les capacites de conception 
et de gestion des administrations nationales et deconcentrees concemees par un appui 
institutionnel multiforme et significatif. II prendra notamment en compte les questions 
reglementaires relatives it Ia securisation du reseau routier tant au niveau de leur elaboration 
que de leur application effective dans le souci de !a preservation efficace des routes et 
ouvrages d'art. 

Conformement it !a strategie des transports15 adoptee par le gouvernement et presentee lors de 
!a reunion de Madrid fin novembre 2006, l'objectif global suivant sera poursuivi: contribuer a 
[a reduction de fa pauvrete et soutenir un developpement durable, equilibre et equitable du 
pays en dotant le territoire d'infrastructures adaptees, integrees et bien entretenues. 

II sera decline en 3 objectifs specifiques, it savoir, contribuer a: 

• developper des reseaux d'infrastructures adaptes et integres, priorises au travers 
d'une planifzcation strategique dans le cadre d'une politique d'amenagement du 
territoire equilibre en assurant le financement de travaux routiers sur des axes majeurs 
du reseau national; 

• mettre en place un systeme efficace et durable d'entretien routier, articule autour du 
Fonds d'entretien routier (FER) et du ministere des travaux publics, des transports et 
des communications (MTPTC) au travers d'une dotation financiere au FER; 

• reconstruire fa competence technique et fa capacite d'action du AJTPTC, 
essentiellement en matiere de conception des politiques, de reglementations et de 
programmations, de sui vi des programmes de travaux et d'interventions fa ou l 'interet 
general recommande de faire au lieu de faire faire ; 

Les objectifs specifiques, les resultats attendus et les principaux indicateurs de performance 
sont repris dans le «cadre d'intervention» ci-joint (cf. point 1.6.1). 

A titre indicatif, un montant de 175 millions d'euros sera reserve ace domaine. 

Les principales actions prevues sont: 

• rehabilitation de routes: !57 Mio EUR 

• contribution au Fonds d'entretien routier (FER): 10 Mio EUR 

• renforcement des capacites institutionnelles: 8 Mio EUR 

L'instrument principal de mise en ceuvre sera !'aide projet, via Ia passation d'un nombre tres 
reduit de grands marches de travaux, pouvant faire appel it une forte sous-traitance nationale, 
impliquant le cas echeant des volets a haute intensite de main d'ceuvre (HIMO), ainsi que les 
actions destinees au renforcement des competences. Un appui budgetaire sectoriel pourra etre 
realise au titre de Ia contribution au Fond d'entretien routier (FER), qui sera decaissee en 

15 R6publique d'Harti-- Strat6gie pour le secteur des transports, 2006-2011, novernbre 2006 
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plusieurs tranches decroissantes et variables, en fonction du mveau de mobilisation des 
ressources nationales. 

Les mesures principales en matiere de politique sectorielle, a prendre par le gouvemement 
comme contribution a Ia mise en ceuvre de Ia strategie de reponse dans ce secteur, sont les 
suivantes: 

• le schema directeur national des infrastructures de transport a 20 ans est actualise et 
adopte avant le 3 I decembre 2008; 

• Ia reglementation relative a Ia charge a l'essieu est actualisee et dument appliquee, y 
compris par les mesures de controle et de sanction prevues par Ia Ioi avant le 3 I 
decembre 2009; 

• Ies modalites de financement du FER sont respectees, conformement aux engagements 
pris et dans les delais requis, et Ie ministere des finances s'assure du versement effectif 
des fonds dus au FER, tout au long du programme; 

• le reseau eligible aux interventions du FER est elargi, conformement a Ia strategie des 
transports avant le 3 I decembre 2008; 

• le recours au secteur prive est encourage et les travaux en regie sont realises 
uniquement pour combler les defaillances du marche; 

• les missions du Laboratoire national du bi\timent et des travaux publics (LNBTP) sont 
redefinies avant Ie 3 I decembre 2008 et Ie LNBTP est restructure avant le 3 I 
decembre 2009; 

• Ia gestion des personnels (recrutements, nominations, formations) repond aux besoins 
du programme dans Ies services centraux et dans les departements concernes, tout au 
long du programme. 

Les engagements principaux du gouvernement pour que Ies themes transversaux soient pris en 
compte sont Ies suivants: 

• le travail des enfants est totalement prohibe sur Ies chantiers publics et Ies questions 
d'equite des genres sont traitees; 

• les mesures appropriees de prevention contre Ie VIH/sida sont engagees dans les zones 
de travaux; 

• Ia restauration des ressources nature lies et leur preservation feront I' objet des 
politiques, actions et reglementations idoines. Elles viseront notamment a favoriser Ies 
activites agricoles et agro-pastorales durables, ainsi que Ie reboisement. 

La oil cela s'avere necessaire, il conviendra de definir !'appreciation environnementale Ia plus 
appropriee (etude sectorielle ou etude d'impact). Elle se traduira en outre par des travaux 
cib!es de protection des bassins v·ersants concemes, visant a proteger/gerer l'espace 
d'influence de Ia route. L'appui des collectivites locales sera particulierement sollicite pour ces 
actions. 

Gouvernance 

Face a un Etat <<faible», l'enjeu est de tenter de le structurer en renfor9ant Ia base des elus et 
en donnant a Ia decentralisation une structure et des moyens qui Ia rendent credible. 

En accompagnant ce processus, Ie programme de soutien a Ia decentralisation/deconcentration 
fera !'objet d'une large consultation prealable engagee selon une approche participative pour 
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en definir les contours et les rythmes. Son objectifsera d'appuyer les efforts du gouvemement 
en faveur du redeploiement des moyens de l'Etat pour les rapprocher des usagers. Ainsi, de Ia 
devolution de certains pouvoirs, devraient a terme ressortir les competences des collectivites 
territoriales, selon le principe de Ia consolidation democratique et de Ia subsidiarite des voies 
et moyens. 

La mise de fonds communautaire pourra le cas echeant constituer l'amorce d'un programme 
elargi a d'autres partenaires financiers soucieux de contribuer a l'efficacite de ]'action 
publique dans une perspective de redeploiement spatial. Elle soutiendra en premier lieu les 
actions des acteurs du double processus engage, notamment sons Ia forme de marches publics 
de toute nature passes en vue de consolider !'action publique: travaux de construction ou de 
rehabilitation, realisation d'infrastructures, equipements, materiels, etudes. Une attention 
particuliere sera accordee au domaine educatif en ce qui conceme les infrastructures, les 
equipements et le mobilier scolaire. 

L'autre volet de ce soutien portera sur des actions relatives a l'amenagement du territoire, 
envisage comme support a !'action publique deconcentree et decentralisee. Cette composante 
appuiera notamment les developpements futurs du Centre national de !'information geo
spatiale (CNIGS), comme les observatoires ruraux, deja soutenus par des fonds 
communautaires. 

Enfin, l'appui a Ia gouvernance passera par le renforcement des capacites, qui fournira aux 
autorites les moyens de restaurer les competences des administrations en charge des 
processus, tant en matiere de capacites de conception que de conduite et de mise en reuvre. 
Ces actions prendront Ia forme de conception d'organisations et de systemes, de mise au point 
d'outils de gestion, de sessions de sensibilisation ou de formation. Elles pourront faire appel a 
I' expertise internationale comme nationale. 

La societe civile sera encouragee a participer activement au processus, tant au niveau de sa 
conception que dans sa mise en reuvre progressive. Son appui constituera a ce titre Ia 
poursuite des premieres actions engagees avec !'aide communautaire en faveur des 
associations locales qui jouent d'ores et deja un role determinant dans Ia formation des elus et 
dans !'elaboration des programmes de developpement communal. 

L'objectif global suivant sera poursuivi: contribuer a Ia consolidation de l'Etat et des 
collectivites territoriales pour les rendre aptes a assumer !'ensemble de leurs prerogatives dans 
Ia transparence et I' efficacite requises. 

II sera decline en 5 objectifs specifiques, a savoir: 

• contribuer a Ia formulation du processus de decentralisation en faveur des 
collectivites territoriales et de son accompagnement par Ia deconcentration progressive 
des moyens et personnels de l'Etat; 

• appuyer les premieres etapes de Ia mise en a:uvre de Ia decentralisation et de Ia 
diconcentration; 

• fournir aux acteurs publics, notamment au niveau local, les instruments necessaires a 
Ia maitrise spatiale de la gouvernance et de la lutte contre la pauvrete; 

• offrir un appui au developpement des competences des elus des collectivites 
territoriales; 

• contribuer au renforcement des competences de conception et de gestion des 
fonctionnaires et agents territoriaux ; 

36 



Les objectifs specifiques, les resultats attendus et les principaux indicateurs de performance 
sont repris dans le «cadre d'intervention» ci-joint (cf. point 1.6.2). 

A titre indicatif, environ 36 millions d'euros seront reserves ace secteur de concentration. 

Les principales actions prevues sont: 

o le soutien a Ia decentralisation!deconcentration: 24,5 Mio EUR 

• le developpement de l'amenagement du territoire: 6 Mio EUR 

• le renforcement des capacites institutionnelles: 5,5 Mio EUR. 

En fonction de !'evolution du processus de decentralisation, l'appui budgetaire sectoriel sera 
privilegie pour Ia mise en ceuvre du premier volet du programme, les deux autres relevant de 
!'aide projet. 

Les mesures principales en matiere de politique sectorielle, it prendre par le gouvernement 
comme contribution it Ia mise en ceuvre de Ia strategie de reponse dans ce secteur, sont les 
suivantes: 

• une feuille de route des etapes de Ia decentralisation est arretee entre toutes les parties 
avant le 31 decembre 2008; 

• Jes dispositions legislatives et reglementaires necessaires it Ia mise en ceuvre du 
processus de devolution des competences et de transferts des ressources sont adoptees 
avant le 31 decembre 2009; 

• le transfert de Ia responsabilite des services de base aux collectivites territoriales n'est 
realise qu'avec le transfert des ressources financieres correspondantes; 

• Ia formulation des cadres organiques deconcentres pour au moins cinq ministeres 
(travaux publics, agriculture, justice, education et sante) est arretee avant le 31 
decembre 2009. 

Les engagements principaux du gouvernement pour que les themes transversaux soient pris en 
compte sont les suivants: 

• les questions relatives aux populations vulnerables sont prises en compte de maniere 
prioritaire dans le processus de decentralisation; 

• l'egalite de genre est inscrite en prealable au processus de devolution des 
competences; 

• les collectivites territoriales sont sensibilisees et formees it Ia protection de 
l'environnement et Ia gestion des ressources naturelles; 

Dans l'appui it Ia formulation des plans communaux de developpement, il conviendra de 
definir !'appreciation environnementale Ia plus appropriee (etude sectorielle ou etude 
d'impact). 

1.4 Appui budgetaire general 
La Communaute appuiera le programme de reforrnes macroeconomiques et de consolidation 
de !'etat de droit it travers un appui budgetaire general. 

La stabilite macroeconomique et le renforcement des mesures de gestion des finances 
publiques sont au cceur de !'action conjointe des bailleurs de fonds, initiee dans le contexte du 
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CCL L'aide communautaire, depuis le debut, entend soutenir Ia poursuite de ces efforts et 
renforcer le dialogue entre partenaires, en promouvant une veritable coordination 
operationnelle entre ceux qui pratiquent l'appui budgetaire, en particulier en coherence et 
complementarite avec les Etats membres. 

L'exercice du PEMF AR, actuellement en cours de finalisation so us !'impulsion de Ia Ban que 
mondiale et de Ia Banque interamericaine, ainsi que !'elaboration de Ia strategie nationale de 
reduction de Ia pauvrete (DSNCRP) ont permis de detinir un ensemble de reformes et 
d'objectifs mesurables qui constitueront Ia feuille de route commune pour consolider, au cours 
des prochaines annees, le cadre legal et institutionnel de Ia gestion des ressources publiques. 

La refonte des instruments de contr6le de Ia depense, le soutien aux administrations 
financieres ainsi qu'aux instruments de lutte contre Ia corruption seront plus particulierement 
objet d'attention dans Ia mise en ceuvre de l'appui communautaire. 

Parallelement a Ia poursuite de ces reformes, il sera essentiel, dans le dialogue entre les 
acteurs et le gouvernement, de donner une attention specifique aux politiques budgetaires 
touchant a Ia consolidation de l'etat de droit (reforme de Ia justice) eta l'objectif de reduction 
de Ia pauvrete, par un acces equitable aux services sociaux. 

La refonte de Ia justice est dans l'immediat le defi principal auquel est confronte le 
gouvernement. II constitue Ia clef de voute du processus de stabilisation et conditionne 
lourdement !'ensemble des politiques de reforme. L'impunite et Ia corruption generalisee 
gangrenent Ia collectivite nationale, eloignent le citoyen de !'affirmation de ses droits, 
reaffirment les inegalites, handicapent l'efficacite des reformes economiques et affaiblissent Ia 
reprise des secteurs productifs. 

De nombreux bailleurs, dont Ia Commission europeenne, accompagnent deja !'action 
gouvernementale, entre autres, par Ia mise en ceuvre de programmes d'investissement 
specifiques (cf appendice 12-Reforme de lajustice). 

II importe toutefois, par un soutien global a l'equilibre budgetaire, de promouvoir et 
d'entretenir un dialogue continu entre Ia collectivite des bailleurs et le gouvernement afin d'en 
raffermir Ia determination dans !'adoption d'un ensemble des mesures qui, tout en etant en 
grande partie specifiques a !'administration de Ia justice, investissent un espace plus general 
concernant !'emergence d'un <quste Etat». 

L'appui budgetaire sera fourni sous forme d'un programme pluriannuel decaisse en tranches 
modulees en fonction des besoins budgetaires. Cet appui couvrira toute Ia periode de 
programmation mais pourra etre degressif en tenant compte de !'augmentation attendue des 
recettes de l'Etat et d'une adhesion plus importante des partenaires a ce type d'appui, 
conformement aux recommandations de Ia declaration de Paris et aux attentes du 
gouvernement. 

A titre indicatif, environ 48 millions d'euros seront reserves ace type d'appui. 

Les fonds seront debourses sur une base annuelle, au debut de chaque exercice fiscal haltien, 
c'est a dire durant le dernier trimestre de l'annee calendaire. La dotation annuelle sera 
composee d'une tranche fixe, deboursee au vu de l'examen des conditions d'eligibilite liees a 
Ia stabilite du cadre macroeconomique, et d'une tranche variable dont le deboursement sera 
lie, d'une maniere generale, aux progres des reformes de consolidation de l'Etat (bonne 
gouvernance financiere, performance de !'administration judiciaire) ainsi qu'a l'atteinte 
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effective des OMD, au travers d'une batterie d'indicateurs mesurant l'efficacite des politiques 
publiques essentielles (indicateurs du DSNCRP). 

Les choix des indicateurs pertinents et leur ponderation sera determinee ulterieurement en 
accord avec les parties. En faisant abstractions des mesures, de nature plus conjoncturelle, 
ayant trait a Ia gestion des finances publiques, ils pourront en particulier concemer : 

• Gestion des finances publiques 

o Taux de pression fiscale 

o Rapport depenses courantes/depenses d'investissement 

o Taux d'execution du budget 
o Pourcentage de ressources allouees aux secteurs sociaux 

o Cadre de depenses a moyen terme pour les politiques essentielles 

o Deficit budgetaire (en% du PIB) ou epargne publique 

o Pourcentage des ressources allouees a !a Cour des comptes 

• Consolidation de Ia reforme de Ia justice 

o Part du budget de !a justice par rapport au budget general 

o Delais des jugements 
o Nombre des proces en retard et ratio condarnnes/prevenus dans les prisons 

o Nombre de cas de corruption 

• Reduction de Ia pauvrete, des inegalites et acces aux services de base 

o Evolution des indices de pauvrete 

o Proportion de Ia population disposant d'un acces durable a une source d'eau arnelioree 

o Pourcentage d'enfants de mains de 5 ans malnutris 

o Taux d'alphabetisation des adultes 

o Rapport filles/garvons dans l'enseignement 

o Rapport enseignants/eleves 

o Taux d'echec scolaire dans le primaire et le secondaire 

o Augmentation des naissances assistees 

o Proportion d' enfants d' 1 an vaccines contre Ia rougeole 

o Prevalence du VIH parmi les femmes enceintes agees de 15 a 24 ans 

Les montants non debourses son! degages, reverses au PIN, et peuvent etre reprogrammes, 
soil pour un appui budgetaire, soit pour l'un des autres secteurs de cooperation retenus dans le 
programme indicatif. Une telle decision peut etre prise dans le cadre de Ia revue annuelle. 

La mesure de l'efficacite des politiques publiques depend de fa9on cruciale de Ia qualite des 
indicateurs choisis et de Ia performance des structures disponibles pour en suivre 
correctement !'evolution. 

Pour ce faire, !'aide communautaire, en poursuivant les initiatives deja entreprises dans le 
cadre de l'appui budgetaire du 9' FED, continuera a soutenir Ia mise en place des instruments 
de suivi du DSNCRP et le renforcement de l'appareil statistique correspondant. Cet appui se 
fera dans le cadre de Ia mise e'n ceuvre de Ia Strategie Nationale de Developpement 
Statistique, conformement aux objectifs (SNDS) de !'initiative de PARIS21. Un montant de 3 
millions d'euros est en principe destine a ces actions de renforcement institutionnel. 
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La ou cela s'avere necessaire, il conviendra de detinir !'appreciation environnementale Ia plus 
appropriee (etude sectorielle ou etude d'impact), 

LS Autres programmes 
Le partenariat avec les acteurs non etatiques (ANE) vise il asseoir une veritable strategie de 
participation, consoue comme un instrument d'ingenierie sociale destine i\ renforcer les 
capacites d'association et de contr6le des acteurs non etatiques, II permettra de financer les 
actions de Ia societe civile par des appels de propositions en mettant I' accent sur deux 
demarches de selection. 

II s'agira, d'une part, de favoriser les actions en appui aux programmes dits de concentration, 
notamment dans les bassins de population desservis par les routes rehabilitees par les fonds 
FED, dans une logique de complementarite, tandis que les ANE pourront a:uvrer il Ia 
consolidation du processus de decentralisation en le confortant par leur expertise, voire en 
agissant il titre de prestataires de services au profit des collectivites territoriales. Le role de Ia 
societe civile est en effet essentiel pour l'ancrage, au niveau national et local, d'une culture 
citoyenne, de Ia democratie et de Ia bonne gouvernance. 

II s'agira, d'autre part, de mettre en avant une serie de thematiques majeures. Ainsi et sans 
prejuger de Ia maniere dont ces aspects pourront etre integres dans cet appui, Ia question du 
genre et notamment ici de Ia reduction des violences faites aux femmes, Ia lutte contre 
!'exploitation des enfants et les migrations forcees auxquelles ils sont soumis, les 
discriminations frappant les personnes vivant avec le VIH!sida, Ia reduction de I' insecurite 
alimentaire, de Ia vulnerabilite et des populations enfantines souffrant de carences 
nutritionnelles, !'amelioration des conditions faites aux «deportes» et aux prisonniers 
devraient notamment etre prises en consideration. 

La strategie binationale et le renforcement de I' APE seront pris en compte au travers d'actions 
multiformes qui devront en garantir Ia meilleure operationnalisation, en complement du PIR 
et du PIN de Ia Republique dominicaine. Ces actions porteront notamment sur Ia question du 
cordon douanier ainsi que sur les themes lies aux normes et modalites du commerce exterieur. 
Elles prendront en particulier en compte les besoins de mise i\ niveau devant permettre il HaYti 
de s'impliquer dans Ia mise en a:uvre des APE et plus generalement de faciliter Ia necessaire 
integration du pays dans Ia dynamique regionale. 

Les initiatives culturelles, dont le financement est entierement lie il Ia tranche incitative, 
pourront prendre Ia forme d'un programme de soutien (PSIC) visant il favoriser toutes les 
formes d'activites culturelles et artistiques, au plus pres des createurs et praticiens haYtiens. 

Le soutien au BON, assorti d'une facilite de cooperation technique CTCF), permettra de doter 
les services de l'ordonnateur national comme de l'Etat des moyens de conception et de 
gestion des operations inscrites au titre du I Oe FED. La FCT promouvra !'utilisation de 
resultats de Ia cooperation scientifique internationale et d'autres programmes communautaires 
pertinents afin d'augmenter les synergies il travers l'eventail des possibilites de cooperation et 
en assurer le plus grand impact possible. 

Les groupes cibles de ces actions seront: les citoyens, les acteurs non etatiques, les operateurs 
economiques, les acteurs culturels et artistes. 

Un montant indicatif de 32 millions d'euros est reserve aux programmes/projets hors 
concentration. Les actions suivantes seront initialement engagees: 



• un appui aux acteurs non etatiques: 8,8 millions d'euros. Ce soutien concemera les acteurs 
non etatiques (ANE) eligibles au financement tels que definis a !'article 6 de !'accord de 
partenariat ACP-CE et a !'article 4, paragraphe I, point d), de l'annexe IV revise it 
Luxembourg le 25 juin 2005. En fonction de leur mandat, l'appui aux acteurs non 
etatiques pourra concerner les activites relatives, entre autres, aux actions de renforcement 
des capacites, de plaidoyer, de recherche, d'information/dialogue et de consultation entre 
acteurs, de monitoring et de fourniture de services aux populations. En appui aux acteurs 
non etatiques, Ia Commission europeenne pourra avoir recours it !'article 15, paragraphe 4, 
en se prevalant de Ia possibilite d'agir en qualite d'autorite contractante; 

• des contributions aux programmes et projets regionaux, avec un appui it Ia strategie 
binationale et it !'accord de partenariat economique (APE): 12 millions d'euros; 

• un appui au bureau de l'ordonnateur national et au financement de Ia facilite technique de 
cooperation (y inclus une reserve pour !'assurance contre les reclamations eventuelles et 
pour couvrir les depassements de couts et les depenses imprevues): 7,5 millions d'euros. 

• le soutien aux initiatives culturelles: 3, 7 millions d'euros. 

Les mesures principales it prendre par le gouvernement comme contribution it Ia mise en 
ceuvre de Ia strategie de reponse dans les domaines hors concentration sont les suivantes: 

• une strategie binationale est partagee avec Ia Republique dominicaine avant le 31 
decembre 2009; 

• Ia Republique d'HaYti s'affirme comme un acteur dynamique de I' APE et met en ceuvre 
les mesures permettant une adequation progressive du secteur economique pour en 
renforcer Ia competitivite. 

Lit ou cela s'avere necessaire, il conviendra de definir !'appreciation environnementale Ia plus 
appropriee (etude sectorielle ou etude d'impact). 
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1.6 Cadre d'intervention et indicateurs de performance 

1.6.1 

Objectifs 

nationaux a long 

~ { 

terme 

Objectifs de 

!'intervention 

1 cr domaine de concentration- Infrastructures 

Logique d'intervention --r- lndicateurs de 

performance 

• Indicateur de developpement 

• Reduire Ia pauvrete humain (IDH) en hausse 

• Soutenir Ia croissance • Taux de croissance annuelle 
superieur a 2,5% 

--------

• Nombre de kilometres 
• Desenclaver des regions du pays nlhabilites 

• Restaurer les infrastructures • Nombre de sections 
routieres cornmunales desenclavees 

• Assurer les operations d'entretien • Nombre de kilometres 

• Renforcer les competences du entretenus par les entreprises 
rninistere et du Fonds d 'entretien privees 
routier (FER). • Recettes du Fonds d'entretien 

• Contribuer a Ia baisse des coilts routier 
de transport • Nombre de tonnes de 

• Favoriser les echanges marchandises transportees 
interrt~gionaux annuellement 

• Faciliter Ia finalisation de Ia • Charge a l'essieu 
strategie sectorielle et du plan effectivement contr6lee 
routier • Nombre d'etudes 

• Respecter Ies contraintes complementaires sur 1' impact 
environnementales environnemental 

• Participer a Ia nlorganisation du • Performance des directions 
secteur du transport departementales de 

_l'eguifJement 
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Sources de verification Hypotheses et risques 

---------------

• Rapports annuels sur le • Une crise exterieure majeure 
developpement humain- affecte Peconomie hartienne. 
PNUD • Stabilite politique 

• Rapport du FMI • Situation securitaire sous 
• . _!O_ngu_etes EMJ\1\J~---- contr6le 

• Rapports annuels du 
ministere des travaux publics 

• Pourcentage et montant du 
La strategie sectorielle est 

budget national annuel • 
affecte au ministere des 

finalisee et mise en ceuvre. 

travaux publics et au Fonds • Le Fonds d'entretien routier 

d'entretien routier est effectivement dote de 

• Dotation annuelle du FER 
moyens et d'autonomie 

Enquete <<panier de Ia • Les procedures de passation • de marche sont suivies et 
menagere>>- ministere du 

respectees. commerce 
Rapport du ministere de • La reglementation routiere est • 
1 'environnement 

respectee par les operateurs 

• Rapport des entreprises de 
prives et controlee par l'Etat 

surveillance 



1.6.2 

Resultats attendus 

z• domaine de concentration- Gouvernance 

• 

• 
• 

• 

• 

• 

• 

• :Etat d'avancement des 
travaux de rehabilitation 

• Prix des transports des biens • Le personnel du ministere des 
La circulation des biens et des et des personnes travaux publics et de Ia 
personnes est assuree • 
Le coil! des transports baisse 
Des regions, communes et 
sections communales sont 1 • 

desenclavees 
Le Fonds d'entretien routier est 1 • 

operationnel et autonorne 
Le reseau routier et le maillage • 
intercommunal est ameliore 
La politique sectorielle et le plan 1 • 

des transports sont finalises 
Les entreprises privees participent 
en plus grand nombre aux appels ! • 

Temps moyen de transport E 't t rt d communication et du Fonds 
sur les axes rehabilites ou • nquetAes ed ratppo s u bl" d'entretien routier est stable 

m1ms ere es ravaux pu tcs , 
entretenus t d 1 . 1. et forme, permettant une 
T "fk"l . . d e e a commumca wn b . . an 1 ometnque es B d t 

1
. a! onne appropnatton et une 

• ugenaton . 
transports R d F d d' . expertise. . • apport u on s entrehen , . 
Recettes du Fonds d'entretten 

1
. • L'Etat fatt respecter Ia 

. rou ter . 1 . ·A 
routter R d' d" d F d reg ementatton routtcre . • apport au tt u on s 
Nombre de statwns de pesage d' 

1
. . • Les appels d'offres de travaux . . entre ten routter 

de vehtcules en fonctwn R d . . . d sont fructueux 
. • apport u m1mstere u . . 

Nombre d'entrepnses locales • Les PME hat1tennes dans le 
. . A d 1 commerce d 1 . 

parttctpant a es appe s R d 
1 

C . . d secteur e a constructiOn 
d'offres • app~rt de a omh~tsswn e routiere sont en nombre 

. passatwn es marc ~;S. ffi · Nombre de penms de su tsant pour pouvotr 
d'offres de travaux conduire octroyes absorber une bonne partie de 

~---------+--------··~ • ~~~~::s de formations de -t l'entretien routier __ __,. 

L . d'' t t lndicateurs de S d , ·r· t' H th' t . ogtque m erven IOn . f ources evert tea ton ypo eses e nsques 
! per ormance 

----- ----- - ·------------- -------------- -----------

L 
, · " · .. 

1 
• Rapport du ministere de 

:¥! 

~ 

Objectifs 
nationaux a long 

terme 

• 

• 

• 

Restaurer l'Etat dans l'exercice 
effectif de ses fonctions 
regaliennes (securite, justice) 
Maitriser et redeployer les 
moyens de !'Eta! pour atteindre 
les objectifs de croissance et de 
nlduction de Ia pauvrete. 
Engager le processus de 
decentralisation et favoriser 
1'6mergence d'une democratie 
locale participative 

• a se~unt~; mteneure ~t ~ , l'interieur et du ministere de 
foncttonne,ment de lajustlce Ia ·ustice 

• 

• 

• 

sont assures J . 
L ' ffi . , d 1, . • Budget natiOnal 

e . tcactte e actton • Rapports de Ia MINUSTAH 
pubhque est accrue 

1 
. d' d 

. . • Rapport sur 'm tce e 
Les pohttques pro-pauvres 

1
- d 

1 
· 

t fi 
, percep IOn e a corruptiOn 

son con trmees par ( . [) 
I' amelioration des indicateurs Transpardency ./~tdernatwna 
correspondants. 
Elections locales et 
municipales calmes dont les 
resultats sont indiscutables 
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• Rapports e smvt u 
DSNCRP 

• Rapports des observateurs 
nationaux et internationaux 

• Stabilite politique: 
d6mocratie, multipartiste 

• Situation securitaire sous 
contr6le 

• La communaute 
internationale poursuit son 
appui et s'engage 
substantiellement dans ce 
processus 



• 

• 

• Contribuer au maintien de la 
stabilite macroeconomique. 

• Renforcer Ia maitrise de Ia gestion 
des finances publiques • 

• Assurer le fonctionnement normal 
de I' administration judiciaire 

• Favoriser les politiques 
sectorielles pro-pauvres et assurer • 
un financement adequat de ces 
politiques. 

• Contribuer a Ia formulation du • processus de decentralisation 
/deconcentration 

• Appuyer les premieres etapes de 

Objectifs de Ia mise en ceuvre 

!'intervention • Foumir les instruments 
necessaires a la maitrise spatiale 
de la gouvernance • • Offrir un appui au developpement 
des competences des elus des • collectivites 

• Renforcer les competences des 
fonctionnaires et agents 
territoriaux • • Favoriser le partenariat public-
prive 

• Renforcer la societe civile comme • 
prestataire de ~ervices sous le 
contr6le de l'Etat 

• Favoriser le contrOle et la • 
participation citoyenne 

I 

• 

~~····· i 

Les conditions d'eligibilite a 
l'appui budgetaire sont 
respectees 

Les instruments de contrOie 
de Ia depense sont renforces 
et les recommandations du 
PEMF AR sont mises en 
reuvre . 

La reforme de Ia justice est 
mise en place et des 
indicateurs de performance 
sont elabores/rendus publics 

Les objectifs de reduction de 
Ia pauvrete sont 
progressivement realises 
La politique nationale de 
decentralisation est ratifiee 
par le Parlement, accepte par 
les partis et est mise en 
ceuvre progressivement par 
l'executif et par les 
collectivites territoriales 
La feuille de route est mise en 

1 

ceuvre et respectee 
Les collectivites territoriales 
disposent effectivement d'une 
autonomie operationnelle et 
financiere. 
Transfer! reel de pouvoir et 
de moyens aux autorites 
locales. 
Nornbre d'investissements 
realises par les collectivites 
territoriales. 
Le CNIGS produit les outils 
pour un meilleur 
amenagement du territoire a 
l'echelle nationale et locale 
La societe civile est plus 
proactive et partenaire des 
autorites publiques. 
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• Rapports des institutions de 
Brettons Wood. 

• Rapports de suivi des 
recommandations du 
PEMFAR 

• Rapports des instances de 
contr6le (frequence, 
regularite, sui vi). 

• Sui vi de Ia matrice de Ia 
reforme de Ia justice. 

• Indicateurs du DSNCRP 

• Rapport du Parlement et des 
commissions parlementaires 

• Publication au Moniteur de Ia 
loi-cadre et des decrets 
d'application. 

• Rapports du ministere de 
I' interieur 

• Budget national et budgets 
locaux et communaux 

• Nombre de plans de 
developpement locaux et 
communaux strategiques 

• Production du CNTGS 

• Rapports des ONG et des 
pro jets 

• Le processus de reforme de la 
gestion des finances 
publiques est poursuivi au 
rythme attendu. 

• Vindependance du pouvoir 
judiciaire est respectee et 
l'administration de Ia justice 
est assuree de fa9on 
transparente. 

• Le processus de consultation 
et de formulation est 
reellement mis en place 

• Les partis politiques jouent 
reellement le jeu de Ia 
decentralisation. 

• Les ressources humaines sont 
stables et formees dans eel 
enjeu . 

• La societe civile est 
responsabilisee dans son 
nouveau rOle 

• La population est 
regulierement informee de 
l'6tat d'avancement des 
travaux. 



• La gestion des finances publiques 
et le fonctionnement des • 
institutions de contr6le sont 
renforces • 

• La transparence de !'execution 
budgetaire est mieux assuree. • 

• L'impunite est reduite et les delais 
de detention provisoire sont • 
maitrises 

• Le processus de decentralisation 
est effectivement lance • 

• Les competences locales et 
communales sont developpees • 
(formation de !'administration 
communale, sensibilisation des 
acteurs, promotion de • 
partenariats, valorisation du 
territoire, plans de developpement • 
communaux) 

Resultats attendus i • Un systeme de financement des • 
collectivites locales est mis en 
place 

• La capacite de maltrise d'ouvrage • 
communale est renforcee 

• Un dispositif institutionnel 
national de pilotage est mis en • 
place 

• Un systeme de suivi, 
d'information du public et 
d' observation de Ia 
decentralisation est mis en place • 

• Les acteurs de Ia decentralisation 
sont formes et mobilises. 

• Des mecanismes de concertation • 
entre les acteurs de Ia 
decentralisation sont mis en place 
et operationnels • 

• La cteconcentration est effective 
dans les principaux secteurs. 

I 

{* 

Contexte macroeconornique 
et fiscal 
Evolution des recettes 
fiscales 
Structure des allocations 
budgetaires 
Part du budget annuel de Ia 
justice par rapport au budget 
general 
Ratio condamnes/prevenus 
dans les prisons 
Loi-cadre et decrets 
d'application sur Ia 
decentralisation 
Recensement de la fonction 
publique 
Disponibilite d'une strategie 
nationale de formation 
Nombre de formation pour 
les elus, le staff local et 
communal 
Fiscalite adaptee et mise en 
ceuvre pour Ia 
decentralisation 
Les collectivites territoriales 
son! capables de lancer des 
appels d'offres, de 
contractualiser et de suivre 
les travaux. 
Nombre de publication, 
seminaires et conferences sur 
Ia decentralisation 
Nombre de contrats de 
prestation avec la societe 
civile 
Nombre de comites locaux 
d'usagers. 
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• Rapports des institutions de 
Brettons Wood. 

• Lois de finances 

• Rapports du ministere de Ia 
justice 

• Rapports sur Ia pauvrete 

• Publication du Moniteur 

• Budget national 

• Rapports du ministere de 
l'interieur 

• Rapports des ONG et des 
projets 

• Rapports des ministeres 
«deconcentres». 

• La perception des enjeux est 
bien comprise et expliquee. 

• Les pres requis pour une 
deconcentration sont atteints. 

• Augmentation de l'assiette de 
I' impot et des recettes de 
l'Etat. 

• Un systeme de gestion des 
ressources des communes est 
adopte 

• Le personnel des communes 
et sections communales est 
disponible, stable et mobilise . 
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1. 7 Calendrier des engagements et decaissements indicatifs 

1. 7.1 Calendrier indicatif des engagements globaux 

Montant indicatif 2008 2009 20107 
1 2 1 2 1 2 

1"DOMAINE DE CONCENTRATION- Infrastructures 175 Mio € i 

- Rehabilitation des infrastructures routieres • !57 ' 
- Appui a l'entretien routier I 0 
- Renforcement des capacites institutionnelles i 8 

2' DO MAINE DE CONCENTRATION- Gouvernance 36 Mio € ' 

- Soutien a Ia decentralisation 24,5 I ! 

- Developpement des outils de gouvernance territoriale 6 l 
- Renforcement des capacites institutionnelles 5,5 J , 

' , ' I I 
APPUI BUDGET AIRE GENERAL 48 Mio € , l ! 

' ! 

- Appui budgetaire general 45 i 

- Appui institutionnel (sui vi DNSCRP- instruments de controle) 3 

DOMAINES HORS CONCENTRATION 32 Mio € 
_l_ 

- Appui institutionnel pour les acteurs non etatiques. 8,8 
·---~- -- I -- . ..r--·-----• 

- Appui au BON et facilite de cooperation technique __ 3 _ _ _ _ 3 
-Contribution aux programmes regionaux eta I' APE , 12 

- Soutien aux initiatives culturelles [ -----
1

3.7-- l ----r---·--· 
-Autres (reserve) 1,5 

-r--- --- I - ---- ---

Total des engagements: 51,0 235.5 4,5 

Total des engagements cumulatifs: 291 Mio € 51,0 286.5 286,5 286,5 291 

~ 
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1. 7.2 Calendrier indicatif des deboursements 

Montant indicatif 2008 2009 20107 
1 

' 
2 1 2 

' 
1 2 

1"DOMAINE DE CONCENTRATION- Infrastructures 175Mio€ 
! 

i 

- Rehabilitation des infrastructures routieres I 10 35 10 
- Appui a l'entretien routier 3 3 
- Renforcement des capacites institutionnelles 1,5 • 1,5 

2' DOMAINE DE CONCENTRATION- Gouvernance 36 Mio€ 
' 

- Soutien a Ia decentralisation 3 4 
- Developpement des outils de gouvemance territoriale 2 I 
- Renforcement des capacites institutionnelles I 2 

I 

APPUI BUDGETAIRE GENERAL 48 Mio€ ' 

: 

- Appui budgetaire general (*) 
! 

5 10 10 
- Appui institutionnel (sui vi DNSCRP -instruments de contr6le) 0,5 0,5 

• 

I 

DOMAINES HORS CONCENTRATION 32 Mio€ ! 

' - Appui institutionnel pour les acteurs non etatiques. . L_Q,s 1,5 I 
--------

- Appui au BON et facilite de cooperation technique i 0,_5_ . 0,5 025 . f---02__ --------- -------

-Contribution aux programmes regionaux eta I' APE I ... I 3 
-------- ----- .... 

-··---~ 

- Soutien aux initiatives culturelles 0,5 __ I 
--- --- [-----

-Autres (reserve) 
--------- -- ----------- ------------

Total des deboursements: 7,0 27,0 43,5 ! 38,0 
I 

Total des deboursements cumulatifs: 291 Mio€ ! 7,0 34,0 77,5 115,5 

(*) Le montant des tranches annuelles d'appui budgetaire sera module de fas:on a assurer Ia continuite de cet appui tout au long de Ia 
peri ode couverte par Ia mise en reuvre du I oc FED. 
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1.8 Chronogramme d'activites 

1" DOMAINE DE CONCENTRATION- Infrastructures 

- Rehabilitation des infrastructures routieres 
. travaux routie rs 
. contribution au FER 
. renforcement des capacites 

2' DO MAINE DE CONCENTRATION- Gouvernance 

. appui a Ia decentralisationldeconcentration 

. soutien a Ia dynamique territoriale 

. renforcement des capacites 

APPUI BUDGETAIRE GENERAL 

DOMAINES HORS CONCENTRATION 

- Appui institutionnel pour les acteurs non etatiques 
- Appui au BONet facilite de cooperation technique 
- Contribution aux programmes regionaux et it I' APE 
- Soutien aux initiatives culturelles 

~ 
i 

EF: Etude de faisabilite FIP: Fiche d'identification de projet 

2008 2009 2010-7 

Ql Q2 Q3 Q4 Ql Q2 Q3 Q4 Ql Q2 Q3 Q4 

EF FIP DF :;c 

EF FIP DF :;c 

EF FIP DF :;c 

EF FIP DF :;c 

FIP DF :;c 

EF FIP DF :;c 

FIP DF :;c FIP DF :;c 

EF FIP DF :;c 

EF FIP DF :;c 

DF: Decision financiere :}€ : Mise en ceuvre du programme/projet 
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Appendice I 

Tableau 1: Les indicateurs macroeconomiques 

Donnees de base 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Population totale 7,491,900 7,656,722 7,825,170 7,997,324 8,173,265 8,353,077 8,536,844 8,724,655 
Variation annuelle en % 2.2 2.2 2.2 2.2 2.2 2.2 2.2 2.2 
PIB nominal (en millions de gourdes) 77,580 85,700 94,028 119,758 140,387 168,034 200,456 230;524 
PIB nominal (en millions d'euros) 4,281 4,016 3,672 2,617 2,844 3,465 3,902 -
PIB nominal par habitant (en millions de gourdes) 10,355 11,193 12,016 14,975 17,176 20,116 23,481 26,422 
PIB nominal par habitant (en millions d'euros) 527.75 469.71 443.72 370.16 432.84 516.02 565.27 578.17 
Variation annuelle en % - 8.09 7.36 24.62 14.70 17.12 16.73 12.52 
PIB reel (variation annuelle en %) 0.87 -1.04 -0.25 0.36 -3.52 1.80 2.30 4.00 
Formation brute de capital fixe en % du PIB 32.99 32.93 33.85 34.78 34.89 34.76 34.54 34.01 

Transactions lnternationales 

Exportations de biens et services en% du PIB 19.11 20.86 20.43 26.89 23.57 26.44 21.76 22.86 
don! assemblage 27.49 29.35 28.30 38.20 34.24 35.74 31.93 32.98 

Balance Commerciale en% du PIB -19.11 -20.86 -20.43 -26.89 -23.57 -19.71 -21.76 -22.86 
Balance des operations courantes en % du PI B -6.58 -6.48 -4.85 -4.83 -4.50 -6.34 -7.55 -9.50 
Entrees nelles d'investissements directs etrangers en % du PIB 0.20 0.06 0.14 0.27 0.17 0.22 0.95 0.38 
Delle exterieure (en % du PI B) 28.86 32.58 35.23 43.92 38.28 31.00 29.44 27.04 
Service de Ia delle exterieure 1.01 1.07 0.99 1.37 1.31 1.18 1.12 1.22 
(en% des exportations de biens et de services non de facteurs) 
Reserves de devises etrangeres 2.05 2.20 1.51 1.22 1.41 1.37 1.75 2.01 
(en mois d'exportations de biens et services non de facteurs) 

Gouvernement 

Revenus en % du PIB 8.43 8.03 8.44 9.20 10.19 13.15 13.5 15.2 
dont dons en % du PIB 0.34 0.43 0.12 0.14 1.32 3.48 3.5 4.9 

Depenses en % du PIB 10.62 10.44 11.47 12.60 11.40 13.81 14.4 15.5 
doni depenses en capital (en % du PI B) 2.10 2.70 1.80 2.00 3.30 3.50 5.3 6.8 

Deficit en% du PIB (dons inclus) -2.19 -2.42 -3.03 -3.48 -2.41 -0.65 -0.9 -0.4 
Deficit en% du PIB (dons exclus) -2.53 -2.85 -3.15 -3.62 -3.72 -4.13 -4.4 -5.2 
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Delle en % du PI B 
don! dette externe en % de Ia dette totale 

Autres 

Inflation des prix a Ia consommation 
(variation en moyenne annuelle) 

Taux d'interet moyen en % sur les depots a terme 
Taux de change moyen annuel de Ia gourde pour un dollar 
Taux de change moyen annuel de Ia gourde par rapport a l'euro 
Chomage en % de Ia main d'oeuvre (definition OIT) 
Emploi dans !'agriculture en % de l'emploi total 
Sources combinees: MEF. BRH, IHS/, FMI 
L 'an nee fisc ale en HaW est du 1 octobre de l'annee n jusqu'au 30 
septembre de /'annee n+1 

~ 

i 

30.53 35.82 38.56 
0.95 0.91 0.91 

15.32 12.34 10.07 

15 13.5 7.63 
19.6 23.8 27.1 

18.12 21.34 25.61 
27.4 -

50.6 44.6 -

51 

47.52 40.65 34.20 34.40 29.80 
0.92 0.94 0.91 0.90 0.91 

42.46 22.53 14.8 14.2 9 

15 7.5 4.5 
40.5 39.7 39.0 41.5 45.7 

45.76 49.36 48.50 51.37 -
33 - - - -

49.6 - - - -



Cadre Strategique de Partenariat avec I'Union Europeenne 

Tableau 2: Les indicateurs pour les ODM 

lndicateurs 1990 2000 2004 2005 2006 2009 2015 Cible en 2015 

1. Proportion de Ia population vivant 
60 48 avec mains de 1 $ par jour - - 53 30 

2. Prevalence du deficit ponderal 
26.8 27 17 13.4 

chez les enfants de mains de cinq ans 

3. Taux de mortalite des enfants de 
135 118 123 117 45 mains de cinq ans 

4. Taux net de scolarisation dans 
22.1 67 64.5 100 l'enseignement primaire 

5. Taux d'achevement du cycle primaire 45.5 35.5 

6. Rapport lilies-garcons dans: 
- l'enseignement primaire 94 108.4 96.86 100 

- l'enseignement secondaire 96 100 
. 

- l'enseignement superieur 114.3 57.7 100 

If'· 
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7. Proportion d'accouchements assistes 
23 24 par du personnel medical qualifie 

8. Proportion d'enfants d'un an vaccines 
31 49 centre Ia rougeole 

9. Prevalence du VIH parmi les femmes 
3.98 4.06 agees de 15 a 24 ans (en %) 

10. Proportion de Ia population 
disposant d'un acces durable a une 53 65.5 
source d'eau amelioree (%) 

Sources combin&es: IHSI, EMUS IV, FNUAP, UNESCO. Pour les cibles: PNUD 

* Projection basee sur 1'81asticite de Ia pauvrete a Ia croissance 

I 

53 

3.86 

71 76.5 
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Appendice II 

Matrice des bailleurs de fonds -Haiti 

Infrastructures securite alimentaire, 
Renforcement des 

Secteur prive - Domaines sociaux capacitCs Macroeconomic-Bailleur 
Economic (sante, education) 

(Eau- Energie- dCveloppement rural 
institutionnelles, bonne Appui budgetaire 

transports) et environnement 
gouvernance 

• Programme de • Programme d'appui a • Programme de micro • Programme de • Appui a Ia justice (3 M€ • 45,1 M$ ( -2008) 
renforcement intCgrC !'amelioration de Ia qualite realisations- PMR (8 M€) dCveloppement rural 2006-) 
du milieu des affaires - de !'education- PARQE I+ II • Programme de rehabilitation des zones Centre et • Renforcement des 
PRIMA (8 ME) (28 + 14 M€) post-crise et de relance Sud (23 M€) capacitCs de gestion locale 

• Programme de formation economique - PRPC (72 • STAB EX Coffee (2,5 des risques ( 6 M€) 
professionnelle (5,6 M€) ME) ME) • TCF !+II (3,3 + 2,1 M€) 

• HIV I Aids prevention and • Programme de rehabilitation • SCcuritC Alimentaire • Appui au BON (3,5 M€) 
Care in Haiti (2,88 M€) et dCveloppement (6 M€) 

d'infrastructures socio-
Cconomiques de base- PRD 

CE (27,5 M€) 

• DCveloppement Cconomique 
du Corridor Nord de l'lle 
d'Hispaniola (25 M€) 

• Programme d'informations 
territoriales pour le 
developpement durable (7 
M€) 

• Rehabilitation de Ia ville de 
Gonatves (10 M€) 

• Route Cap-Haiti en-
Dajabon (20 M€) 

• Fonds de garantie • Lutte contre le Sida dans le • Route Hinche Saint Raphael • CAMEP Pro jet Bornes • Appui police et justice (2 • Appui budgCtaire 
micro credits (0,75 M€ bas plateau central (0,8 M€ (30 M€ 2008-1 0) fontaines ( 1 ,2 M€ - ME 2008-10) 3,9 M$ (2006/07) 
-2007) 2007) 2007) • Appui ala decentralisation 

France • Structuration de la • Gheskio, participation a Ia • Programme d'urgence (2 ME 2008-10) 
(pour les projets micro finance (2 M€ mise en place du centre EDH/CAMEP ( 4 M€- • Soutien a Ia creation de 

en cours 2007-08) IMJS (1,5 ME 2007-08) 2007) gendarmerie (3 M€ 2009-
seulement le • Appui a l'enseignement • Progranune sectoriel 11) 

montant a superieur (2 M€ 2008-1 0) irrigation (5,36 M€ 
d6caisser est 2007-10) 

indique) • Eau urbaine et 
environnement dans le 
Sud-Est (12 M€ 2007-
ll}_ 
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Infrastructures securite alimentaire, 
Renforcement des 

Bailleur Secteur privC - Domaines sociaux 
(Eau- Energie- developpement rural 

capacites MacroCconomie-
Economie (sante, education) 

transports) et environnement institutionnelles, bonne Appui budgCtaire 
gouvernance 

• Programme patrimoine • Projct d'amClioration • Projet d'arne!ioration des • Appui budgCtaire 
AECI - intervention Jacrnel de Ia peche marine conditions de Ia sCcuritC \2M$ Uusqu'au 
(0,5 M€) dans le dCpartement citoyenne I Appui au 2009) 

• Education - appui Sud-est (0,3 M€) processus de reforme de Ia 
budgCtaire ( 4 M€) • Projet Araucaria XXI- PNH (0,58 M €) 

Haiti - 2eme annCe • Renforcement du 
(0,5 M€) Ministere de la 

Espagne • Aide humanitaire et Planification et de Ia 
(projets en cours d'Cmergence Coop. Externe (0,65 M€) 

en 2007) (aide/sCcuritC • Renforcement du 
alimentaire; DDHH, MinisU:re de Ia Condition 
prevention de risques Feminine (0,28 M€) 
et dCg<'its naturels ... ) 
(3,5 M€) 

• Eau potable et 
assainissement (0,4 
M€) 

• Assistance technique • Emergency recovery and • Transport and territorial • Community driven • Assistance technique • Economic 
gouvernance disaster management (12 development project (34M$ development project gouvernance (2 M$ 2005- governance reform 
Cconomique II (2M$ M$ 2005-08) 2006-13) (40,3 M$ 2005-10) 07) operation n (23 M$ 
2006-09) • Education for all (25 M$ • ElectricitC (7,47 M$ 2006- • Eau rurale et 2007-8) 

Ban que • Catastrophe insurance 2007-11) 10) assainissement (5,25 
Mondiale project (9 M$ 2007-10) M$ 2007-11) 

• Appui a Ia relance • L' education premiere • Routes LimbC-Port-de- • CrCons un • Modernisation et 
Cconomique favorisant emergence- Cite Solei! Paix; Gonatves- Cap- environnement sain a decentralisation (1, 16M$ 
Ia creation d'emplois (0,07 M$ 2005-06) Hanien (6,6 M$ 2005-06) Cite Solei! (0,05 M$ 2003-06) 
aux Gonatves (0,2 M$ • Appui a Ia mise en reuvre du 2005-06) • Appui a Ia justice ( 11,6M$ 
2005-06) Programme IntCgrC de • Programme pilate de 2006-08) 

• Cite Solei!- Creation Reponse aux besoins gestion des risques et • Appui a !'organisation des 

PNUD 
d'emplois (0,7 M$ urgents des populations et des dCsastres (1,1 M$ elections (73 M$ 2004-06) 
2005-06) communautCs vulnCrables 2005-06) • Appui au programme de 

(1,7 M$ 2004-06) • DCveloppernent de DDR (19,6 M$ 2005-06) 
• Eau potable et microprojets • Appui au dialogue national 

assainissement dans le hydroClectriques pour (1,7 M$ 2005-06) 
departement de Sud-Est l'Clectrification rurale 

• Appui a Ia gouvernance (0,45 M$ 2005-07) (4,67 M$ 2006-08) 
locale dans le dCpartcment • La lutte multisectorielle • Programme de petites du Nord-Est (5,4 ME 
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Bailleur 
Sectenr privC-

Economic 
Domaines sociaux 
(sante, education) 

contre le VIH/SIDA (7,1 
M$ 2003-06) 

• Renforcement des capacites 
d'analyse et de collecte de 
statistiques socialcs (1,8 M$ 
2000-06) 

Infrastructures securite alimentaire, 
(Eau- Energie- dCveloppement rural 

transports) et environnement 

subventions rurales 
(0,6 M$ 2006-07) 

• Renforcement des 
capacites nationales 
pour Ia gestion durable 
des terrcs (0,03 M$ 
2005-06) 

• Appui a Ia gestion de 
l'environnement (1,4 
M$ 2005-07) 
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Renforcement des 
capacitCs Macroeconomic-

institutionnelles, bonne Appui budgetaire 
gouvernance 

2005-1 0) 

• Appui a Ia formulation de 
Ia strategic de reduction de 
Ia pauvretC (0,5 M$ 2005-
06) 

• Appui a Ia coordination et 
a Ia mise en reuvre du CCI 
(1,2 M$ 2004-06) 

• Etude et suivi pour Ia 
formulation de politiques 
publiques (0,14 M$ 2003-
06) 

• Programme de 
dCveloppement du systeme 
national de gestion d~s 
risques et desastres 2cme 
phase (I, 15 M$ 2006-07) 

• Accompagnement d'Harti 
dans Ia societe de 
!'information (0,73 M$ 
2004-06) 



\ 
'{_ 

~ 

Bailleur 

BID 

US AID 

• 

• 

• 

• 

Secteur prive -
Economie 

Deepening of financial 
services to micro-
enterprise (0,22 M$ 
2004-) 
Microfinance 
strengthening of the 
"Caisses populaires'' 
(0,4 M$ 2005-) 
Appui a la reforme du 
secteur financiCre (25 
M$ 2007-) 

Improve management 
of natural resources, 
productivity and 
incomes of small 
agricultural producers, 
broaden the availability 
of credit and financial 
services to artisans, 
small entrepreneurs, 
and the larger 
productive sector (20 
M$) 

Domaines sociaux 
(sante, education) 

• Formation professionnelle • 
(22M$ 2005-) 

• Rehabilitation urbaine (50 
M$ 2005-) 

• 

• Improve child survival, • 
health and nutrition (10,16 
M$) 

• Support family planning 
programs (7,16 M$) 

• Prevent and control 
infectious diseases of major 
importance (2 M$) 

• Improve the quality of basic 
education, Improve 
educational services for out-
of-school youth, Strengthen 
education governance (5 
M$) 

Infrastructures securite alimentaire, 
Renforcement des 

(Eau - Energie- dCveloppement rural 
capacitCs MacroCconomie-

institutionnelles, bonne Appui budgetaire 
transports) et environnement 

eouvernance 
Rehabilitation des • Intensification • Appui a Ia creation de • 25 M$ ( -2008) 
infrastructures dans le agricole d'EID1ery- I 'Unite Anticorruption (0,5 
secteur des transports (77, I Quinte (27, I M$ M$ 2004-) 
M$ 2005-) 2005-) • Renforcement des 
Rehabilitation de Ia • Programme national institutions de 
distribution d'Ciectriciti: a d'alerte prCcoce en cas gouvernance Cconomique 
PAP (18,1 M$ 2006-) d'inondation (5 M$ (5 M$ 2005-) 

2005-) • Appui a Ia gouvernance et 

• Appui ala ala reformc fiscale (25 
compCtitivitC du cafe M$ 2005-) 
d'Hani (0,8 M$ 2005- • Appui a Ia gestion des 
) ressources humaines dans 

• Renforcement le secteur publique (1 0 M$ 
institutionnel pour la 2007-) 
gestion de • Appui au Parlement 
I 'envirolUlement (5 Haitien (0,25 M$ 2007-) 
M$ 2005-) 

• Eau rurale et 
assainissement ( 15 M$ 
2006-) 

• Rural supply chain 
development program 
(17,8 M$ 2006-) 

Rehabilitation de Cite Solei! • Strengthen civil society • I 0 M$ (2006/07) 
(20M$) (12M$) 

• Protect human rights and 
equal access to justice (10 
M$) 

• Promote effective and 
democratic governance of 
the security sector (14M$) 

• DDR(2M$) 

• Strengthen democratic 
national governance 
institutions (12M$) 
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Bailleur 

Canada 
(projets 

operation nels) 

""<:flt
"i 

Japon 

• 

• 

• 
• 

Secteur prive -
Economic 

Appel des Nations • 
Unies (9,2 M$) 
Fond dCveloppemcnt • 
Cconomique et emplois • 
(FODEM) I (7 M$) 
FODEM 2 (5 M$) • 
Appui aux cooperatives 
d'Cpargne et de crCdit 
(15M$) • 

• 

• 

Infrastructures Domaines sociaux 
(Eau - Energie-

(sante, education) 
transports) 

Gestion en Education en • Assistance technique a 
Artibonite (6,5 M$) Jacmel (4,9 M$) 
Vaccination ( 17,5 M$) • Rehabilitation de Ia centrale 
Appui au Ministere de Ia aux Cayes (5 M$) 
sante (18,75 M$) • Transfert du modele Jacmel 
Renforcement des capacitt':s (18,99 M$) 
de gestion du MinistCre de • Infrastructures de base (20 
Ia sante (17,5 M$) M$) 
Lutte contre le VIH/Sida • Eau et droits humains, CICR 
(10,06 M$) (3M$) 
Lutte contre Ia mortalitC 
infantile (19,06 M$) 

Sante et nutrition (6,3 M$) 
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c,, 

securite alimentaire, 
Renforcement des 

dCveloppement rural 
capacites Macroeconomic-

institutionnelles, bonne Appui budgetaire 
et environnement 

gouvernance 
• DCveloppement local • Renforcement du • Appui budgCtairc 

et Agro-foresterie, Parlement (5 M$) 12,9 M$ (-2008) 
Nippes (6,15 M$) • Appui technique ( 4,99 • Contribution au 

• DCveloppement local M$) service de Ia dette 
Marmelade (5 M$) • Appui aux elections, (16M$) 

• Programme de PNUD (24,75 M$) 
dCveloppement local • Envois d' observateurs 
(20M$) electoraux (9,5 M$) 

• DCveloppement local • Appui au Conseil t':lectoral 
dans le Nord-Est (3,65 provisoire (I 0 M$) 
M$) • Envois de volontaires 

• Rt':habilitation bassin canadiens et hai:tiens en 
versants ( 1 0 M$) appui technique (7,91 M$) 

• Consolidation de l'Etat de 
droit et de Ia chaine pCnale 
(5 M$) 

• Appui au ministCre de Ia 
Justice (5 M$) 

• Fonds d'appui aux ONGs, 
droits humains ( 5 M$) 

• Fond pour le respect des 
droits des femmes ( 4 M$) 

• Fond d'appui ala 
dCmocratie et la paix ( 5 
M$) 

• Appui aux medias (2,09 
M$) 

• securite alimentaire • Processus electoral et 
(8,5 M$) dialogue national (I M$) 



Aooendice III 

RESUME ANALYTIQUE DU PROFIL ENVIRONNEMENTAL 
DUPAYS 

La degradation de l'environnement a pris ces dernieres annees une allure devastatrice surtout avec Ia 
deforestation quasi-totale de ce pays de montagne qui peut hypothequer inexorablement Ia volonte 
de deboucher sur un processus de developpement durable. L'acceleration du phenomene et son 
etendue territoriale rend aujourd'hui imperieux Ia necessite d'accompagner les investissements dans 
les domaines les plus concernes d'intervention de rehabilitation environnementale. Les donnees 
disponibles montrent qu 'en dehors du probleme de Ia gestion publique, il faut se preoccuper de 
quatre questions majeures. 

1.- Le probleme energetique 

La structure nationale de consommation de l'energie est que le bois et le charbon de bois 
representent 71% du total considere it cote des produits petroliers (20%), de Ia bagasse (4%) et de 
l'hydro-electricite (5%). Ce qui veut dire que les energies renouvelables comptent pour 80% du 
total: ce qui serait une bonne chose pour l'autonomie energetique du pays. Malheureusement, 
l 'energie de photosynthese ainsi consommee a un impact negatif sur Ia conservation des ressources 
naturelles en particulier et sur Ia degradation de l'environnement en general. Selon une derniere 
estimation realisee pour 2006, Ia consommation totale est evaluee a environ 2 millions de Tonnes 
Equivalent Petrole soit 0,25 TEP/habitant : l'un des taux les plus bas du monde. Il faut souligner 
parmi d'autres deux volets du defi energetique: le fait que Ia demande de bois de feu est de plus en 
plus forte alors que l'offre est de plus en plus reduite (la couverture forestiere etant tombee il2% de 
Ia superficie totale du pays). Si Ia situation persiste, on va tout droit vers une situation de penurie 
energetique de plus en plus aigue avec toutes les implications correspondantes. ll faut considerer en 
plus Ia difficulte d'honorer Ia facture petroliere de 24% de produits importes. En effet, Ia valeur 
cumulee du petrole et des produits alimentaires importes depasse d'annee en annee celle des 
exportations totales du pays. Autrement dit, le pays est incapable d'acheter plus de petrole pour 
reduire Ia pression sur les ressources ligneuses 

2.- Le processus d'epuisement des ressources naturelles 

Les Ressources Naturelles (foret, sol, eau, biodiversite, flore, faune, etc.) sont vraiment menacees 
quand on considere le taux de couverture forestiere (2%), les pertes de terres arables (plus de 30 000 
TM de sol par an), le regime torrentiel des rivieres (de I a 5000) et les pertes en biodiversite (une 
centaine d'especes animales et vegetales en voie de disparition). Le processus d'epuisement des 
ressources naturelles s'exprime it travers deux phenomenes majeurs: les faiblesses de !'agriculture 
conservationniste et le conflit entre les cultures vivrieres et les denrees d' exportation. 
Le conflit seculaire entre ces deux groupes de culture a connu trois grandes etapes : celle datant du 
18''"' siecle et du debut du 19''"' siecle oil les denrees d'exportation ont domine les cultures 
vivrieres ; celle allant de Ia fin du 19eme siecle et au debut du 20eme siecle oil !'on a observe uncertain 
equilibre entre les deux et celle s'etendant sur Ia periode contemporaine oil les cultures vivrieres ont 
definitivement detr6ne les denrees d'exportation. Cette situation pose probleme etant donne que 

59 



I' extension des cultures vivrieres en montagne (cultures annuelles et cultures sarclees) fait augmenter 
les risques d'erosion des sols en !'absence de pratiques conservatives et reduit les periodes de jachere 
necessaires ala fertilite des sols au profit des pestes qui font baisser Ia production vivriere. Celle-ci 
n'arrive point a couvrir !es besoins alimentaires d'une population en hausse progressive tandis que Ia 
chute des exportations d'origine agricole continue de provoquer le deficit croissant de Ia balance 
commerciale du pays en !'absence d'autres sources de devises. 

3.- La deterioration de I' environnement urbain 

Le taux d'urbanisation est passe du recensement de 1982 it celui de 2003 de 20% a 40% sans 
pouvoir mettre en oeuvre les nombreux schemas directeurs elabores pour Ia croissance et Ia 
modernisation des villes. Cette evolution rapide est due non seulement ala croissance naturelle de Ia 
population urbaine mais aussi et surtout a I' accroissement du taux de migration interne. Les 
populations rurales chassees par Ia baisse de fertilite des sols, Ia stagnation de I' agriculture et les 
deboires de l'agro-industrie envahissent les villes ala recherche de meilleures conditions d'existence, 
Ia pauvrete rurale etant toujours plus severe que Ia pauvrete urbaine. II s'en est suivi un desequilibre 
entre l'offre des services publics (logement, eau potable, assainissement, securite) et Ia demande 
correspondante. 

Le systeme urbain est forme essentiellement d'un reseau de 85 villes c6tieres dont Ia plupart sont 
encaissees entre une montagne et une plaine alluviale, ainsi que de 9 villes frontalieres dont Ia 
majorite sont dominees par des cours d'eau intemationaux. Ce modele d'amenagement du territoire 
fait face, aujourd'hui, it deux problemes majeurs qui sont l'ecoulement des eaux de ruissellement et 
le mitage par Ia desaffectation des terres agricoles au profit de perimetres urbanisables. Le non
respect des regles de l'urbanisme les plus elementaires detruit l'equilibre entre le bil.ti et le non bati 
au detriment des espaces verts qui perdent leur vocation originelle et de trottoirs qui sont envahis par 
les petits commer9ants de friture, de friperie et de recyclage des dechets de toutes provenances. 

4.- L'accroissement de Ia vulnerabilite environnementale 

Les indicateurs relatifs it Ia question de vulnerabilite revelent que les transformations 
environnementales deviennent de plus en plus significatives. Les dernieres inondations observees it 
Fonds Verrettes et aux Gona!ves ont fait des milliers de morts et demontre combien !es villes elles
memes sont devenues vulnerables. Plusieurs glissements de terrains d'une violence jamais 
enregistree jusque lit, ont ete observes it Port-au-Prince et dans !es environs. Le cycle des pestes et 
des epizooties qui s'installent en milieu rural montre les limites de Ia quarantaine animale et vegetale 
pratiquee dans les villes ouvertes au commerce exterieur. 
II y a de plus en plus de groupes vulnerables et de sites vulnerables. Avec une population tres jeune, 
un niveau de pauvrete tres etendu, une gouvemance environnementale tres faible, les modifications 
apportees par l'homme hartien it l'environnement ont reduit Ia capacite de celui-ci d'absorber 
!'impact des catastrophes naturelles. 

5.- La question de Ia gestion pnblique 

Pour apprecier le role de l'Etat, il faut considerer les divers instruments de Ia gouvernance 
environnementale soit: ceux de Ia planification, les outils d'amenagement, les politiques publiques et 
les objectifs de suivi et de contr6le. 
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Un Plan d'Action de l'Environnement (PAE) a ete elabore en 2000 eta identifie dix programmes 
fondamentaux dont le renforcement de Ia capacite de gestion du gouvemement et l'energie pour le 
developpement durable. Le PAE a donne naissance it deux plans operationnels appeles « Plans 
Departementaux de l'Environnement et du Developpement Durable» dont l'un pour le Nord-Est et 
!'autre pour I' Artibonite. On a done realise deux departements sur dix apres six ans. Le Plan National 
de Gestion des Risques et Desastres (PNGRD) a vu le jour en 2000 dans le but d'ameliorer Ia 
capacite de reponse des pouvoirs publics aux catastrophes naturelles qui semblent s'abattre sur Ia 
Republique avec un rythme et une intensite grandissants. 

Au nombre des outils d'amenagement, il faut citer le Plan d' Amenagement du Territoire, les plans 
d'occupation du sol, les plans de zonage agricole, de reforme agraire ou de remembrement des 
exploitations, les schemas directeurs d'urbanisme, les plans de lotissement, les zones d'amenagement 
concertes ou encore les aires protegees. 

Contrairement aux instruments de planification, Ia plupart des outils d'amenagement sont tout it fait 
inconnus du systeme national de gouvemance tandis que ceux qui sont connus comme les schemas 
directeurs et les aires protegees n'ont pas fait !'objet des mesures d'application appropriees. Le 
manque de maitrise des outils d'amenagement constitue le talon d'Achille de Ia gouvernance 
environnementale. Le schema directeur de Ia ville de Port-au-Prince a ete reactualise en trois fois 
dans l'espace d'une vingtaine d'annees sans aucun debut d'application. 

Rien n'est plus delicat que !'analyse des politiques publiques. On observe que beaucoup de 
seminaires et d'ateliers de travail avec ou sans participation du secteur public mais les resolutions 
elaborees it Ia suite de telles activites nonjamais ete appliquees. Le Bureau des Mines et de l'Energie 
a formule une politique energetique que le Ministere de tutelle a ignoree. Le schema directeur des 
ressources en eau realise apres dix annees d'etude, de prospection et de sondage est tombe dans 
l'oubli quelque temps apres sa publication officielle en 1990. La politique de l'amenagement des 
bassins versants prepare en 2004 par le Ministere de I' Agriculture, des Ressources Naturelles et du 
Developpement Rural attend encore sa mise en ceuvre effective. 

Le nombre, !'importance, Ia distribution dans l'espace et le temps des programmes et projets 
environnementaux exigent une tres bonne coordination etant donne qu'ils poursuivent le meme 
objectif general qui est le developpement durable par Ia rehabilitation et Ia protection de 
l'environnement. La mise en ceuvre d'un systeme de suivi-evaluation base sur des indicateurs 
objectivement verifiables demeure une condition de succes de Ia coordination effective des 
programmes et projets. L'absence d'un pareil systeme constitue le second talon d' Achille de Ia 
gouvemance environnementale. 

Dans le decret-cadre de 2005 sur l'environnement, se trouve uncertain nombre d'outils qui, s'ils sont 
mis en ceuvre, pourrait contribuer grandement it Ia reussite du processus de suivi-evaluation. C'est 
d'abord Ia procedure de !'Etude d'Impact Environnemental (EIE) qui implique le mecanisme des 
Audiences Publiques sons Ia direction eventuelle d'une Commission Nationale de Debat Public ou de 
toute autre entite du meme genre. On constate deja une certaine volonte it realiser toute ou une partie 
de Ia mise en application du decret de 2005 soit avec Ia mise sur pied du Conseil National de 
I' Amenagement du Territoire et de l'Environnement (CONATE) soit it travers Ia mise en branle du 
Systeme d'Inspection et de Surveillance Environnementale (SISE). Le CONATE est l'outil ideal 
pour Ia gestion de proximite tandis que le SISE demeure l'arbitre indispensable pour gerer les 
conflits. D'un autre cote, il est bon de souligner que des efforts ont ete faits aussi pour Ia mise en 
route du systeme lie it !'Information Relative it l'Environnement (IRE) et Ia publication periodique 
d'un Rapport National sur l'Etat de l'Environnement soit avec le concours de l'UTSIG (Unite 
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Technique du Systeme d'Information Geographique devenu recemment le Centre National de 
Geodesie) soit avec le projet Appui a Ia gestion de l'Environnement du PNUD. 

La mise en route progressive de ces mesures de politique pourrait permettre d'ameliorer l'efficacite 
du systeme de suivi-evaluation a construire. En fait, !'utilisation ou Ia non-utilisation des outils de 
gestion de l'environnement permet d'apprecier l'efficacite de Ia gouvemance environnementale. 

6.- Recommandations pertinentes 

Ces propositions reposent sur les principes reconnus dans le Consensus Europeen pour le 
Developpement et demeurent en ligne avec !'analyse de coherence effectuee entre Ia problematique 
rencontree et les reponses strategiques du Gouvernement et des bailleurs dans une perspective 
environnementale. 

a) Priorites nationales 

Les priorites retenues sont : I' energie durable, Ia gestion durable des ressources naturelles et 
I' amenagement du territoire y indus le developpement local. 

b) Champs d'intervention 

Les champs d'intervention proposes en concordance avec !'analyse deja realisee s'enumerent 
comme suit : Ia promotion des energies nouvelles (vent, solaire, hydro, electricite) et des bio 
combustibles, !'exploitation durable des aires protegees, de Ia biodiversite (terrestre, aquatique et 
marine) ainsi que Ia lutte contre Ia desertification et Ia gestion de I' amenagement du terri to ire 
dans ses rapports avec !'utilisation du sol urbain, le regime foncier, l'eau et l'assainissement de 
meme que Ie developpement des entreprises territoriales. 

c) Objectifs generaux et specifiqnes 

L'objectif general poursuivi est de contribuer au maintien de Ia durabilite environnementale dans 
une perspective de lutte contre Ia pauvrete. Les objectifs specifiques retenus pour I 'horizon 2013 
s'enumerent comme suit: 

• Reduire Ia pression sur les ressources ligneuses par une production accrue des sources 
d'energies nouvelles et des biocombustibles. 

• Conserver le potentiel de biodiversite du pays en garantissant !'utilisation durable des 
ressources naturelles par Ia mise en ceuvre effective des lois et des reglements. 

• Promouvoir le developpement local via I' amenagement du terri to ire, Ia gestion rationnelle 
du sol, !'integration des politiques environnementales dans les politiques sectorielles et 
territoriales. 

d) Complementarite avec Ia politique du Gouvernemeut 

Le programme de pays devra etre en ligne avec le Plan d'Action de l'Environnement et des 
autres instruments de planification retenus par le Ministere de l'Environnement. A ce sujet, les 
projets approuves devraient indiquer a que! programme du P AE ils sont rattaches. Le partenariat 
avec I' action gouvernementale suggere que le programme de pays renforce les institutions 
nationales en ce qui concerne Ia mise en ceuvre nationale des traites internationaux de 
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l'environnement, l'exercice du pouvoir reglementaire des collectivites territoriales, Ia 
surveillance environnementale et Ia publication du rapport national sur l'etat de l'environnement, 
rapport fonde sur !'utilisation d'indicateurs environnementaux permettant de suivre Ia 
progression des resultats, La mise en branle du processus d'operationnalisation des Etudes 
d'Impact Environnemental (EIE) reste aussi un domaine d'interet majeur. 

e) Complt\mentarite avec Ia strategie des autres bailleurs 

Il importe d'harmoniser d'abord Ia strategie de tous les partenaires associes a !'Union 
Europeenne selon les mecanismes existant au niveau de Ia cooperation communautaire. La 
Commission Mixte Haitiano-Espagnole qui vient d'etre creee va sans doute encourager 
!'intensification de Ia cooperation bilaterale Espagne/Hai"ti, laquelle devra trouver sa place au sein 
du systeme international de cooperation sur le terrain. Par exemple, il sera possible d'envisager, 
quand les conditions le permettront, le jumelage dans l'espace ou dans le temps de certains 
projets qui exigent continuite et durabilite. Quand Ia BID intervient dans Ia rehabilitation ou 
l'amenagement d'un perimetre irrigue en plaine, Ia Banque Mondiale pourrait s'interesser a Ia 
reforestation de Ia partie haute du bassin versant concerne tandis que les projets de conservation 
de Ia biodiversite et de Iutte contre Ia desertification developpes par I 'Union Europeenne seraient 
developpes dans Ia zone d'influence du meme bassin versant. L'idee fondamentale serait de faire 
en sorte que les interventions dans un bassin versant strategique se completent du point de vue 
thematique, geographique et tempore!. Le bassin versant etant considere comme une unite 
d'intervention dans Ia politique nationale, !'approche holistique susmentionnee permettra de 
beneficier au mieux des synergies a developper entre Ies differents projets. 

I) Partenariat avec Ia societe civile 

Le partenariat avec Ia societe civile s'impose comme une consequence directe de Ia mise en 
reuvre des principes communs regissant les activites de cooperation au developpement a savoir 
!'appropriation, Ie partenariat, un dialogue politique approfondi, Ia participation de Ia societe 
civile et l'egalite des sexes. Vu dans une perspective environnementale, Ia mise en route d'une 
institution comme le CONATE (Conseil National de L' Amenagement du Territoire et de 
I'Environnement) qui postule une gestion de proximite de l'environnement, est a encourager. Il 
sera possible dans le groupe des projets hors secteur de concentration de cibler des 
microrealisations d'appui it cette activite sans tomber dans Ia dispersion des efforts. Encourager 
Ies investissements prives itl'interieur des municipalites demeure Ia voie royale pour assurer le 
developpement local. Alors, les fonds prevus pour le financement du pre-investissement (etudes, 
enquetes, observatoires) seront mieux rentabilises s'ils sont couples it des projets 
d'investissement concrets. 

g) Les risques 

Les risques majeurs sont lies itl'instabilite politique et it Ia frequence des catastrophes naturelles. 
Il n'est pas sans interet de mentionner egalement Ia non professionnalisation de !'administration 
publique et Ie manque d'interet politique pour Ia mise en reuvre de Ia decentralisation selon Ie 
cadre legal et institutionnel qui aura ete mis en place it cet effet. 
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Appendice IV 

PROFIL DES MIGRATIONS D'HAITI 

1. Contexte general 

Depuis le debut du 20'm' siecle, Haiti est !'objet de mouvements migratoires importants a Ia fois sur 
le plan interne et externe. Le point de depart est l'amorce, sous Ia pression demographique, d'une 
situation de crise agraire dont les indices sont : un morcellement croissant des proprietes, un 
amenuisement de Ia couche de terre arable et une baisse de Ia productivite et des revenus. Cela vase 
traduire par une acceleration de l'exode rural, le reequilibrage spatial de Ia population et des 
migrations periodiques vers les pays de Ia Carai'be et de !'Amerique du Nord. 

II est necessaire de signaler l'ampleur du phenomime: pres de I 0 % de Ia population dont une 
ecrasante majorite de personnes eduquees (90 %) ont emigre et !'attraction pour les pays voisins reste 
tres forte malgre les risques et les conditions d'accueil et de traitement dans ces pays. Les transferts 
financiers de Ia diaspora representent environ 30 % du PNB. 

2. Migration interne 

2.1. Dynamique globale 

La migration concerne toutes les couches de Ia population mais les statistiques montrent que sur le 
plan interne les femmes constituent Ia plus grande part des flux migratoires. Le recensement general 
de 2003 permet d'etablir que pour tousles departements du pays les taux de migration feminine sont 
plus importants que ceux des hommes. Voici, par exemple, les taux d'immigration par rapport a Ia 
population correspondante de chacune des trois regions les plus peuplees du pays : 

Hommes Femmes 
Deoartement Population Jmmigr. ('/o) Population Jmmigr. (%) 

Ouest I 457 229 16,5 I 639 738 18,8 
Artibonite 625 690 4,3 673 708 5,1 
Nord 393 547 6,8 429 496 8,2 

Si l'on considere les taux d'immigration globaux calcules pour les 9 departements geographiques, on 
peut les classer en trois groupes : les zones a plus fort potentiel, les zones exclusivement de transit 
migratoire et les zones de faible potentialite. Soit : 

Departement Immigr. (%) Population Totale 

Ouest 
Nord 
Sud 
Artibonite 

Zones a plus fort potentiel 
17,8 
7,6 
4,9 
4,7 

3 096 967 
823 043 
621 651 

I 299 398 
Zones exclusivement de transit migratoire 

Nord Est 6,2 308 385 
Nord Ouest 5,5 531 198 

Zones de foible potentialite 
Sud Est 4,1 
Grande Anse 3,4 
Centre 2,6 

484 675 
626 928 
581 505 
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La premiere categorie de zones se caracterise par !'existence de groupes d'activites potentiellement 
creatrices d'emplois. C'est !'evidence pour !'Ouest qui comprend Ia capitale, principale zone de 
regroupement d'activites non agricoles du pays tandis que les trois autres regions disposent de 
potentiel agricole et commercial relativement consequent. Les zones de transit sont !'expression de 
deux circuits de voyage et de commerce vers Ia Republique Dominicaine dans un cas (Nord Est) et 
vers les Bahamas dans !'autre (Nord Ouest). Le demier groupe est surtout forme de zones encore 
faiblement valorisees du fait de leur enclavement ou de leur relatif isolement ce qui expliquerait leur 
faible de reception de population migrante. 

2.2. Le processus d'urbanisation galopante 

Haiti dispose d'une populationjeune et it croissance rapide de sorte qu'entre les trois derniers 
recensements (1971, 1982, 2003) 1e taux de croissance demographique est passe de 1,8% it 2,2%. 
Cela a des repercussions importantes sur les mouvements migratoires. Le processus d'urbanisation a 
ete par exemple profondement affecte comme le montrent ces donnees de l'IHSI : 

Pop. Tot. (milliers) 
Taux d 'urbanisation (%) 

1971 
4 314 

20,4 

1982 
5 353 
24,1 

2003 
8 373 
40,1 

Ainsi, au cours des 13 dernieres annees on a une progression de 10 points alors qu'anterieurement il 
fallait environ 20 ans pour realiser le meme progres. L'exode rural massif est un des elements 
explicatifs de cette mutation. On le comprend assez bien quand on considere les taux d'immigration 
des zones urbaines des departements les plus peuples qui sont plus eleves que ceux presentes 
anterieurement. En effet, on aces donnees pour les zones urbaines de !'Ouest et du Nord : 

Departement 
Ouest 
Nord 

Hommes 
22,8% 
14,1% 

Femmes 
25,7% 
16,1% 

Une etude realisee sur un bidonville« Jalousie» de Petionville montre que le phenomene peut etre 
encore plus important. En effet, en 2000 cette localite comptait 8 695 habitants dont 74% venaient de 
Ia Grande Anse, du Sud et du Sud Est. 

3. Migration externe 

Les mouvements migratoires vers l'exterieur sont peut etre plus revelateurs de !'importance de 
l'exode rural haltien du fait du faible dynamisme economique du pays. C'est pourquoi certains 
observateurs considerent que le paysan hartien allait peu en ville mais plus facilement hors d'Harti 
dans les iles de Ia CaraYbe et dans de nombreux pays du continent americain. 

3.1. L'emigration vers Ia CaraYbe 

II faut considerer trois courants migratoires distincts vers : Cuba, Ia Republique Dominicaine et les 
autres iles de Ia region. Le premier courant a ete stimule par les investissements americains dans 
l'agro-industrie il Cuba durant Ia premiere moitie du 20eme siecle. On estime qu'environ 250 000 
haYtiens se sont installes dans le pays dans le contexte de Ia periode 1915/1928. Mais, plus tardily a 
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tarissement des flux du fait de Ia pression pour recruter des travailleurs cubains et de Ia mise en place 
d'un regime socialiste it Cuba. 

L'emigration vers Ia republique vmsme a demarre dans le meme contexte d'installation des 
compagnies americaines avec des ha!tiens refoules de Cuba ou allant directement vers Ia Republique 
Dominicaine. Depuis cette epoque, ces emigres participent activement au fonctionnement de 
l'economie du pays it travers les bateys (champs de canne a sucre), les plantations de cafe, les 
activites urbaines et comme travailleurs saisonniers. Les estimations de population emigree varient 
tres fortement d'une source it !'autre. Par exemple, de 380 000 pour le recensement dominicain de 
2002 (soit 5% de Ia population totale) it 600 000 pour Ia meme annee selon Ia Banque Mondiale. 
Cette migration comporte un volet illegal d'une certaine importance qui sert de pretexte au 
refoulement periodique des haYtiens. 

L'emigration vers les autres pays de Ia Caraibe oMit Ia plupart du temps it Ia meme logique 
economique en presence de !'apparition de nouvelles opportunites. Pour les Antilles anglaises ou 
frans:aises, c'est le besoin de main d'reuvre non qualifiee necessaire a Ia construction des 
infrastructures touristiques. D'ou, les flux migratoires vers les Bahamas (40 000/60 000), Ia Guyane 
(15 000), Ia Guadeloupe (15 000), Saint Martin (15 000), les Iles Turques et Calques (1 0 000), etc. 

3.2. L'emigration vers les pays developpes 

C' est un flux aussi important de migration. En effet, si I' on estime le nombre des migrants haiti ens 
dans Ia Cara!be it environ I million son importance dans les pays riches est evaluee respectivement it 
environ 800 000, 150 000 et 60 000 pour les U.S.A., le Canada et !'Europe avec !a France comme 
pole de concentration. Les facteurs qui justifient ces flux migratoires sont les memes que 
precedemment mais il faut y associer egalement des facteurs politiques comme Ia nature dictatoriale 
des regimes politiques pendant toute la deuxieme moitie du 20'm' siecle. 

3.3. L'importance des transferts de la diaspora 

Depuis environ une vingtaine d' annees, Haiti vit une situation de crise permanente et 
multidimensionnelle qui a provoque l'effondrement de son secteur d'exportation. Par suite de cette 
situation, I' equilibre du compte courant de !a balance des paiements a ete souvent determine par 
!'importance des transferts prives surtout dans les moments ou !'aide externe tend it se rarefier. Pour 
les annees 2000, on a eu cette evolution : 

Solde des transferts courants 
(millions USD) 

2000 
760,7 

2002 
753,7 

2004 
993,2 

2005 
I 300 

Remarquez que pour Ia derniere annee, les transferts representent environ 30% du PIB d'HaYti. 

4. Gestion de Ia migration externe 

Paradoxalement, malgre !'importance de !a migration dans l'histoire globale du pays on constate peu 
d' initiative de I 'Etat dans ce domaine. Du point de vue institutionnel, Ia prise en charge de cette 
question se fait it ces trois niveaux : 
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>- Ministere de I 'Interieur et des Collectivites Territoriales : a travers Ia Direction de 
!'Immigration et de !'Emigration 

>- Ministere des Affaires Sociales a travers !'Office National de Ia Migration 
}> Ministere des Affaires Etrangeres 

Selon les specialistes, Ia gestion des processus migratoires repose sur une loi generale datant de 1978 
qui ne prend pas en compte beaucoup de questions importantes concernant par exemple Ia migration 
de main d'ceuvre. On ne denote pas non plus un grand dynamisme en matiere de signature d'accords 
avec les pays d'accueil des migrants haltiens. Pour Ia republique voisine, on cite les accords de 1952, 
1966, 1978 et 2000 qui sont restes largement lettre morte et I' informalite do mine en fait dans les 
relations migratoires entre les deux pays. Des negociations ant ete egalement menees avec les 
Bahamas ou avec les U.S.A. qui n'ont pas debouche sur la signature d'accord dans le premier cas 
tandis que pour le second on a eu I' accord de 1982 qu' applique rigoureusement le pays concern e. 

L'Etat hartien n'est pas Ia seule institution a etre impliquee, il faut considerer en effet !'apport des 
ONG. C'est le cas de Ia Conference Episcopale Nationale pour Ia pastorale des migrants et refugies 
dont !'action couvre plusieurs zones d'accueil. Depuis quelques annees, le GARR intervient dans le 
dossier migratoire avec beaucoup de dynamisme surtout par rapport a Ia situation en Republique 
Dominicaine. Cette organisation a des reseaux locaux couvrant !'ensemble de Ia zone frontaliere. 
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Appendice V 

PROCESSUS D'ELABORATION DU DSP 

1. Introduction 

Le processus d' elaboration du DSP suit une demarche fondamentalement participative. C' est en effet 
une exigence d'impliquer trois categories de partenaires dans le processus soit : les institutions 
publiques, les acteurs non etatiques et les Etats Membres de !'Union Europeenne representes dans 
l'Etat ACP. En ce qui concerne ces derniers, il s'y ajoute le fait qu'Halti ait ete choisi comme un 
pays pilote pour une programmation conjointe. Selon Ia methodologie etablie, le processus 
d'elaboration devrait comprendre ces differentes phases: 

a) Phase de collecte d'informations et d'echanges se traduisant par ces activites : 

b) Phase de presentation des premiers resultats 

c) Phase de preparation de rapports proviso ires 

d) Phase de restitution 

e) Phase de redaction d'un rapport final 

Dans !a realite, le deroulement des travaux a connu certaines modifications. 

2. Le deroulement effectif des travaux 

• Niveau strategique : avec un Comite de Pilotage forme de representants du Bureau de 
I 'Ordonnateur National et de !a Delegation de !a Commission europeenne 

• Niveau operationnel : avec une equipe mixte d'experts comprenant 4 experts nationaux 
(d'une firme locale IHRAD) et d'un expert international. Les premiers etant surtout 
responsables de !a partie « strategie de pays » du DSP tandis que le dernier avait 
prioritairement en charge le programme indicatif national. 

a) Activites realisees : 

• 

• 

Reunion de lancement et d'information avec le gouvernement, les acteurs non etatiques et 
certains partenaires au developpement. Cette activite a ete co-dirigee par l'Ordonnateur 
National et le Chef de !a Delegation de Ia Commission Europeenne. 

Tenue de Ia Mission Conjointe qui a rencontre le Premier Ministre, des representants des 
institutions etatiques, des acteurs non etatiques et des representants d'autres donateurs. A 
cette occasion, les premiers resultats des travaux d'analyse ont ete presentes aux differents 
groupes concernes. 
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• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Collecte d'information et prise de contact avec tousles ministeres travaillant dans le domaine 
economique, ceux de Ia sante et de I' education et les ministeres de Ia planification, de 
l'interieur et des collectivites territoriales ainsi que des affaires etrangeres. 

Collecte d' information et prise de contact avec certains partenaires au developpement dont Ia 
Cooperation fran<;aise. 

Organisation de deux rencontres d'information et d'echanges (aux dates suivantes: 15 
novembre et 5 ctecembre 2006) avec les acteurs non etatiques pris globalement dont des 
representants du Conseil Haltien des Acteurs Non Etatiques (CONHANE). Comme support a 
ces rencontres un « dossier technique du participant » a ete prepare et remis a chaque invite : 
il faisait etat des premiers resultats des travaux d'analyse. 

Organisation d'une rencontre specifique d'information et d'echanges (a Ia date du 28 
novembre 2006) avec les associations d'affaires de Port-au-Prince et des regions provinciales. 
Comme support aux echanges un « dossier technique du participant » a ete egalement remis a 
chacun des invites. 

Preparation de deux rapports provisoires dont l'un concerne Ia « Strategie de Pays » et 
!'autre le « Programme Indicatif National » qui ont fait !'objet de beaucoup d'echanges au 
niveau du Comite de Pilotage. 

Presentation des deux textes par-devant le Conseil de Gouvernement a Ia date du 23 janvier 
2007 

Finalisation des Annexes et Rapports de Base 

Integration des recommandations du Gouvernement et d 'autres partenaires en vue du Rapport 
Final 

b) Activites non realisees : 

• Visite de terrain et des sites d'intervention de Ia cooperation communautaire 

• Rencontres avec les groupes cibles des projets/programmes 

69 



Appendice VI 

LA FEUILLE DE ROUTE POUR L'HARMONISA TION 

L'agenda d'une coordination renforcee 

1. Situation pn\sente 

La coordination entre Ia Delegation de Ia Commission europeenne et les representations des Etats 
membres it Port-au-Prince est operationnelle et satisfait aux besoins courants de !'harmonisation des 
dispositifs et du dialogue avec les autorites hartiennes. Toutefois !'experience pilote de 
programmation conjointe met en evidence des besoins nouveaux lies au renforcement du cadre de 
programmation qui devrait desormais etre plus etroitement partage entre tous les partenaires 
europeens d'Harti, y compris dans Ia phase de mise en reuvre. 

L'exercice en cours de programmation conjointe vise it partager entre partenaires europeens et 
hai'tiens toute Ia phase d'analyse, de diagnostic, d'evaluation de Ia strategie nationale de lutte contre 
Ia pauvrete et de sa viabilite. Elle a egalement pour objectif de mettre en evidence les le<;:ons du passe 
tirees de Ia cooperation realisee it ce jour et doit deboucher sur !'adoption d'une strategie conjointe 
de reponse face au diagnostic pays partage, aux forces et aux faiblesses mis en evidence, cette 
reponse s'inscrivant stricto sensu dans Ia strategie nationale de developpement. 

Par contre, les programmes operationnels it proprement parler demeurent- en !'eta! actuel des choses 
- strictement specifiques it chaque bailleur. En effet les calendriers de programmation ne 
correspondent pas necessairement et les procedures pro pres· it chaque bailleur doivent etre respectees 
et n'ont pas encore fait !'objet d'harmonisation. 

Des lors il convient de prevoir un dispositif de coordination souple et efficace qui permette de 
poursuivre I' exercice de programmation dans Ia phase operationnelle de mise en reuvre des 
programmes, tout en respectant les specificites et les besoins de chacun des partenaires. 

2. Le cadre de coordination propose 

Les objectifs son! d'ordre politique et pratique : 
• renforcer !'approche europeenne de !'aide dans Ia ligne du consensus europeen pour le 

developpement, 
• accroitre l'efficacite de !'aide, 
• renforcer les synergies sur Ia base des complementarites interet intra-sectorielles, sur Ia base 

des avantages comparatifs de chacun des partenaires en s'inspirant des orientations du "Code 
de conduite" sur Ia division du travail dans Ia politique de developpement, 

• profiter des effets levier en consolidant les appuis 
• reduire les couts de transaction et de gestion de !'aide pour !'ensemble des partenaires. 

Ces objectifs doivent en effet etre satisfaits sans que le dispositif ne devienne plus contraignant que 
les avantages que chacun des partenaires peut en tirer. II doit done etre Ieger, souple, adaptable et 
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embrasser tous les aspects de Ia mise en ceuvre du cycle des programmes et projets. II est egalement 
important de relever que cette coordination doit se developper progressivement sans etre imposee, en 
fonction des interets et des capacites propres a chaque partenaire. 

La coordination do it done s' entendre comme : 

• La coordination des capacites d'analyse et d'investigation 
• La coordination des moyens financiers, techniques et humains 
• La coordination des outils de gestion 
• La coordination des instruments de suivi et d'evaluation 

Coordonner les capacites d'analyse et d'investigation revient a partager les etudes, enquetes, profils 
executes par ou pour lecompte des partenaires europeens. Ce faisant, il devient possible d'organiser 
des etudes conjointes et done cofinancees ou plus simplement d'offrir a chaque partenaire 
l'opportunite d'influer marginalement sur les termes de reference pour prendre en compte 
specifiquement un aspect particulier de !'analyse au profit de l'un des partenaires europeens. En tout 
etat de cause, le produit des etudes est partage et beneficie a !'ensemble des parties de l'UE. 

Coordonner les moyens financiers, techniques et humains permet d'asseoir concretement les 
complementarites intra-sectorielles en optimisant les effets leviers. Le partage des informations en 
amont de Ia programmation doit permettre une coordination accrue des interventions, contribuant au 
renforcement des liens et passerelles entre programmes et projets des partenaires. La coordination 
portera ici sur Ia phase d'identification I formulation comme Ia phase de mise en ceuvre, qui 
necessitera d'assurer Ia coordination des instruments de suivi et d'evaluation. Des experiences 
d'evaluations conjointes ont deja eu lieu dans les etats ACP. Elle permet de consolider les analyses et 
renforce I' experience partagee, generant une diffusion plus large des apprentissages et modes de faire 
d'excellence. 

Enfin il conviendra d'assurer une coordination des outils de gestion, chacun maitrisant son propre 
systeme de gestion des programmes et projets mais communiquant !'information en temps utile. Ce 
peut etre notamment utile dans le suivi periodique de l'avancement des programmes et projets et 
dans le monitoring de !'execution des procedures, en particulier en termes de marches publics, de 
relations avec les entreprises contractantes et avec le systeme financier de Ia place. 

Ces differents modes de coordination impliquent de partager selon le cas, en temps utile et par 
avance: 

• Les termes de reference 
• Les calendriers de mise en ceuvre 
• Les rencontres avec les experts 
• Les missions de terrain 
• Les rapports d'etape et finaux 
• Les documents de projet 
• Les analyses connexes 
• Les documents de suivi et d'execution 
• Les etats financiers, etc. 

Pour assurer cette coordination, Ia mise en place d'un secretariat Ieger s' impose qui pourrait etre 
assure utilement par Ia Delegation de Ia CE qui dispose de davantage de moyens, notamment 
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humains. Ce secretariat serait charge de collationner les informations, de les trailer et d'en assurer Ia 
diffusion reguliere. Parmi les points importants a trailer, Ia tenue d 'un planning permanent des actes 
relatifs aux programmes et projets (etudes, missions de siege et d'experts, rencontres, ateliers et 
seminaires, restitutions, evenements des sieges, etc.) do it etre assuree. La collecte, Ia diffusion et le 
recueil des avis et commentaires relatifs aux termes de reference et aux rapports d'etudes ou 
d'evaluation doit egalement doit lieu a exploitation systematique et aussi exhaustive que possible. 
Entin ce secretariat devrait assurer le reporting de toutes les reunions de coordination organisees au 
niveau local, ainsi que le suivi des decisions eventuellement prises. 

Deux solutions, l'une «pull» !'autre «push» son! envisageables pour assurer Ia diffusion et le 
partage de !'information. L'alternative efficace repose en effet sur les moyens internet avec soit Ia 
mise en place et Ia maintenance par le secretariat d'un site internet dedie a Ia coordination, soil Ia 
diffusion de bulletins periodiques confectionnes par le secretariat via les messageries e-mails. 
L'investissement initial est naturellement plus lourd dans le premier cas landis que le second s'avere 
plus fastidieux a mettre en ceuvre. Les avantages sont egalement opposes : un site internet peut etre 
plus complet et plus aise a actualiser en continu mais son interet depend des consultations qui sont 
naturellement strictement volontaires. Le bulletin par messagerie et envoye aux membres du reseau 
de coordination don! on peut penser qu'ils en prendront connaissance au moment de !'envoi. 

La solution pertinente serait sans doute d'initier le processus par le biais d'un bulletin periodique 
adresse par email et de decider de Ia creation d'un site dedie apres evaluation du processus de 
coordination apres un an d'experimentation. 

La determination de !'extension du reseau et !'identification de ses membres est importante. Ducote 
des bailleurs, celui-ci doit recouvrir les membres des representations de Ia CE et des EM en 
Republique d'Harti, les charges de mission geographique et thematique des sieges respectifs, les 
equipes d'AT (et les ONG le cas echeant) en charge des programmes et projets. Du cote des 
beneficiaires techniques, on doit y retrouver les administrations en charge de Ia coordination et 
gestion des programmes (ON pour Ia CE et ministere du plan pour les Etats membres), le ministere 
des finances (questions liees aux AB), les ministeres techniques (services centraux, deconcentres et 
UGP quand elles existent). On peut egalement y retrouver des representants des beneficiaires finaux, 
selon des modalites a definir. Les autres bailleurs pourront egalement etre associes. 

II y a done matiere a creer un reseau imposant et lourd a gerer, ce qui n'est pas l'objectif du 
processus a engager. La demarche devra done etre progressive et proceder par cercles, avec 
successivement, les bailleurs communautaires, les services des ordonnateurs, les departements 
ministeriels, les beneficiaires. A cet egard, Ia construction d'un site dedie permet utilement 
d' organiser des zones de consultations reservees controlees par mots de passe. 
Le reseau ne pourra efficacement fonctionner que si ses membres principaux se rencontrent 
regulierement, sans pour autant sombrer dans Ia « reunionite ». Ici encore !'approche se veut 
progressive et Iegere. Une reunion mensuelle (ou trimestrielle) pourrait rassembler un correspondant 
de Ia DCE et de chaque Etat membre pour s'assurer du suivi et de Ia fluidite de !a coordination au til 
du temps. Cette reunion pourrait etre elargie au BON et au ministere du plan. Une reunion 
trimestrielle ( ou semestrielle) pourrait associer les chefs de cooperation des Etats membres, les 
responsables de Ia coordination au BON et au ministere du plan, ainsi que dans les ministeres cles, et 
les responsables des principaux projets. Une reunion annuelle pourrait reunir tous les acteurs de !a 
coordination de !a cooperation europeenne pour evaluer le processus annuel en cours et proceder aux 
recommandations utiles pour I' exercice suivant. 

• L'agenda ponr nne coordination renforcee 
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La Delegation de Ia Commission en Haiti ainsi que Ies cooperations espagnole et franvaise 
participent regulierement aux reunions bimensuelles de coordination des principaux bailleurs de 
fonds, reunis au sein du Comite Executif des Partenaires Techniques et Financiers16

, qui rencontrent 
egalement, avec Ia meme frequence et dans cette meme configuration, le Ministere de Ia 
Planification afin d'assurer une coordination renforcee de Ia cooperation et une harmonisation 
progressive des modes de faire. 

Le Comite Executif des Partenaires Techniques et Financiers vise it jouer un role catalyseur dans 
!'interaction des Bailleurs de Fonds avec le Gouvernement et s'est dote d'un plan de travail en vue 
d'analyser les grandes problematiques et defis prioritaires auxquels Ia Republique d'Halti est 
confrontee, et de proposer des strategies communes afin d'ameliorer l'efficacite de !'aide et adopter 
des strategies souples. 

Le Comite a retenu sept themes it traiter de fayon prioritaire afin de faire l'etat des lieux des actions 
en cours, d'harmoniser les objectifs et les moyens d'action, d'identifier les facteurs de blocage et de 
convenir d'un calendrier de discussions avec le Gouvernement. 

Le travail de concertation et d'analyse du Comite est capital en vue d'avoir, d'une part un dialogue 
coherent et soutenu avec le Gouvernement et, d'autre part, un meilleur dialogue au niveau politique 
et bilateral (Core Group et Groupe Elargi) entre Ia communaute internationale et le Gouvernement. 

Les themes retenus ont deja ete souleves au cours des differentes discussions avec le Core Group, Ie 
Comite Executif et le Gouvernement: 

I Consolidation de I 'Etat de Droit 

En ce qui concerne le secteur Justice/Prison et Droits humains, les Partenaires Techniques et 
Financiers il est essentiel de concentrer les efforts pour atteindre un certain nombre d'objectifs en 
soutien au Gouvernement, tels que : 

i. Promouvoir l'acces it Ia justice en renforvant les capacites des institutions 
chargees de sa mise en reuvre et de proteger les droits des citoyens; 

ii. Renforcer l'independance du pouvoir judiciaire; 

iii. Rehabiliter les infrastructures physiques des institutions penitentiaires et renforcer 
Ia gestion de Ia population carcerale; 

iv. Ameliorer Ia formation, et Ia gestion de l'informationjuridique etjudiciaire; 

v. Renforcer les capacites de promotion et de protection des Droits humains. 

II Appui specifique au Parlement 

Compte tenu de Ia place importante d'un parlement dans Ia consolidation d'un Etat democratique, il 
est primordial qu'un appui specifique et coherent lui soit apporte afin qu'il puisse jouer pleinement 
ses roles : legislatif, de controle et de representation. La reflexion du Comite Executif s'articule 
autour de sept objectifs prioritaires : 

1. Un pouvoir Iegislatif en mesure de legiferer efficacement et selon un calendrier 
correspondant aux priorites de developpement du pays; 

ii. Controle efficace par le pouvoir legislatif de !'action gouvernementale; 

iii. Bonne communication des parlementaires avec Ia population qu'ils representent ; 

16 Font partie de !'Executive Group: le PNUD, la Banque Mondiale,le FMI, Ia Banque Interamericaine de 
developpement (BID), la Commission europeenne, rUSAID, le Canada, l'Espagne et Ia France. 
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iv. Renforcement des capacites de !'Administration parlementaire en vue d'accroitre son 
efficacite ; 

v. Methodes de travail du parlement, ainsi que les procedures, plus modemes et plus 
transparentes; 

v1. Infrastructures (edifices, bureaux) adaptees aux besoins du parlement; 

vn. Parite de Genre prise en compte par l 'Assemblee nationale. 

III. Decentralisation 

La decentralisation fait partie des objectifs principaux de Ia Reforme de l'Etat et est inscrite dans Ia 
Constitution de 1987 qui prevoit trois categories de collectivites territoriales (le departement, Ia 
commune et Ia section communale). A court terme, les Partenaires Techniques et Financiers pourront 
soutenir les autorites nationales dans leurs efforts d'appui au fonctionnement regulier des 
collectivites territoriales, par des mesures facilitant : 

1. L'adoption des dispositions legales et administratives minimales et indispensables a Ia 
mise en place et au fonctionnement des institutions locales ; 

n. La mise en place des assemblees municipales et des sections communales, 
indispensable au fonctionnement democratiques des collectivites et a Ia participation 
de Ia population haltienne aux affaires publiques ; 

111. L'elaboration et Ia mise en ceuvre de programmes d'appui au fonctionnement des 
collectivites ; 

IV. L'appui aux collectivites en vue de !'identification et de Ia priorisation de projets 
prioritaires a impact direct sur les populations les plus vulnerables. 

IV. Strategie Nationale pour la Croissance et la Reduction de la Pauvrete CDSNCRP) 

La Creation d'un Comite d'Appui des Bailleurs de Fonds (CABF) au DSNCRP est prevue par le 
Gouvernement. A Ia demande du MPCE, ce groupe sera constitue des membres du Comite Executif, 
soit au maximum 9 institutions representees. II appartient done a ce groupe de participer de maniere 
assidue et d'assurer le suivi de !'elaboration et de Ia mise en ceuvre du DSNCRP par le 
Gouvernement. 

V. Politique environnementale 

Les dix (10) Programmes du Plan d'Action pour l'Environnement (PAE) peuvent servir de point de 
depart de Ia reflexion du Comite Executif et de point de repere pour les interventions de l 'Etat et des 
partenaires internationaux, a savoir : 

i. Le renforcement de Ia capacite de gestion de l'environnement nationale; 
n. L'energie pour le developpement durable; 

111. L'education environnementale pour le developpement durable; 

IV. La conservation et l 'utilisation durable de Ia diversite biologique ; 

v. La gestion des bassins versants strategiques ; 

v1. La gestion integree des zones c6tieres et marines ; 

vn. La gestion de l' eau ; 
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vm. L'assainissement de l'environnement; 

IX. La gestion des catastrophes, des desastres naturels et du changement climatique; 

x. Le soutien aux activites liees au developpement durable ; 

x1. L' appui a I' exploitation des mines et carrieres ; 
x11. Rehabilitation environnementale et degradation des terres. 

VI. Strategie binationale (Haiti/Republique Dominicaine) 

Dans le cadre du soutien a cette strategie, les Partenaires Techniques et Financiers pour appuyer 
!'action du Gouvemement de Ia Republique d'HaYti dans Ia poursuite du processus de rapprochement 
avec Ia Republique Dominicaine, notamment en facilitant Ia reactivation de Ia Commission Mixte 
HaYtano-Dominicaine. 

VII. Gestion des finances publiques 

Afin de consolider le processus de programmation, d'execution, de suivi et de contr6le budgetaire, 
les Partenaires Techniques et financiers pourront soutenir le Gouvemement en visant: 

1. Le renforcement des capacites des acteurs et institutions de contr6le en matiere 
de finances publiques, notamment !'Inspection, Ia Cour des Comptes et Ia 
Commission Budgetaire du Parlement ; 

11. La poursuite de l'assainissement des depenses publiques tout particulierement 
dans le processus de passation de marches ; 

111. La mise en ceuvre des Plans strategiques AGD et DGI (qui sont partie integrante 
de !'accord du Gouvemement avec le Fond dans le cadre du programme PRGF 
de 3 ans) pour assurer !'augmentation du revenu domestique de 10-11% du PIB 
a 15% a moyen terme; 

IV. Ameliorer Ia capacite du Gouvernement a depenser les financements re9us. 
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Appendice VII 

Accords intemationaux 

I. Accords multilateraux 

Accord Organisations Date de signature Date de 
ratification 

I. Accord Lome IV ACP-UE 29 juillet 1999 
2. Accord de Partenariat ACP- ACP-CE 23 juin 2000 
CE deLOME 
3. Convention ACP-CE de ACP-CE juin 2000 
LOME 
4. Accord de cooperation AEC 17 avril 1999 
regionale sur les catastrophes 
nature lies 
5. Protocole relatif a Ia AIEA 6 octobre 1999 
Protection du Milieu Marin de 
Ia Caraibe 
6. Accord entre le CE 8 mai 1990 
Gouvemement de Ia Republique 
d'Halti et Ia commission des 
communautes Europeennes sur 
privileges et immunites 
6 bis. Annexes I-IV de I' accord Commission CE 21 mars 2001 
interimaire 
7. Programme de cooperation FAO II septembre 
technique 2003 
8. Projet de declaration de Francophonie novembre 2004 
Ouagadougou Xe conference de 
Ia Francophonie 
9. Declaration de Santa Fe OEA 30 avril 1998 
10. Accord de cooperation entre OIM 28 decembre 
Haiti et 1995 
11. Accord de Marrakech Rep OMC aoilt 1999 
Domini caine 
12. Protocole d' Amendement a OMC 27 aoilt 1999 
Ia convention lntemationale 
pour Ia simplification et 
I 'Harmonisation des Regimes 
Douaniers 
13. Amen dement de 1999 de Ia OM! I juillet 1999 
convention de 1973 pour Ia 
prevention de Ia pollution par 
les Navires 

76 



Accord Organisations Date de signature Date de 
ratification 

14. Convention Internationa1e OM! 23 mars 2001 
de 200 1 sur Ia responsabilite 
Civile pour le Dommages dus it 
Ia Pollution par les 
Hydrocarbures de soute 
15. Statut de Rome de Ia Cour ONU/CPI 17 juillet 1998 
Penale Internationale 
16. Accords et Arrangements de OMI 2002 
travail avec d'autres 
Organisations internationales 
17. Convention Interamericaine OEA 17 mars 1997 19 decembre 
contre !a Corruption 2000 
18. Expose des motifs en vue de ACP-CE 8 decembre 2000 
Ia ratification Accord de 
Partenariat ACP-CE 
19. Traite de Chaguaramas CARICOM 27 juin 2002 2003 
20. Declaration et plan d'action OIF 15 juin 2001 
de Cotonou 
2!. Protocole d'adhesion de PNUE 3 juin 2005 
Kyoto 
22. Convention Creant AEC AEC decembre 1998 
23. Protocole de Kyoto AEC decembre 1997 
24. Declaration et plan d'action UE, AL et juin 1999 
de Rio (UE, AL et Caraibes) Caralbes 
25. Accord de Cotonou entre ACP-EU 19 decembre 
pays ACP et l'EU 2000 
26. Accord instituant l'Agence ONU novembre 200 I 
de cooperation et d'information 
pour le commerce international 
(ACICI) 
27 Documents Officiels- CICR 5 decembre 2001 
Conference des A CP it I ve 
convention de Geneve 
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2. Accords bilateraux 

Continent Accord Pays Dates de Dates de 
ratification signature 

I. Afrique Proces-verbal de Ia I'" Benin 23 mars 
session Commission Mixte 2005 
de Cooperation en HaYti 

2. Afrique Accord-cadre de Benin mai 2000 
Cooperation Haiti 

3. Amerique Accord sur les services Rep. juin 1998 
sociaux (Harti et Rep. Domini caine 
Dominicaine) 

4. Amerique Accord de Ia corruption Rep. mars 1996 
touristique (Haiti et Rep. Domini caine 
Domini caine) 

5. Amerique Memorandum (migrations) Rep. 13 mars 
Hani I Rep. Domini caine Domini caine 1996 

6. Amerique Accord de Caracas pour Ia Caracas 19 aofit 
Cooperation dans le 2000 
domaine de I' energie 

7. Amerique Accord de cooperation Mexique 20 mai 
teclrnique et scientifique 2003 
HaYti I Mexique 

8. Amerique Accord de cooperation Mexique 20 mai 
educative et culturelle 2003 
Haiti I Mexique 

9. Amerique Accord de cooperation Rep. 19 juin 
Douane Haiti I Rep. Domini caine 1998 
Domini caine 

I 0. Amerique Accord haitiano Rep. 19 juin 
dominicain sur !'education Domini caine 1998 
et Ia culture 

II. Amerique Memorandum d'entente Rep. 18 juin 
Harti I Rep. Dominicaine Dominicaine 1998 

12. Amerique Proces-verbal Rep. 18-20 juin 
3eme Session/Commission Dominicaine 1998 
mixte haitiano dominicain 

13. Amerique Accords Petro Caraibe Venezuela 15 mai decembre 
2006 2006 

14. Amerique Projet d'accord sur Ia HaYti /USA 19 avril I septembre 
suppression du trafic 2002 1997 
maritime illicite de 
stupefiants entre HaYti I 
USA 

15. Amerique Declaration conjointe entre Argentine 28-29 avril 
Haiti et Argentine 1997 

16. Amerique Memorandum d'accord Hani aofit 1998 
USA I HaYti 
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Continent Accord Pays Dates de Dates de 
ratification signature 

17. Amerique Accord de base de HaYti 8 juin 1996 
cooperation technique 
entre HaYti I Chili 

18. Amerique Accord supplementaire de Bresil 30 
Cooperation technique : novembre 
Amenagement et 2000 
reconstitution de Ia 
couverture vegetale et de 
bassins versants a Mapou 

19. Amerique Entente de cooperation Quebec 20 
dans ]'education decembre 

2002 
20. Amerique Protocole d'entente dans le Taiwan 9 decembre 

cadre de Ia cooperation 1999 
multilaterale francophone 

21. Amerique Projet de Memorandum Cuba 2001 
d'entente 

22. Amerique Accord de Cooperation Bresil 20 
Technique HaYti decembre 

. 

2004 
23. Amerique Projet conjoint d'accord Bahamas 29 avril 

bilateral de cooperation 2003 
24. Amerique Projet conjoint d'accord Bahamas 20 

bilateral decembre 
2002 

25. Asie Convention relative it Japon 16 mars 
I' aide alimentaire de 1999. 2000 
J apon I HaYti 

26. Asie Cooperation economique Japon avri12001 
entre HaYti et Japon 

27. Asie Memorandum relatif au Chine avril2001 
projet de cooperation HaYti 
I Chine 

28. Asie Communique conjoint Taiwan juillet 2002 
Aristide I Chen Shui-Bian 

29. Asie Accord sur l'etablissement Republique New York, 
reciproque de bureaux populaire de le 27 
Commerciaux non Chine septembre 
gouvemementaux 1996 

30. Asie Accord de Cooperation Japon 30 mars 
2005 

31. Europe Cooperation technique Allemagne juin 1998 
HaYti I Allemagne : 
PISANO 

32. Europe Accord de consolidation Italie 20 
Ha!tilltalie novembre 

1998 
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Continent Accord Pays Dates de Dates de 
ratification signature 

33. Europe Convention de Haiti 1997 
financement France I HaYti 

34. Europe Communique conjoint ltalie 20 
etablissant les relations novembre 
diplomatiques 1998 

35. Europe Convention d" Aide France 2004 
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Appendice VIII 

ANALYSE DE LA VIABILITE DE LA DETTE 

1. Caracteristiques generales de Ia dette externe 

L'encours de Ia dette publique externe d'Hai"ti est passe de 1,1703 milliard de dollars US it 1,3489 
milliard entre 2000 et 2005 soit une augmentation d'environ 15%. Un accroissement cause par 
!'octroi de nouveaux prets, les interets payes et aussi Ia reevaluation de Ia dette libellee en d'autres 
devises composant le portefeuille de Ia dette externe. L'encours de Ia dette rapporte au PIB, s'elevait 
it 31% en 2005 contre environ 34% it Ia fin de 2004, une baisse imputable it une augmentation du PIB 
en 2005. 

De cette dette les creances bilaterales representaient 17,8% en 2005. Parmi les principaux creanciers 
faisant des prets it HaYti, figurent l'Italie, Ia France, Ia Chine, I'Espagne et les Etats-Unis. Pour cette 
meme annee, les creanciers multilateraux en representaient done 82,2%. La Banque Mondiale, Ia 
Banque Interamericaine de Developpement (BID) sont les plus importants creanciers avec 94%, les 
autres, notamment le Fonds Monetaire International (FMI), le FIDA et L'OPEC, se partagent au total 
6% de I' encours. 

Dans l'ordre decroissant, les secteurs transport, eau et infrastructures, agriculture, energie, sont les 
plus importants destinataires des ressources obtenues par voie d'endettement. En depit des 
amortissements et du paiement annuel des interets, Ia dette au lieu de decroitre n'a fait que croitre 
d'une annee it une autre. Les secteurs ci-dessus mentionnes et qui absorbent les prets sont tous 
deficients. 

Parallelement le PIB en terme reel n'a pas augmente au cours des dernieres annees. 

2. La viabilite de Ia dette externe d 'Haiti selon les institutions financieres internationales 

Utilisant une methodologie elaboree pour analyser Ia viabilite de Ia dette des pays it bas revenus, une 
equipe composee des staffs de Ia Banque Mondiale et du FMI a realise en avril 2005 une analyse 
portant sur Ia viabilite de Ia dette d'HaYti. Plusieurs scenarios ont ete consideres. Les resultats de 
cette analyse revelent que : 
I) le fardeau de Ia dette exterieure du pays est tres eleve 
2) Ia dette pourrait devenir pour l'economie une source de vulnerabilite 

En effet, depuis Ia fin de I' annee 2004, Ia valeur actualisee nette du ratio de Ia dette externe rapportee 
aux exportations etait bien au dessus du niveau considere comme viable. Ce resultat est verifie pour 
les exportations de l'annee courante 2004 mais aussi pour une moyenne de trois annees precedentes. 
Cependant, le ratio de Ia valeur actualisee nette de Ia dette par rapport au PIB et celui du service de Ia 
dette par rapport aux exportations montrent, a contrario, que Ia dette exterieure pourrait etre 
soutenable 

La valeur actualisee du ratio de Ia dette externe rapportee aux exportations connaitra une baisse 
progressive durant Ia periode 2005 it 2023. Bien que les exportations devront croitre plus rapidement 
que I' economie en general, le ratio de Ia valeur actualisee de Ia dette aux exportions restera au dessus 
des 150% pour les cinq prochaines annees et en dessus de IOO%jusqu'en 2020. D'autres ratios cles 
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tels que : !a valeur actualisee nette par rapport au PIB et celle du service de Ia dette par rapport aux 
exportations baisseront graduellement de moitie de leur niveau actuel pendant les vingt prochaines 
annees. 

L'analyse de Ia viabilite de Ia dette publique totale fournit les resultats similaires. En effet, Ia dette 
interne en pourcentage du PIB est tres faible. La valeur actualisee nette du ratio du total de Ia dette 
publique par rapport au revenu national se situe it environ 200% en 2004 et restera en dessus de 
!50% en 2011. Ce qui reflete tres largement le bas niveau de mobilisation de capital dans l'economie 
hartienne. Le rapport du service de Ia dette au revenu a baisse d'environ 14% en 2004, it mains de 
5% en 2015, refletant en partie !'augmentation dans Ia mobilisation du capital. 

Les indicateurs de Ia dette externe d 'Haiti et du service de Ia dette sont tres sensibles aux 
changements dans I' environnement economique. En effet, les chocs externes ont un impact 
significatif sur les ratios de Ia dette. Les resultats des scenarii alternatifs utilises pour evaluer Ia 
vulnerabilite du pays sont les suivants : 

• Le pire des scenarii est caracterise par une combinaison it un demi ecart-type pres d'un choc, 
sur Ia croissance des exportations, le deflateur du PIB et les transferts prives et officiels. 
• Si les variables macroeconomiques les plus importants devraient rester it leur moyenne 
historique (1995/2003) le declin dans le ratio de Ia dette serait inferieur par rapport aux scenarii de 
base. 
• Une augmentation dans le taux d'interet sur le marche international (le LIBOR) reduirait Ia 
valeur actualisee nette de Ia dette d'Haiti qui tomberait en dessous de 150% des exportations des 
biens et services exportant en 2005. 
• Une augmentation dans les subventions et dons baisserait les indicateurs du fardeau de Ia 
dette. 
• Deux scenarii alternatifs pour le total de Ia dette publique indiquent tres clairement Ia non 
viabilite de Ia dette. 

3. L'action de Ia communaute internationale 

La Banque Mondiale (BM) et le FMI ant annonce, le 21 novembre 2006, apres approbation d'un 
document de strategie de reduction de Ia pauvrete interimaire presente par le Gouvernement, qu'Haiti 
avait atteint le point de decision de !'Initiative en faveur des Pays Pauvres Tres Endettes (PPTE) et 
que le pays allait beneficier de !'octroi par le FMI d'une Facilite pour Ia Reduction de Ia Pauvrete et 
pour Ia Croissance (pret de 109,5 millions de dollars US sur 3 ans), l'atteinte du point d'achevement 
de !'initiative PPTE prevue en 2009 devant permettre l'annulation totale de Ia dette haitienne pour un 
montant de 140 millions de dollars US. 

C'est egalement dans ce contexte que Haiti a beneficie de l'annulation immediate de 7 millions de 
dollars US de dettes par ses creanciers du Club de Paris, dans le cadre d'un accord conclu le 12 
decembre 2006, et de Ia capitalisation de l'integralite des interets moratoires pendant les trois annees 
du programme « Facilite pour Ia Reduction de Ia Pauvrete et Ia Croissance » (FRPC), ce qui reduit le 
service de !a dette de presque 70 millions de dollars US. 

La Banque Inter-Americaine de Developpement (BID) s'est, quant it elle, engagee, Iars du dernier 
Conseil de ses gouverneurs en mars 2007 it un allegement intermediaire de 20 millions de dollars US 
sur les deux prochaines annees. En 2009, date probable de l'atteinte du point d'achevement de 
!'Initiative PPTE, Ia BID pourrait proceder it un allegement complet, qui s'eleverait alors it 525 
millions de dollars US. 
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Appendice IX 

LISTE DES ENGAGEMENTS DU GOUVERNEMENT 

Engagements du Gouvernement 
Indicateurs 

(Policy progress) 

1. Gouvernance Politique/democratique 

Meilleure protection des citoyens 
assun~e par : 

- Loi des finances n6servant une dotation 
- La reactivation operationnelle de budgetaire au fonctionnement effectif de 

!'Office de Protection du Citoyen !'Office (OPC) (budget 2009) 
(OPC) prevu dans la Constitution 

- Soumission au Parlement aux fins de (art 207). 
ratification, au cours de la presente 

- La lutte contre certaines pratiques legislature, des conventions 
d'impunite par la reactivation de internationales concernant les droits des 
dossiers judiciaires en attente. personnes (prevention de la torture, droits 

- L'elaboration de la legislation des enfants, travailleurs migrants, ... ) dont 

assurant la reduction de la le Traite sur la Cour Penale lntemationale 

Droits de !'Homme violence centre les femmes et les (CPI) (2008) 

et enfants ainsi que la promotion de - Initiatives promouvant l' egalite de chance 
libertes fondarnentales leurs droits. pour les femmes (representativite au 

- L'amelioration des conditions niveau politique, acces aux pastes de la 

d' enregistrement de l, etat civil. fonction publique, participation au 
processus decisionnel, etc.).(2008 -2011) 

Poursuite et promotion de la defense 
-Mise a Ia disposition des collectivites 

territoriales de moyens perrnettant de 
des libertes fondamentales garanties renforcer leur capacite en matiere 
par la Constitution (liberte de d'enregistrement de l'etat civil (2008/09) 
circulation, de pensee, de 
conscience, de religion, d'expression - Appui et consultation reguliere des 

d'information, de reunion et organisations de defense des Droits 
d'association). hurnains en HaYti. (2008) 

Consolidation du systeme electoral 
par: 

- Legislation etablissant I' organe pennanent 

- L'adoption de dispositions pour 
et autonome de gestion des elections. 

Processus electoral le maintien de l'acquis electoral 
(2009) 

( equipements, logistique) et pour -Legislation etablissant !'Office National 
la mise a jour des registres d'ldentification (ON!) 
electoraux. 

- L'adoption de dispositions pour 
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la mise en place du Conseil 
Electoral Permanent. 

- Staff professionnel mis ala disposition 
des parlementaires.(20 11) 

Renforcement des capacites des 
- Conditions de travail ameliorees. 

acteurs politiques, notamment des 
partis politiques, des parlementaires - Production de textes legaux. 

Principes de la democratie 
et des commissions parlementaires. 

-Mise au point et mise a jour de la 
constitutionnelle 

Adoption de dispositions pour la legislation relative aux collectivites 

decentralisation a 1' echelle so us territoriales. (2008) 

communale, communale et - Sections communales, communes, 
departementale. departements dotes de ressources et 

fonctionnels. (20 10) 
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2. Gouvernance politique- Etat de droit 

- Recrutement et nombre de magistrats 
formes. Foumitures d'equipements et 
amelioration des conditions de travail des 
juges. Reflexion et debat engage snr Ia 
mise en place d'un service d'inspection 
judicaire. Programme (2007- 2010) 

- Depot au Parlement des projets de lois sur 
l'independance de Ia Magistrature : loi 
relative a !'Ecole de Ia Magistrature, loi 

Amelioration du fonctionnement des 
relative au statu! de Ia Magistrature et loi 

services judiciaires et p6nitentiaires 
relative le Conseil superieur de Ia 

par: 
Magistrature. (2007) 

- Des actions visant 8. am6liorer 
- L'Ecole de Ia Magistrature est rouverte 

I' efficacite du systeme. (2008) et dotees en ressources humaines et 
budget. (2008 -20 II) 

- Le renforcement de 
l'independance du pouvoir - Depot au Par Iemen! de Ia nouvelle loi 

judiciaire organique du Ministere de Ia Justice. 
(2008) 

- L'am61ioration de l'acces pour 
tous a Ia justice. - Un recours a Ia justice plus universe! et 

accessible (publication d'un nouveau tarif 
Appareiljudiciaire et - La limitation de Ia detention judiciaire). Preparation d'un projet de loi 

systeme repressif provisoire sur I' assistance legale aux plus demunis. 

- La poursuite et consolidation de - Pourcentage de Ia population penitentiaire 
Ia reforme de Ia justice en cours. en detention proviso ire reduit. (2008) La 

- La mediatisation de decisions de Commission sur Ia detention preventive 
justice relatives a l'impunite. prolongee est operationnelle. Reflexion 

La poursuite de Ia 
sur Ia mise en place de Ia procedure de 

- comparution immediate afin d' eviler Ia 
professionnalisation de Ia Police detention preventive prolongee. (2008· 
Nationale d'Halti. 09) 

. L'arnelioration des conditions de - Vulgarisation des principes de droit, des 
detention informations judiciaires ainsi que des 

textes de base relatifs a l'acces au systeme 
judiciaire. Mise en place d'un systeme de 
statistiques judiciaires.(2008/20 I 0) 

- Application de decisions de justice 

- Nombre de nouveaux policiers recrut6s 

-Prise en compte de Ia specificite des 
detenus femmes et enfants dans les centres 
de detention. 

- Centres de detention rehabilites.(nombre) 
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3. Corruption 

Poursuite des efforts de lutte contre 
- Nombre de poursuites et de jugements. 

Ia corruption par : 
- CSCCA, ULC et UCREF fonctionnelles et 

- L'application de sanctions des autonomes. (2007) (niveau autonomie) 

fautes de gestion et des cas averes - Soumission au Parlement au cours de Ia 
de corruption. presente legislature, pour ratification, de Lutte contre Ia corruption 
Le renforcement d'entites !a Convention des Nations Unies contre -
gouvemementales engagees dans le crime organise transnational, signee 
Ia lutte contre Ia corruption, le l3 decembre 2000 et de !a 
notamment CSCCA, ULC et Convention des Nations Unies contre Ia 
UCREF. corruption. (2007) 

4. Efficacite du Gouvernement 

Renforcement des capacites de 
planification et de gestion par : 

- La reactivation des Unites de 
programmation et de suivi de 
Ministeres sectoriels. 

- La planification, Ia formulation - Reforme de Ia Fonction Publique mise en 
de strategies sectorielles et 

amvre. (2009/2010) 
!'elaboration de plans d'actions 

Capacites 
coordonnes. - Recensement administratif actualise 

Institutionnelles - L' actualisati on des documents de (fichier central des agents de Ia fonction 

Ia CNRA : Adoption des textes 
publique) (2009) 

relatifs a Ia reforme de Ia fonction - Strategies sectorielles disponibles. 
publique et mise en place des 
outils et mecanismes permettant 
d'assurer le sui vi de !a reforme. 

- La mise en place de mecanismes 
de recrutement des agents publics 
sur concours. 
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Consolidation du processus de 
programmation, d'execution, de 
suivi et de contr6le budgetaire par : 

- Le renforcement des capacites 
des institutions de contr6le en 
matiere de finances publiques, 

-Budget prepare et soumis au Parlement notamrnent !'inspection, la cour 
des comptes et la commission dans les delais. (annuel) 

Gestion des finances budgetaire du Parlement. -Non recours aux comptes courants. 
publiques - L'assainissement des d6penses - Maintien des conditions d'eligibilite aux 

publiques tout particulierement financements d'appuis budgetaires 
dans le processus de passation de externes. (annuel) 
marches. 

- La poursuite des reformes 
macrmSconomiques visant a Ia 
stabilisation economique et 
monetaire. 

5. Gouvernance Economique 

- Guichet unique pour les formalites de 
creation d' entreprise. (2007/2008) 

Assainissement de I' environnement - Consultation et renforcement des structures 
des affaires par : intermediaires du secteur prive. 

Secteur prive au centre - La reduction des obstacles - Promotion et utilisation des mecanismes de 
de l'activite administratifs. mediation commerciale. (2007/08) 
economique - Le renforcement du systeme - Duree pour 1' enregistrement et clOture 

douanier pour Iutter centre la d'une entreprise fortement reduite. 
fraude 

- Systematisation et meilleur rendement du 
taux de recouvrement aux douanes. 
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Gestion des ressources 
naturelles 

Amelioration de Ia gestion des 
ressources naturelles par : 

- La mise en ceuvre des 
recommandations du Plan 
d' Action Environnementale. 

- La meilleure integration des 
contraintes environnementales et 
sociales et des opportunites 
economiques generees par 
l'am6lioration du r6seau routier. 

- La finalisation de Ia reforme de 
1' eau potable et assainissement 
(EPA). 

-Poursuite des politiques de 
reduction des facteurs de risques et 
de desastres. 

6. securite interieure et exterieure 

Poursuite des efforts visant a un 

Stabilite/ conflits retour definitif de l'Etat dans les 

interieurs zones de « non droit », tout 
particulierement en zone 
metropolitaine 

Lutte contre le trafic d'armes par Ia 
mise a jour de Ia legislation et 

Menaces exterieures et registre en matiere de ports d'armes 
securite mondiale. ainsi que par un renforcement des 

contr6les. 

7. Gouvernance Sociale 

Conditions de travail 
Ameliorer Ies conditions des 
enfants et des femmes 
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- Plan national mis a jour et coordonne par 
le Ministere de l'Eiwironnement 

- Etudes et environnementales et sociales 
prealables a Ia rehabilitation du reseau 
routier ainsi que des definitions de mesures 
d' accompagnement. 

- Cadre juridique soumis a ratification au 
Parlement (Ioi-cadre, lois sectorielles et 
decrets d'application). 

- Presentation des plans de contingence pour 
Ies saisons des pluies. 

- Monitoring regulier par les acteurs de 
protection civile sous Ia coordination de Ia 
Direction de Ia Protection Civile. 

-Organisation d'une r6ponse coordonnee 
par Ia Direction de Ia Protection Civile en 
cas de desastres. 

- Arrestation et presentation devant Ia 
justice des chefs de gangs 

- Reduction de trafics et comportements 
illicites dans les zones ou prevaut 
l'instabilite. 

- ContrOle douanier renforc6, et mesures 
prises par le gouvemement (creation de 
task force, trafiquants poursuivis et j uges ). 

- Legislation et registre des armes mis a 
jour. (2008-2010) 

- Presentation au Parlement des deux 
conventions fondamentales de l'OIT 
relatives au travail des enfants signees par 
HaYti mais non ratifiees. (2007-2008) 



Ameliorer l' etat de sante de la - Proportion budgetaire allouee au secteur 
population, particulierement les de la sante en augmentation sur la 
femmes et les enfants en vue des legislature en cours. (indicateurs DSRP) 
objectifs du Millenium. 

- Augmentation du personnel dans les 
Combattre le VIH/SIDA et d'autres secteurs de la sante. 
maladies dans le cadre des OMD. 

- Carnpagnes de vaccinations de masse. 
Sante, nutrition et Definition d'un cadre de reference 

VIH/SIDA national pour la lutte contre le - Mise en reuvre de projets intensifs 

VIH/SIDA (engagements pris dans d'hygiene et de prevention notamment sur 

le iPRSP) les soins de sante primaire, sur la lutte 
contre les maladies infectieuses et 

Mise en place d'une instance contagieuses et sur la reduction de la 
nationale de haut niveau pour la mottalite matemo-infantile et juvenile. 
lutte contre le 
VIHISIDA(engagements pris dans - Taux de prevalence du VlH dans la 

le iPRSP) population et tout particulierement parmi 

Elaboration d'un cadre national de 
les femmes enceintes iigees de 15 a 24 ans 
r6duit. 

sui vi -evaluation (engagements 
vris dans le iP RSP) 

- Proportion budgetaire allouee au secteur 
educatif en augmentation sur la legislature 
en cours. (progression annuelle) 

-Amelioration du taux net de scolarisation 
Assurer 1'6ducation primaire pour dans le primaire (en 2004 : 64.5%) 

Education tons dans le cadre des OMD. 
-Proportion d'ecolier commen9ant la 

premiere annee d'6tude dans 
1' enseignement primaire et achevant leur 
cinquieme annee. 

- Taux d'alphabetisation des 15 a 24 ans 
ameli ore. 

Egalite homme- Promouvoir l'egalite des sexes et Rapport filles/gar9ons dans l'enseignement 
femme 11autonomisation des femmes secondaire et superieur plus equilibree. 

89 



8. Contexte international et regional 

- Participation au processus de negociation 
des Accords de Partenariat Economique. 

Meilleure integration d'Harti par: - Soumission au Parlement pour ratification 
du Traite Revise de Chaguararnas 

- La participation active au etablissant Ia Communaute de la Caralbe 
Integration Regionale. processus d'integration regionale. incluant le marche et l'economie uniques. 

- La poursuite du processus de (2008) 

rapprochement avec Ia - Reactivation des structures d' appui ala 
Republique Dominicaine. Commission Mixte Hai'tiano-Dominicaine 

(2008-2009). 

9. Qualite du partenariat 

Renforcement de la qualite et 
l'efficacite du partenariat par : 

- La finalisation du processus du 
- DSNCRP conclu et approuve apres un 

DSNCRP (Document de 
processus participatif (2008). 

Strategie Nationale pour la 

Dialogue politique et 
Croissance et la Reduction de la - Permanence et reunion regulieres des 

programmation Pauvrete) mecanismes de coordination au niveau 

- La mise en place des mecanismes politique, interministeriel et sectoriel. 

de coordination de 1' aide exteme 
impliquant to us les secteurs au 
niveau politique, strategique et 
sectoriel. 

Poursuite de !'amelioration du 
partenariat avec les ANE en mettant 

- Groupes consultatifs autonomes en place des mecanismes 
constitues, consultes regulierement et d'implication de la societe civile au 
impliques. 

niveau central et regional. 

Implication de la Societe civile dans - Les actions de la societe civile sont mieux 

la definition du DSNCRP et dans le coordonnees par le Ministere de Ia 
Acteurs Non etatiques sui vi de sa mise en ceuvre. Planification, les ministeres sectoriels et 

leurs directions departementales. 
Reelle coordination des actions des 
ONG sur le territoire. Mise en place 
de processus d'information et de 
coordination des ministere de tutelle 
et du Ministere de Ia Planification. 
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AppendiceX 

RAPPORT DE BASE- SECTEUR TRANSPORT ROUTIER 

1. Presentation 

Le secteur Transports est gere par le Ministeres des Travaux Publics, Transports et Communications 
(MTPTC). Le transport terrestre est pris en charge directement par le MTPTC landis que le transport 
maritime et le transport aerien son! geres it travers les organismes autonomes suivants : 

- L'Office National de !'Aviation Civile (OFNAC) institution it caractere technique et qui est 
chargee de Ia securite aerienne. 

L' Autorite Aeroportuaire Nationale (AAN), organisme commercial administratif responsable 
de I' administration des aeroports du pays. 

- Le Service Maritime et de Navigation d'Hani (SEMANAH), institution chargee de Ia securite 
maritime dans les eaux territoriales de Ia Republique d'Hani. 

Le Fonds d'Entretien Routier (FER) charge de l'entretien des routes (dec. 2005) 

L'Autorite Portuaire Nationale (APN), organisme it vocation commerciale, qui assure Ia gestion et 
!'exploitation des infrastructures portuaires est placee sous Ia tutelle du Ministere de l'Economie et 
des Finances (MEF). 

En outre, un deere! creant le Conseil National des Transports (CNT) a ete publie, mais celui-ci n'a 
jamais ete constitue. 

La longueur totale du reseau routier de Ia Republique d'Ha!ti est d'environ 3400 kilometres soil 0.12 
km/km2 Pour Ia region Amerique Latine Caraibe, Ia densite du reseau est de 7.1 km/km2

• Elle est 
repartie comme suit : 

Designation Longnenr (km) % 
Route nationale 690 20.3 
Route departementale 1508 44.3 
Route de penetration 1202 35.4 

La plus grande partie, soit plus de 80%, serait en mauvais etat. Selon les derniers documents produits 
par le MTPTC seuls 467 km de route, soit 13% du total pris en compte, sont en bon eta!. II faut 
signaler que chaque annee le ratio va en diminuant, puisque tel tron9on inclus cette annee dans le 
reseau peut en etre enleve l'annee d'apres puisque devenu impraticable. En 1991, on comptait 4545 
km de route, en 2004 on n'en comptait que 3400 soit 25% de perle en route en 13 ans. Ace rythme 
on se dirige tout droit vers nne paralysie totale du transport routier, une paralysie totale de 
l'economie nationale. L'etat de delabrement des tron9ons rend difficiles les echanges entre les 
principales villes, interdit presque l'acces aux services de base tels que !'education et Ia sante. La 
degradation est significative pour toutes les routes en comparaison des annees 1991 et 2004. 
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Les entreprises de construction routiere ne sont pas structurees et n'ont pas d'experience d'une fayon 
generale. Le transport de biens et de personnes est assure par des individus. 

En realite, il n'y a pas de reseau. II s'agit plut6t de tronyons ou de morceaux de routes sans 
interconnexion, sans continuite, distribues sur !'ensemble du territoire. 

La mauvaise distribution spatiale des tronyons liee a leur mauvaise qualite est l'une des causes 
majeures de l'isolement de Ia population rurale et du coilt eleve des produits agricoles. 

L' entretien des infrastructures routieres qui devrait etre regulierement effectue, reposait sur le 
SEPPRN qui n'est plus, puis sur Ia CNE, en train d'etre ressuscitee et finalement sur le FER, 
actuellement dans ses premiers balbutiements. En effet, Ia duree de vie des ouvrages est 
considerablement reduite par manque d'entretien. Le FER (Fonds d'Entretien Routier) dont les 
premiers appels d'offres viennent d'etre lances suscite beaucoup d'espoir mais Ia CNE ne devrait pas 
tarder a rentrer dans les rangs, c'est-a-dire etre institutionnellement viable, avec ses structures et ses 
attributions definies en synergie avec le FER et les autres organes du MTPTC. 

2. Le plan d'actions du MTPTC 

Le Gouvernement Haltien, dans sa gestion de Ia chose publique, accorde une importance capitale aux 
infrastructures routieres. II s'agit pour lui de remettre en etat !'infrastructure routiere en ameliorant 
les liaisons entre les grands centres urbains et entre ces derniers et le milieu rural, en vue de 
redynamiser I' economie nationale et de promouvoir le transport des personnes et des biens. 

La declaration de politique generale du Premier Ministre se fixe pour objectifs, en s'appuyant sur le 
developpement des infrastructures routieres: de relancer Ia production nationale, d'ameliorer l'acces 
aux services de base, a Ia securite eta Ia justice. Les objectifs annonces sont de reduire Ia pauvrete en 
soutenant un developpement durable integre et equitable, favoriser !'integration d'Halti dans Ia zone 
caraibe et le commerce international. 

Cette politique se traduit d'abord par !'elaboration par le MTPTC d'un plan d'actions qui sera mis en 
a:uvre dans les cinq (5) prochaines annees. Ce plan d'actions envisage d'ailleurs les bailleurs qui 
pourraient contribuer a sa realisation soit : BID, Banque Mondiale, Cooperation Espagnole, 
Cooperation Allemande, AFD, Commission Europeenne, Cooperation Talwanaise, Tresor Public. II 
definit egalement Ia mise en a:uvre dans le temps de sorte qu' on a Ia repartition suivante : 

Repartition des travaux en km par annee 

2006- 2008 2009 2010 Total 
2007 

Total tous bailleurs confondus 686 496 310 464 1956 

On a note que le secteur public pourrait contribuer a Ia realisation de ces travaux a hauteur de 621 
km. II faut remarquer par ailleurs que dans cette programmation ne figurent pas les travaux de voirie 
urbaine. 

Le MTPTC dans sa proposition de programmation soumise a I 'UE conserve les pro jets en cours 
(Port-au-Prince- Mirebalais, Lascahobas- Belladere), en definit d'autres et profite, dans un souci de 
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mise en ceuvre immediate, de la disponibilite d'autres fonds (BID) pour la realisation 
d'infrastructures routieres deja programmees par l'UE (Cayes- Jeremie, Miragoane- Petit Trou de 
Nippes). 

La mise en ceuvre de ce plan d'actions est sous-tendue par la strategie suivante : confier le 
financement des routes tertiaires it la BID, negocier le financement des routes primaires et 
secondaires, en particulier avec l'UE et la BIDet egalement avec la cooperation bilaterale, comme la 
France, l'Espagne, l'Allemagne et Taiwan. 

Le programme de rehabilitation est conyU pour etre realise par etapes it la fois pour tenir compte de la 
disponibilite du financement des bailleurs et pour eviter une paralysie du trafic qui elle-meme pourra 
entrainer une paralysie de l 'economie haitienne. 

On a note que dans cette programmation ne figurent pas les travaux de vome urbaine. Les 
investissements prevus dans ce programme avoisinent le milliard de dollars des Etats Unies 
d'Amerique, 1,152,827,000 y compris les travaux !'assistance technique, le renforcement 
institutionnel et le developpement des capacites professionnelles en genie routier. 

3. Les contraintes 

La realisation de cet ambitieux programme se heurte it de serieux handicaps : l'insuffisance du 
Laboratoire National du Bii.timent et des Travaux Publics, (LNBTP), les faiblesses de la maitrise 
d'ceuvre, l'inadaptation des normes, les problemes lies it la capacite des entreprises haitiennes de 
construction, la pression qui sera exercee sur les bureaux d' etudes nationaux. 

La capacite du LNBTP doit etre evaluee des le lancement des phases d'etudes techniques. Il faudra 
proceder it la restructuration du LNBTP et redefinir sa mission dans le contri'ile, de la qualite 
responsabiliser les entreprises ainsi que les bureaux d'etudes. 

La capacite de reponse du Maitre d'ceuvre est loin d'etre suffisante. L'evaluation des dossiers 
techniques foumis par les bureaux d'etudes, le processus de leur approbation trainent en longueur. 
Les unites techniques en appui it la direction generate, organisation et methodes, statistique et 
informatique, evaluation et contri'ile, planification et programmation sont quasi inoperantes. La 
Direction des Transports, representant du Maitre d 'ceuvre, paralysee comme elle est, do it etre 
restructuree et doit beneficier du support des unites techniques existant au sein du MTPTC. 

Les normes techniques de construction sont reprises chaque fois qu'un bureau d'etudes est charge 
d'elaborer les prescriptions et specifications techniques pour un projet de construction de routes. La 
mise it jour des Standards du MTPTC est actuellement indispensable. Elle s'appuiera sur les 
nombreux documents deja produits par les bureaux d'etudes. Elle entrainera des gains de temps et 
des gains economiques considerables. Les normes environnementales devront faire partie integrante 
du cahier des charges des entreprises conformement it la legislation environnementale. 

En dehors des problemes strictement financiers lies aux difficultes d'obtenir des garanties bancaires 
de cautionnement, les entreprises haltiennes de construction ainsi que les bureaux d'etudes nationaux 
se heurtent it des problemes techniques qui handicapent leur developpement. Pour le moindre test 
geotechnique, qu'il s'agisse des etudes, du contri'ile ou de !'execution, ils sont dependants du LNBTP 
qui lui est le plus souvent submerge de travail. Il faudra redefinir le cahier des charges des 
entreprises, celui des bureaux d'etudes ainsi que du LNBTP dans le cadre des programmes de 
travaux routiers. Les entreprises de construction manquent it peu pres de tout : facilites de credit, 
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cadres techniques competents de genie civil, cadres administratifs et de gestion. Un developpement 
soutenu, continu et surtout harmonieux du secteur favorisera !'emergence d'entreprises nouvelles 
efficaces et competitives. 

La plupart des tron9ons de route qui faisaient partie du programme de cooperation de l'UE etaient 
deja etudies. Ceux qui sont nouvellement retenus devront faire !'objet d'etudes techniques prealables. 
II faudra done definir une strategie de mise en concurrence qui permette le respect des delais et qui 
permette egalement le developpement des bureaux d'etudes ha!tiens. 

Les travaux prevus par Ia cooperation pour Ia periode 2001-2007 comprenaient Ia realisation des 
tron9ons de route Cayes- Jeremie, Miragoane- Petit Trou de Nippes, Port-au-Prince - Mirebalais, 
Mirebalais - Hinche, Cap Hartien - Ouanaminthe, totalisant 316 km de routes. Mis it part le tron9on 
Mirebalais- Lascahobas (25 km) et sur ce total, 120 km qui sont en execution pas un kilometre n'est 
encore livre a Ia circulation. 

Les etudes techniques relatives it ce programme (2001-2007) sont pourtant achevees depuis 
longtemps. 

Un element important it prendre en compte et qui explique Ia plupart des echecs de certains projets 
routiers notamment les routes tertiaires, c'est le lancement des appels d'offres sans etudes techniques 
suffisantes. La faiblesse des etudes liee aux incoherences des cahiers des charges des entreprises 
d'avec les termes de reference des missions de controle, en un mot Ia deconcertante faiblesse de 
certains dossiers d'appel d'offres n'est pas pour arranger les choses. 
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Appendice XI 

RAPPORT DE BASE- SECTEUR ENERGIE 

Le secteur de Ia production et de Ia distribution d'energie est gere par Ia compagnie nationale 
d'electricite: Electricite d'HaYti (EDH) dont Ia tutelle est assuree par le Ministere des Travaux 
Publics, Transports et Communications. 

Le secteur est caracterise par une defaillance quasi-totale oil presque tous les niveaux. Le tableau est 
sombre, desesperant, si !'on peut dire en contractant les chiffres suivants pour Port-au-Prince: 

Hydro Groupe Groupe 
Designation Electrique thermique de thermique de Total 

Peligre Carrefour Varreux 
Capacite installee (Mw) 54 50 53 !57 
Production moyenne (Mw) 10 4 5 19 

Alors que Ia demande a Port-au-Prince est de l'ordre de 220 Mw. Dans les metropoles regionales Ia 
situation n' est pas moins catastrophique. La reponse des gouvemements anterieurs a ete de conclure 
avec des producteurs independants, des accords selon lesquels, I' energie facturee est celle installee et 
non celle livree l'EDH n'approvisionnant pas a temps les groupes thermiques. 

Le col de courant represente pres de 3 5% de Ia production et le taux moyen de pertes totales avoisine 
50% l'un des taux les plus eleves au monde. 

Plusieurs autres facteurs contribuent a affaiblir le secteur : fragmentation de I' aide due a une 
multiplicite d'agences intervenant chacune avec ses procedures propres, Ia faiblesse des 
investissements dans le secteur depuis 1988, l'inadaptation du cadre institutionnel. 

Dans ce contexte, le contribuable paie en lieu et place de l'usager et c'est profondement inequitable. 
170 000 abonnes actifs sur une population de 8 millions d'habitants. 

L'EDH definit une strategie a objectifs multiples: 

- Institutionnels: l'Etat confie sur le court terme (I a 5 ans) le contr6le operationnel de Ia 
gestion administrative et financiere, Ia gestion du pare de production, celle des reseaux de 
transport et de distribution ainsi que Ia responsabilite du systeme commercial. L'Etat reste 
proprietaire de l'EDH; 

- Economiques: l'operateur doit pouvoir percevoir une remuneration compatible avec ses 
investissements, le probleme des bidonvilles restant un defi majeur a lever; 

- Techniques : assurer le fonctionnement permanent des ouvrages, le renouvellement des 
materiels tournants, Ia capacite additionnelle a generer etant d'environ 80 Mw en 2006, 100 
en 2007, 134 en 2008, 163 en 2009, 198 en 2010, 241 en 2011, 285 en 2012. Ces capacites 
additionnelles proviendraient essentiellement de moteurs et de turbines a combustion, 
d' eoliennes, des centrales a vapeur, de centrale hydroelectriques (Artibonite) et de !ignes 
d'interconnexion avec Je reseau de Ia Republique Dominicaine; 
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Le plan d'action dans le secteur en supposant l'etablissement prealable d'une nouvelle forme de 
partenariat public/prive, comprendra entre autre : 

- L'accroissement de l'offre, par !'augmentation de Ia capacite actuelle, l'entretien courant du 
pare de production et des ouvrages de transport ; 

- Ia lutte contre les pentes ; 
- Ia lutte contre les pertes ; 
- des actions systematiques de formations ; 
- Ia coordination des politiques d'actions sur Ia demande, !'action sur les comportements. 

Les besoins financiers pour augmenter Ia production seront de : en millions de dollars americains : 
259 en 2006, 184 en 2007, 125 en 2008, 152.4 en 2009, 165 en 2010, I 71 en 2011, 185 en 2012, 192 
en 2013. 
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Appendice XII 

REFORME DE LA JUSTICE 

La Strategie nationale de croissance et de reduction de la pauvrete (SNCRP), en cours de finalisation, 
fait de la gouvemance son troisieme pilier strategique. 

Prenant en consideration plusieurs formes de la gouvemance, notamment politique, economique, 
sociale, culturelle, environnementale, le DSCRP donne la priorite a l'etablissement d'un Etat de 
droit, axe plus particulierement sur la Reforme de la Justice et le renforcement de Ia Securite. 

Face aux disfonctionnements chroniques de l'appareil judiciaire, a l'inefficience du corpus Iegislatif, 
a l'impunite generalisee eta des situations aigues de corruption, Ia mise en place d'un ordre juridique 
equitable, d'un systeme judiciaire fonctionnel et d'un climat general de securite, ainsi que Ia lutte 
contre la corruption sont desormais consideres comme des conditions essentielles pour la croissance 
et Ia reduction de Ia pauvrete. 

Un consensus emerge entre tous Ies acteurs du domaine (Ie GoH, les acteurs judiciaires, Ia societe 
civile et Ia communaute intemationale) sur l'urgente necessite de preparer un nouveau plan 
strategique de Ia reforme de la justice, dote d'un calendrier d'execution et d'un budget, plan qui 
pourra etre valide par tous Ies interesses. 

La question de Ia reforme des structures juridiques et judiciaires et celles de securite avait deja ete 
relancee au Iendemain du retablissement du Gouvernement Constitutionnel en I 994 et Ie 
gouvemement s'etait deja engage a mettre en place un systeme judiciaire independant et impartial. 
Beau coup d' efforts ont ete consentis, avec I' appui de Ia communaute international e. mais peu de 
resultats concrets et durables ont ete obtenus. Les actions menees n'ont toutefois pas apporte 
d'ameliorations concretes et se soldent par un echec patent. 

ETATS DES LIEUX 
Parmi Ies problemes qui affectent profondement Ia Justice en HaYti, il faut notamment relever : 

• s'agissant de !'institution : if l'independance de la magistrature est bafouee par Ies 
nombreuses ingerences du pouvoir executif dans I' exercice du pouvoir judiciaire et par 
l'instrumentalisation de !'institution judiciaire a des fins politiques, voire personnelles ; iii Ia 
corruption gangrene Ie systeme dans toutes ses dimensions : police, justice, systeme 
penitentiaire; iii/ l'impunite est Ia regie et engendre ses propres maux que sont Ies 
represailles, executions sommaires et reglements de compte ; iv/ le crime organise, Ie trafic 
de drogue et d'armes, les enlevements, Ia violence des bandes constituent des menaces 
averees pour Ia stabilite et le developpement du pays et affectent de maniere accrue Ia vie 
quotidienne de tous les secteurs de Ia societe ; v/ Ie droit positif est en profond decalage avec 
Ies pratiques et coutumes en vigueur au sein des populations rurales ; vi/ Ia majorite de Ia 
population ignore le droit et ses droits ; vii/les plus demunis et Ies groupes vulnerables n'ont 
pas acces a Ia justice et ne beneficient d'aucune assistance legale ou judiciaire; viii/ la 
langue officielle de la Justice (le fran~ais) est incomprise de la grande majorite des 
justiciables ; ix/les enquetes policieres et judiciaires trainent en longueur et Ies detenus ne 
sont pas juges dans des delais raisonnables, sans parler du manque de coordination, voire de 
l'antagonisme entre Ia police et !a justice, qui l'une et !'autre paralysent Ie fonctionnement de 
la chaine penale ; x/un climat de mefiance generalisee s'est installe envers l'appareil 
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judiciaire et Ia police, les deux institutions apparaissant ni cn5dibles ni fiables aux yeux de Ia 
population ; xi/ il n'existe pas de systeme modeme de easier judiciaire pour Ia prise en 
compte des antecedents judiciaires dans les jugements et decisions de justice. 
Le pays est judiciairement sous-administre et le niveau de precarite qui affecte le systeme est 
alarmant. C'est particulierement le cas des tribunaux de paix qui sont censes etre les plus 
proches de Ia population et des tribunaux de premiere instance qui constituent le principal 
pilier du systeme judiciaire. 

• S'agissant des moyens : i) les infrastructures sont souvent en pietre etat quand elles ne sont 
pas detruites ou inexistantes ; ii) I' organisation et Ia coordination des acteurs judiciaires 
autant que les equipements font cruellement defaut ; iii) le budget de Ia justice est nettement 
insuffisant; iv/ les conditions de travail et de vie des magistrats sont difficiles, les salaires 
insuffisants, Ia securite souvent aleatoire ; v) Ia carte judiciaire est clairsemee, elle dessert 
inegalement le territoire national et ne correspond plus ala repartition demographique ; vi) le 
manque de formation et de competence du personnel judiciaire rend !'application et Ia 
sanction du droit aleatoire et arbitraire. 

• Quant au systeme carceral il souffre non seulement des effets exogenes resultant des 
carences et dysfonctionnements du systeme judiciaire, mais aussi de maux endogenes tels 
que: i) les prisons sont surpeuplees et majoritairement remplies de personnes en detention 
preventive et done non jugees ; ii) les detentions sont souvent arbitraires et abusives et les 
detentions preventives illegalement prolongees ; iii) Ia surpopulation carcerale ( 6000 
prisonniers actuellement pour une capacite d'accueil des infrastructures d'il peine 3000 
places), illaquelle s'ajoute Ia retention de personnes dans des conditions abusives dans les 
commissariats de police, engendre non seulement de graves incidents en matiere de securite 
(evasions, mutinerie) mais des violations flagrantes des droits de Ia personne humaine; iv) 
les conditions carcerales, notamment sanitaires et securitaires, sont non conformes aux 
standards intemationaux. 

• En ce qui a trait a l'etat civil, les dysfonctionnements actuels sont nombreux et le systeme 
de I' etat civil est il un niveau de precarite totalement inacceptable: i) absence d 'une structure 
coherente et fonctionnelle responsable de Ia gestion de l'etat civil et de !'identification 
nationale; ii) mauvaise couverture du territoire national en Bureaux d'etat civil; iii) 
delabrement des bureaux existants et leur dysfonctionnement ; iv) budgets du secteur sont 
nettement insuffisants; v/ absence de contr6le de l'Etat sur les Bureaux de l'etat civil eux
memes; v) non-application rigoureuse de Ia legislation par les officiers charges du service; 
vi) difficultes pour les citoyens de se procurer Ia nouvelle carte d'identite nationale (CIN). 

En matiere de reforme du droit et de Ia justice, ]'accent a ete essentiellement mis sur les changements 
il operer au sein de I' Administration judiciaire a partir de trois principaux parametres : Ia crise 
affectant le pouvoir judiciaire, le defi de Ia securite et I' extreme precarite du regime penitentiaire et 
carceral. Certes, le maintien de I' ordre et de Ia securite represente une urgence national e. Le pouvoir 
judiciaire de son cote est completement dysfonctionnel et le pays est loin de disposer d'un veritable 
systeme carceral. L'attention des decideurs publics a ete principalement centree sur ces problemes. 
Ainsi, il n'a pas ete suffisamment tenu compte de Ia coexistence des deux systemes juridiques- le 
droit forme! et le droit coutumier - presents depuis Ia creation de l'Etat haitien. Historiquement ce 
dualisme a tendance il s'approfondir. II a empeche que le pays soitjudiciairement administre. 
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LES DEVELOPPEMENTS PLUS RECENTS 
Depuis 2006 le nouveau Gouvemement s' est efforce de relancer le processus de reforme de Ia justice 
amorce en 1994, en misant notamment sur les reformes legislatives majeures, abandonnees depuis 
2001, visant a assurer l'independance dujudiciaire. 
Parmi les quelques actions preparatoires ont peut rappeler : 

• les travaux entrepris sous l'egide du MJSP. Au plan operationnel esquisse par le Ministere de 
Ia Justice et de Ia Securite Publique en juillet 2006, ont fait suite un plan d'action simplifie, 
diffuse lors de Ia conference de Madrid en novembre 200617

, ainsi qu'un Plan Quinquennal 
assorti d'un Plan Strategique pour une Reforme de Ia Justice en Haiti 18

• Malgre ces efforts de 
planification, les resultats ont une fois de plus tarde a se concretiser et sont encore minces 
voire inexistants. 

• le momentum particulier donne au processus du fait de !'implication du Chef de l'Etat en 
appui au processus de Reforme en mars 2007 qui a rendu possible !'implication de Ia societe 
civile et Ia mise sur pied d'une « Commission de suivi » 

• les travaux de Ia << Commission de suivi » qui ont debouche sur Ia diffusion et Ia validation en 
juin 2007 de deux documents, l'un portant sur le bilan et les perspectives en matiere de 
reforme de Ia Justice et !'autre sur les voies et moyens a tres court terme et notamment une 
liste des 18 mesures aptes a enclencher Ia reforme de Ia Justice; 

• Au niveau de l'etat civil, le MJSP a organise depuis le mois de juillet 2006 des reunions 
interministerielles et intersectorielles de travail avec les differents ministeres et secteurs 
impliques dans Ia gestion de l'etat civil et de l'identite personnelle au niveau national, et 
signe un document de projet avec l'OEA. Un projet de loi a ete elabore pour Ia restructuration 
de l'ONI et les premiers travaux pour l'etablissement des nouvelles CIN sont en cours. 

LES OBJECTIFS DE LA REFORME 
Le fonctionnement du Ministere et son efficacite sont discutables. Sa structure doit etre adaptee aux 
exigences de l'heure. Son role de locomotive dans Ia reforme de Ia justice est indeniable. La 
restructuration et Ia reorganisation du MJSP constituent done une etape cle pour que le processus de 
reforme de Ia justice soit soutenu, efficace et durable. Elles permettront aussi d'optimiser 
!'appropriation du processus et le leadership du GoH et du MJSP dans Ia mise en ceuvre du plan 
strategique, en harmonie avec Ia societe civile comme un partenaire privilegie. Dans ce contexte, le 
MJSP a un besoin urgent, entre autres, de nouveaux outils tels une nouvelle unite de planification 
strategique qui puisse developper le planet le mener a terme : des services budgetaire et administratif 
fonctionnels : une unite de statistiques : une direction de politique penale et civile. Le MJSP a aussi 
un urgent besoin de nouvelles ressources humaines specialisees. Une nouvelle conception de sa 
structure est aussi necessaire. II faut done adopter une nouvelle loi organique moderne a breve 
echeance. 

En arretant des mesures, dont les resultats s' inscrivent dans le court, le moyen et le long terme, le 
DSNCRP jette les bases d'une vision strategique de Ia reforme de Ia justice devant permettre 
d'aboutir a une justice accessible, credible, efficace competente, a une legislation moderne et 
renforcee qui soit susceptible d'etre executee et a un Etat civil qui permette a chaque citoyen et 
citoyenne de posseder une identite personnelle propre lui assurant une existence juridique. 
Les actions seront menees sur plusieurs fronts a Ia fois, tout en associant Ia societe civile au 
processus de reforme comme partenaire privilegie. 

17 Plan d'Actiol! du 111inistlire de fa Justice et de Ia Sicuriti Pub!ique, Court Terme, Mqp11 terme et Long tmne, Octobre 2006 / Juin 
2007,5 pages. 
18 Plan Stratigique pour une Riftrme Judiciaire m Haiti, Port-au Prince octobre 2006, 13 pages 
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Pour favoriser l'acces i\ Ia justice, il faut reviser Ia carte judiciaire du pays, etablir de nouvelles 
juridictions et construire de nouveaux tribunaux. II est aussi necessaire de procurer des services 
juridiques de base et une assistance judiciaire aux populations demunies et de retablir le 
fonctionnement efficace des tribunaux. 
Pour retablir Ia confiance des justiciables dans Ia justice, il sera necessaire de poursuivre le travail en 
cours pour evaluer taus les juges et officiers du ministere public aux points de vue de Ia formation 
academique, de !'experience professionnelle et des qualites morales et ethiques et de consolider les 
mecanismes de surveillance et de controle des tribunaux. 
II faudra aussi Iutter contre Ia corruption, le crime organise et les activites de trafic de la drogue, tout 
en assurant une administration de Ia justice plus saine et plus disciplinee, qui respectera egalement 
des standards d'ethique tres eleves. L'acces i\ l'informationjuridique se doit d'etre developpe. Enfin 
Ia revision des codes et de nombreuses lois est incontournable. 

LES PRIORITES RETENUES 
• Le MJSP reforme, restructure et moderne 
• L'etablissement du pouvoir judiciaire 
• L'acces et l'efficacite des tribunaux 
• La rehabilitation et le developpement coherent du patrimoine carceral 
• La modernisation de Ia legislation 

Un Ministere reforme, restructure et moderne: 

Etablissement du pouvoir judiciaire : 

• L 'independance de fa magistrature consolidee: 
Afin de renforcer I' in dependance de Ia magistrature, plusieurs mesures sont envisagees. Parmi 
celles-ci, il est prevu de revaloriser Ia situation des magistrats en leur offrant de meilleures 
conditions de travail et de traitement. II faudra aussi veiller plus etroitement i\ la discipline des 
membres: !'inspection judiciaire devra etre renforcee pour accomplir ses fonctions. Trois 
projets de lois pour consolider le cadre legal de cette independance judiciaire : les lois sur le 
Statut de Ia Magistrature, sur le Conseil Superieur de Ia Magistrature et celle sur !'Ecole de la 
Magistrature, sont i\ !'exam en du Parlement. L' execution des lois implique Ia mise en place 
d'une nouvelle institution, le Conseil Superieur de la Magistrature. Ce dernier pourra empecher 
!'interference politique dans le fonctionnement quotidien des tribunaux. Le nouveau statut 
devrait permettre de restaurer Ia dignite de Ia fonction de magistrat. 

• Un pouvoir iudiciaire reorganise 
La necessite d'une lutte efficace contre Ia corruption au sein du systeme judiciaire et en faveur 
d'une responsabilite accrue des magistrats fait l'unanimite. Celle-ci implique i\ son tour Ia 
consolidation immediate du service de !'Inspection Judiciaire du Ministere de Ia Justice. Des 
progres significatifs seront lies i\ Ia mise en place d'un processus de « certification » des 
magistrats, qui consistera en une evaluation de la formation academique, des competences 
professionnelles et des qualites morales et ethiques de chaque j uge et officier du ministere 
public. Le nouveau CSM etabli par les lois relatives i\ l'independance de Ia magistrature sera 
appele i\ jouer le role cle de ce processus. Des allegations de corruption et de manque de 
professionnalisme continuent d'affecter le clirnat de confiance du public envers le systeme 
judiciaire. La corruption contribue egalement au phenomene de Ia detention preventive 
prolongee. Le retour de la confiance ne pourra etre atteint qu'i\ long terme. A court terme, 
l'objectif est d'eliminer les pires pratiques les plus manifestes et les plus corrosives. 

• L 'Ecole de la Magistrature fOnctionnelle et pleinement operationnelle 
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L'Ecole de Ia Magistrature se doit de reprendre ses activites en dispensant des formations 
continues it tous les acteurs judiciaires. La professionnalisation du systeme judiciaire est une 
donnee essentielle; le GoH et le MJSP entendent debuter des activites immediatement. Suite au 
processus de «certification » et it Ia reconstitution de Ia « carte judiciaire » des besoins plus 
pressants pourraient se faire sentir en termes de disponibilite de nouveaux magistrats. A cet 
egard, il devient egalement prioritaire de debuter des concours d'entree pour des formations 
initiates it I 'EMA. Enfin, Ia mise en place de « chambres specialisees » va aussi exiger des 
formations que l'EMA pourra delivrer. L'ouverture de l'EMA pourra enfin garantir 
!'appropriation par elle-meme de son leadership dans le domaine de Ia professionnalisation des 
acteurs judiciaires. 

Acces it Ia Justice et efficacite des tribuuaux 

• L 'acces a Ia justice est etendu graduellement sur !'ensemble du territoire 
Une nouvelle carte judiciaire est necessaire pour correspondre aux nouvelles donnees 
demographiques et aussi pour evoluer dans le meme sens que le developpement de Ia Police 
nationale (PNH) sur le territoire national. Le MJSP a deja programme Ia creation de nouvelles 
juridictions et tribunaux. Au niveau du patrimoine judiciaire, des besoins criants et immediats 
en termes d'infrastructures devront etre combles. II faudra aussi adopter des mesures speciales 
pour assurer un acces it Ia justice it des populations dans le besoin : dans ce contexte des 
mesures comme Ia mise en place d'une <qustice itinerante» ou "de premiere ligne" sera 
developpee. Avec l'appui des bailleurs, le MJSP a deja debute un projet pilote qui permettra a 
des <<juges de paix» itinerants de rendre Ia justice dans des zones reculees du pays. De plus un 
programme national d' assistance legale sera mis en marc he ; le MJSP developpe en ce moment 
des projets pilote it Cap-Haltien et it Port-au-Prince. Un autre projet pilote en preparation vise 
enfin it procurer une assistance legale et juridique aux populations eprouvees dans les zones de 
non droit («Zones rouges») de Port-au-Prince, notamment Cite Solei!. 

• Une « chaine penale » fOnctionnelle et une articulation adequate des composantes justice
police 
II s'agit de faciliter et de renforcer les capacites du systeme judiciaire aux fins d'activer et 
d'accelerer les procedures pour aboutir, dans des delais raisonnables, it des decisions 
judiciaires equitables, motivees et executoires. 
Au titre de Ia coordination entre Ia Police et Ia Justice, il s' agit de developper des mecanismes 
de liaison pour : 

assurer un suivi approprie des affaires et dossiers sensibles ; 
favoriser, it l'interieur de Ia chaine penale, une strategie concertee d'enquetes policieres et 
de communication des resultats aux fins que les enquetes de police puissent servir dans les 
procedures judiciaires conformement aux codes; 
favoriser Ia cooperation et les echanges en matiere de collecte, de traitement et de gestion 
de !'information de nature judiciaire. 
faire en sorte que les policiers et magistrats travaillent ensemble en sachant a quoi servent 
les enquetes qu'ils realisent et en accomplissant chacun leur role conformement aux regles 
de droit; 
renforcer Ia police judiciaire au niveau central et dans les regions avec un deploiement 
progressif d'officiers de police judiciaires additionnels. 

• La Detention preventive prolongee et Ia surpopulation carcerale sont combattues etficacement 
Le MJSP a lance officiellement un projet pilote creant une « Commission administrative sur Ia 
Detention preventive» prolongee dans le Departement de !'Ouest dans le but de faire face au 
probleme aigu de surpopulation carcerale au Penitencier National qui a atteint un seuil critique, 
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en raison des dysfonctionnements de Ia «chaine penale» et du phenomene de Ia detention 
preventive prolongee des detenus. II s'agit d'une commission administrative chargee de 
d 'analyser les situations et dossiers pour faire des recommandations et proposer des mesures 
correctives. Des mesures additionnelles et complementaires vont aussi etre mises en place par 
le MJSP afin d'accelerer les procedures des affaires pendantes. 

• La lutte efticace contre Ia corruption. le tra(ic de stupetiants, le crime organise, les activites 
des gangs, [a criminalite transnationale et l 'impunite menee avec succes 
La lutte contre Ia corruption, le trafic des stupefiants, le crime organise et les activites des 
gangs est cruciale pour Ia stabilisation du pays et le developpement durable. Pour combattre 
efficacement ces f1eaux il convient de creer des chambres specialisees en juridiction et de 
former les personnels en consequence pour accroitre leurs capacites respectives et obtenir Ia 
cooperation adequate et optimale entre les acteurs de Ia chaine penale. Des proces modeles, 
pouvant convaincre !'opinion publique, doivent avoir lieu pour redonner confiance a Ia 
population et pour donner un signal clair que l'impunite est une chose du passe. A cet egard 
l'etat hai"tien cherchera a remplir ses engagements internationaux de respect et de garantie en 
matiere de protection des droits de l'homme. II comptera sur !'expertise et l'appui de 
l'UNODC. 

• La justice moderne et protectrice pour les mineurs en infi:action avec la loi 
La justice des mineurs retiendra !'attention du MJSP. De nouveaux tribunaux seront crees dans 
les principales villes, Ia ou les besoins sont les plus criants. II convient de reformer entierement 
ce secteur. 

Rehabilitation et developpement du patrimoine carceral 

Les evenements politiques de 2004 ont provoque des evasions massives des prisons, ainsi que le 
pillage et Ia deterioration des centres penitentiaires qui ont vu leur capacite d' accueil drastiquement 
reduites. Depuis decembre 2006, Ia multiplication des interventions militaires et policieres dans les 
quartiers dangereux de Port au Prince et en province grace aux efforts de Ia Police Nationale 
HaYtienne (PNH), soutenue par Ia force militaire de Ia MINUSTAH (Mission des Nations Unies pour 
Ia stabilite en HaYti), ont perm is le demantelement des gangs armes et l' arrestation de nombreux 
criminels et chefs de gangs. 
La hausse significative, et constante du nombre de detenus dans les prisons renforce le phenomene 
de surpopulation carcerale, de meme qu' il accroit Ia dangerosite des criminels incarceres. Le 
dysfonctionnement de Ia chaine penale ne perrnet pas un traitement judiciaire approprie de ces 
dossiers, et Ia situation est chaque jour plus tendue au regard des conditions de detention 
particulierement mauvaises. Les risques palpables d'emeutes et d'evasions demontrent !'importance 
de resoudre l'etat de crise des systemes judiciaires et penitentiaires. L'afflux des prisonniers et Ia 
vulnerabilite du systeme carceral enveniment chaque jour le climat social et alimentent Ia crainte de 
Ia population face a l'insecurite, Ia violence et l'impunite. 
Suite au depot du Plan Strategique de Ia DAP en juillet 2007, le MJSP et Ia Direction de 
!'Administration penitentiaire ont convenu d'appliquer des criteres clairs et transparents pour etablir 
une liste de priorites et une sequence avec laquelle ces dernieres seront traitees. Au chapitre des 
infrastructures notamment, les besoins abondent, mais une strategie logique et coherente sera 
urgemment mise en reuvre pour determiner Ia fa~on dont les travaux de rehabilitations ou de 
construction doivent se derouler. 

Un defi majeur se pose pour travailler parallelement a l' amelioration immediate des conditions de 
detention, a Ia definition d'une strategic nationale a long terrne, et au renforcement des capacites de 
gestion de l 'Administration penitentiaire. 
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De plus, tous les rapports produits sur le systeme carceral haYtien ont conclu a l'urgence de revoir 
aussi bien le systeme de detention que Ia philosophie meme du systeme penitentiaire en vue de 
favoriser Ia resocialisation des pensionnaires plut6t que leur exclusion de Ia societe. 

Modernisation de Ia legislation 

L'objectif recherche est de proposer a court terme des changements specifiques et cibles aux codes en 
matiere penale et a Ia legislation afin de resoudre des problemes structurels de fonctionnement au 
niveau de Ia chaine penale dans l'attente de Ia reforme complete des codes. 
Dans ce cadre, il faut revoir le role des juges de paix au titre d'officier de police judiciaire et 
generaliser Ia formule des commissions rogatoires confiees aux officiers de police dans le cours des 
enquetes judiciaires et des instructions. II convient de proceder a !'adoption d'un cadre legal en 
matiere de peines substitutives a l'emprisonnement. 
II faut aussi adapter le droit interne aux obligations intemationales decoulant de Ia ratification des 
traites intemationaux. 
Entin il faut aborder les reformes de l'etat civil et du easier judiciaire, Ia mise en place d'un cadastre, 
Ia recherche de solutions aux problemes fonciers et revoir le droit commercial. La reforme complete 
des codes ne sera a l'ordre dujour que dans le long terme. 

LES ACTIONS/DECISION CLE A PRENDRE A COURT TERME 
Les decisions essentielles a prendre et les actions prevues a court terme sont les suivantes : 

• Finalisation et validation du nouveau cadre pour Ia reforme de Ia justice et du plan strategique 
prepares par le MJSP, endosses par le GoH et tons les secteurs interesses et manifestation 
d'une volonte ferme de les executer et de les mener a terme. 

• Reorganisation immediate du MJSP pour favoriser le processus de reforme de Ia justice. 
Cette reorganisation implique notamment Ia mise en place d'une equipe de planification 
strategique dotee de ressources humaines suffisantes et qualifiees, et Ia preparation d'une 
nouvelle loi organique du MJSP. 

• Restructuration et consolidation de !'Inspection Judiciaire au MJSP de maniere a donner un 
signal clair dans le cadre de Ia lutte contre Ia corruption au sein du systeme judiciaire et pour 
favoriser Ia discipline au sein de Ia chaine penale. 

• Demarrage de l'EMA, avec Ia mise en place de son Conseil d'administration et de sa 
direction. Des son ouverture, elle organisera des cours et sessions de formation continue des 
acteurs judiciaires. 

• Adoption de mesures pour regler les problemes de relations institutionnelles entre Ia justice et 
Ia police, notamment en ce qui a trait au fonctionnement de Ia chaine penale. Des formations 
seront organisees pour faciliter ce processus. 

• Reforme et restructuration de l'etat civil avant Ia tenue de prochaines elections pour 
renouveler le tiers du Senat, pour le mois de novembre /decembre 2007. 

Tableaux joints: Matrices des mesures pour les cinq priorites de Ia Reforme de Ia justice. 
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Priorite strategique I - Le Ministere de Ia Justice et de Ia Securite Publique est reforme, restructure 
et moderne DRAFT 2 - 31108/07 

2007-2008 2008-2009 2009-2010 
La loi organique du Budget rectificatif pour Mecanismes de tutelle Evaluation de Ia mise en 
Ministere est approuvee l'exercice2007 duMJSP mis en place ceuvre de Ia strategie de 
et mise en application adopte refonne de Ia justice et 

M6canismes de suivi et recommandation des 
Besoins financiers d'evaluation du actions correctrices 
identifies fonctionnement des 

unites de planification et 
Strategie financiere de progrannnation, de 
2007-2010 finalisee, statistiques, de politique 
identifiant I' appui penale, et de 
budgetaire, les coiits 1 'inspection judicaire mis 
n5currents et Ies en place 
investissements publics 
du MJSP Budget d'investissement 

public approuve 
Ressources humaines 
d'appui recrutees, selon Engagements budgetaires 
les besoins (consultants, respectes 
conseillers) 

Rapports biannuels des 
Ressources humaines du services d'inspection 
MJSP evaluees produits et rendus publics 

Loi organique re-
organisant le Ministere et 
definissant les 
attributions de ses 
differents departements 
et directions promulguee 

Organigramme du MJSP 
finalise 

Budget 2007-2008 
refletant nouvelle 
organisation du MJSP 
ado pte 

L'Inspection Judiciaire 
du MJS renforcee 

Le Ministere de Ia Justice Repartition des Ateliers de reflexion et 
est effecti vement attributions telles que modules de formation 
reorganise prevue dans Ia loi conjointe pour le 

organique effective et personnel du Ministere et 
operationnelle les membres et le 

personnel du CSPJ 
Personnel identifie, organises 
recrute et forme 

Donnees statistiques 
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Unites de planification et fiables et utilisables 
de progranunation, de produites 
statistiques, de politique 
penale operationnelles et Procedures et d' 
!'inspection judicaire outil de mise a jour et 
renforcees diffusion systematique 

des informations 
Mecanisme de liaison et contenues dans les bases 
de coordination entre le de donnees p6nitentiaires 
MJSP et le CSPJ mis en et judiciaires 
place 

Gestion renforcee par Ia 
creation de liens entre 
!'unite de programmation 
et Ia direction 
administrative 

Mises en place des bases 
de donnees 
penitentiaires et 
judiciaires et des outils 
statistiques pour refleter 
les activites des 
juridictions et des 
magistrats 

Le Casier judicaire est Un diagnostic des Le Service du Casier 
mis en place en liaison besoins et une etude des Judicaire est mis en place 
avec l'Etat civil modeles etrangers et d'un et le plan operationnel 

modele pro pre a HaYti est mis en amvre 
sont realises 

Les dispositions legales Une campagne 
et reglementaires sont d'information et de 
adoptees sensibilisation sur les 

utilisations et benefices 
du easier judicaire est 
lancee 

Un plan operationnel de 
mise en ceuvre est 
developpe et adopte 
Un programme de 
formation des acteurs est 
elabore 

Identification des biens et Un groupe de travail 
securite fonciere interministeriel, appuye 

par des experts nationaux 
et internationaux est cree 
et un diagnostic du 
secteur est dresse 
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Organismes decentralises reformes : ONI 

L'identite personnelle et 2007-2008 2008-2009 2009-2010 
juridique est etablie et 
opposable a tous grace a 
un etat civil integre, 
universe!, accessible, 
fiable et securise 
Enregistrement et 
identification des 
citoyens (majeurs) aux 
fins des prochaines 
elections est lance 
Le projet de loi est Campagne de 
ado pte vulgarisation et 

sensibilisation 
Evaluation des besoins Acquisition et 
en infrastructures, amenagement d'un 
equipements, materiels biitiment administratif en 
roulants, infonnatique, faveur de !'ON! 
bureautique et 
t616communication et en 
ressources humaines et 
definition et mise en 
ceuvre du plan 
operationnel 
Identification, Poursuite des activites de 
recrutement et formation formation 
des ressources hwnaines 
Definition et mise en 
reuvre d'une strat6gie de 
communication sur !'ON! 
et sur l'Etat civil 
Inventaire des registres 
d'etat civil qui ne sont 
pas aux Archives 
nationales 
Num6risation des 
registres d'etat ci vii et 
saisie des donnees 
Identification et Identification et 
enregistrement des enregistrement des 
personnes n' ayant aucun personnes n' ayant aucun 
acte d'etat civil acte d'etat civil 
Projets pilotes Poursuite de Enregistrement des Ia 
d'enregistrement a Ia I' enregistrement a Ia naissance est generalise 
naissance naissance 
Developpement et mise Les dispositions legales 
en place de programme et reglementaires sont 
de gestion des donnees et adoptees. 
des offices d'Etat civil 
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Objectifs gem\raux 
i) Mettre en ceuvre un systeme de gestion de l'identite associe au registre civil modernise 

ii) Moderniser et augmenter Ia capacite technique et operationnelle du registre civil en Haiti 

Objectifs specifiques 
1- Maintenir a 95% au mains Ia population totale des personnes ii.gees de 18 ans et plus 

identifiees en reference aux donnees fournies par l'Institut HaYtien de Statistiques et 
d'Informatique. 

2- Creer Ia base de donnees fiable et securitaire de !'identification nationale capable de generer 
de nouveaux services. 

3- Implanter trois bureaux de coordination departementale ou regionale au cours des cmq 
premieres annees de fonctionnement de !'Office. 

4- Accroitre annuellement de 37 le nombre des bureaux d'Etat Civil developpant des liens 
fonctionnels avec !'Office National d'Identification. (Base actuelle 184 Offices) 

5- Mettre en ceuvre un centre de recuperation des donnees historiques alimentant annuellement 
le registre central d'au mains deux millions de donnees de l'etat civil. 

6- Lancer une campagne de sensibilisation de Ia population et des institutions publiques et 
privees sur !'importance de Ia declaration et de !'enregistrement des evenements de l'etat 
civil. 

7- Former plus de Ia moitie des techniciens et du personnel des Offices de l'etat civil qui seront 
touches par !'application du present programme. 

8- Faire adopter un cadre legal pour Ia modernisation du registre civil et l'instauration de 
nouvelles procedures et technologies. 

9- Reduire de moitie les obstacles a 1' enregistrement des enfants a Ia naissance au terme de cmq 
ans. 

10- Depister et enregistrer 2/3 des Haltiens sans papiers et non encore declares au terme des cinq 
ans. 

11-Mettre en ceuvre le projet pilate d'enregistrement des Ia naissance avec au mains une 
vingtaine de points de service (Centres hospitaliers, offices d'etat civil) dans un delai de deux 
ans au plus tard. 

12-Elaborer le plan d'acquisition de materiels et equipements comp!ementaires et de nouvelles 
technologies. 
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Priorite strate!!iaue 2 - Etablissement du pouvoir iudiciaire (DRAFT - 31/08/07) 
T 2007-2008 I 2008-2009 2009-2010 

Indeoendance de Ia magistrature consolidee 
Revalorisation de la • Revalorisation des 
fonction traitements des 

magistrats du siege et 
des officiers des 
parquets : indexation 
des traitements par 
rapport au Parlement 

Hyp 1 : si la loi sur le 
statut de la magistrature 
est adoptee et 
promulguee, en 
execution de celle-ci et 
avec un nSamenagement 
de la loi de finance et du 
budget 
Hyp 2: si la loi n'est pas 
votee, par la loi de 
finance qui pn\voira le 
principe et les modalites 
d'execution et 
reamenagement du 
budget 

Amelioration des • Abonnement de • Abonnement de • Abonnement de 
conditions de travail : toutes les toutes les toutes les 
acces a }'information juridictions au juridictions au juridictions au 
juridique et a la Moniteur HaYtien Moniteur Hattien Moniteur HaYtien 
formation [reference • Distribution dans Distribution dans Distribution dans • • EMA] toutes les juridictions 

toutes les toutes les 
des Codes mis a jour 

juridictions des juri dictions des • Distribution de la 
jurisprudence de la Codes mis a jour Codes mis a jour 

Cour de Cassation • Distribution de la • Distribution de Ia 
dans toutes les jurisprudence de la jurisprudence de Ia 
juridictions Cour de Cassation Cour de Cassation 

• Distribution de dans toutes les dans toutes les 
manuels de droit juridictions juri dictions 
dans toutes les • Distribution de • Distribution de 
juridictions manuels de droit manuels de droit 

• Revision et mise a dans toutes les dans toutes les 
jour de !'index juridictions juridictions 
chronologique des 

• Distribution de Ia • Distribution de Ia lois et etat 
d'abrogation des lois jurisprudence de Ia jurisprudence des 

• Mise en place d'un Cour d 'Appel dans Tribunaux 

site internet au toutes les d' Instance, des 

niveau du CSP J juridictions tribunaux speciaux 

• Creation d' un et des Tribunaux de 
index thematique paix 1 dans toutes 
des lois les juridictions 

• Diffusion au sein 
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I 
du systeme I 

judiciaire et 
I academique de 

]'information 
judiciaire 

Renforcement de • Definition des profils • Organisation de Realisation des 
l' Inspection judiciaire de l'IJ stages aupres enquetes en vue de 
[au sein du CSPJ] • Recrutement et d' autres services poursuites 

nomination des d'IJ et appui disciplinaires et/ou 
inspecteurs technique judiciaires 

• Identifier les mesures Mise en a:uvre du • a prendre et 
plan de formation developper des outils 

visant a renforcer pour les inspecteurs 

l'efficacite du judiciaires 

systeme • Lancement des 

• Elaboration d'un enquetes en vue de 
plan de fonnation poursuites 
pour les inspecteurs disciplinaires et/ou 
judiciaires judiciaires 

• Dotation en • Collecter les 
infrastructures, donnees sur taus 
equipements et les juges, greffiers 
materiel roulant, 

huissiers, notaires, informatique et 
bureautique arpenteurs, 

officiers de l'Etat 
civil, Officiers du 
Parquet 

Mise en place du CSP J • Sensibilisation aux • Definition et mise • Mise en place de 
missions du CSP J et en place d'une mecanismes de 
organisation de strategie de deconcentration du 
seminaires avec les communication et Secretariat 
secteurs concernes des moyens technique du CSPJ 

• Distribution dans (ressources et dotation en 
toutes les juridictions 

humaines, site infrastructures, 
du Moniteur publiant 
taus les textes relatifs internet) equipements et 

ala refonne • Education publique materiel roulant, 

judiciaire sur le role et informatique et 

• Mise en place et fonctionnement du bureautique 
designation des CSM 
membres • Mise en place de 

• Etablissement d'un mecanismes de 
reglement interieur deconcentration du 
sur la discipline Secretariat 
etabli par le CSPJ technique du CSPJ 

• Etablissement de et dotation en 
modules de 

infrastructures, formation adaptes 
aux differentes equipements et 

origines materiel roulant, 

professionnelles et informatique et 
sociales des membres bureautique 
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• Definition des • Elaboration d'un I 
fonctions et a Code d' ethique et I 

I' elaboration des de deontologie des 
elements constitutifs magistrats du siege 
du CSPJ et officiers du 

• Constitution de parquet 
l'organigramme des 
services necessaires a • Elaboration et mise 

1' execution des en place des textes 

missions confiees au et procedures 

CSPJ organisant et 

• Mise en place de Ia garantissant le 
structure cheminement de 
administrative du service des 
CSPJ magistrats 

• Dotation en • Definition et mise 
infrastructures, en place des outils 
equipements et statistiques 
materiel roulant, 

mensuels, 
informatique et 
bureautique trimestriels ou 

• Elaboration et mise semestriels de suivi 

en place des et d'appreciation 

mecanismes et du fonctionnement 

procedures des juridictions 
d' evaluation et de 
contr61e et 
reglements internes 

• Definition des profils 
et recrutement des 
personnels 
administratifs et 
techniques 

• Formation des 
personnels du CSP J 

• Etablir un repertoire 
professionnel 
complet de to us les 
Magistrats de Ia 
Republique 

Un pouvoir judiciaire reorganise avec des juges et des officiers des parquets<< certifies» qui regagnent 
Ia confiance du public 
Certification de • Adoption d'un arrete Poursuite eventuelle du 
magistrats du siege et des du gouvernement processus de certification 
officiers des parquets fixant les regles et et de la mise en amvre 

procedures de des mesures 
certification d'accornpagnement 

• Mise en place et 
fonctionnement d'un 
processus de 
certification y 
compris les 
procedures et les 
mecanismes 
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d'evaluation et de 
controle 

• Definition des 
mesures 
d'accompagnement 
et de redemption (a 
1' exclusion des cas a 
caractere 
disciplinaire ou 
judiciaire) 

• Certification des 
magistrats membres 
du CSPJ 

• Certification des 
magistrats du siege et 
du parquet sur le plan 
de Ia qualification, de 
l'E:thique, 
professionnel 

• Mise en place d'une 
declaration 
obligatoire et 
periodique de 
patrimoine pour les 
magistrats du siege et 
des parquets 

• Conservation des 
dossiers de 
certification 

Fonctionnement des • Formation en gestion • Mise en place d'un Evaluation de 
juridictions des chefs de easier judiciaire en 1' organisation et du 

juridiction liaison avec l'Etat fonctionnement du Casier 

• Renforcement des civil et dotation en Judiciaire et mesures 
moyens de controle infrastructure et rectificatives 
du respect des delais equipement et 
de procedures et inscription 
accroissement du budgetaire 
nombre de decisions • Campagne de 
sur le fonds familiarisation a 

• Renforcement des !'utilisation du easier 
moyens de judiciaire IDEM 
rationalisation des 
audiences et 
renforcement de Ia 
police d'audience 

• Analyse des donnees 
et recommandations 
contenues dans les 
rapports de 
!'Inspection 
judiciaire et mise a 
execution des 
mesures jugE:es 
pertinentes 
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• Diagnostic et etude 
d'un modele ha!tien 
de easier judiciaire et 
d'un plan de mise en 
oeuvre et de suivi 
PRIORITE I 

Publication Tarif • Evaluation des • Mise en application Evaluation et mesures 
judiciaire rapports et du nouveau tarif rectificatives 

documents probants judiciaire et des 
etablis sur Ia nouvelles regles et 
proposition de procedures de 
nouveau tarif collecte 
judiciaire • Rationalisation de Ia 

• Etablissement et gestion et de 
validation du l' administration des 
nouveau tarif avec montants collectes 
les acteurs du secteur • Renforcement des 
judiciaire en vue de mecanismes de 
son adoption et de sa contr6le et de sui vi 
mise en application 

• Elaboration des 
regles et procedures 
de collecte et de 
gestion 

• Publication et 
campagne de 
communication et 
d'information du 
public sur le nouveau 
tarif 

• Affichage obligatoire 
du tarifjudiciaire 
dans toutes les 
juridictions de Ia 
Republique 

Ecole de Ia • Reouverture de Mise a jour des Organisation du 
magistrature l'EMA curriculums de deuxieme concours de 

fonctionnelle et • Nomination des formations continues et recrutement pour Ia 
pleinement cadres sp6cialisees et mise en formation initiale 
operationnelle • Etablissement d'un amvre des modules 
[amelioration des Reglement Interieur appropries 
conditions de travail : del'EMA 
droit a Ia formation et a • Rehabilitation des 
!'information ] batiments et 

equipernents de 
l'EMA 

• Elaboration des 
curriculums des 
formations initiales, 
continues et 
sp6cialisees 

• Identification des 
besoins en 
formateurs 
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nationaux et 
internationaux, 
recrutement et 
formation des 
formateurs 

• Organisation d'un 
concours de 
recrutement pour la 
formation initiale de 
nouveaux magistrats 

• Mise en a:uvre de la 
formation initiaie, 
continue et 
specialisee 

Amelioration des • Etude sur la • Etude sur la • Elaboration et 
conditions de travail : faisabilite d'un faisabilite d'un adoption d'une loi 
securite sociale regime de retraite des regime de retraite des sur le personnel 

magistrats et officiers magistrats et officiers judiciaire 
du Ministere Public du Ministere Public • Mettre en a::uvre le 

• Etude sur la • Etude sur la plan de securite 
faisabilite d'un faisabilite d'un sociale pour les 
regime de securite regime de securite magistrats et des 
sociale pour les sociale pour les officiers du Ministere 
magistrats et des magistrats et des Public 
officiers du Ministere officiers du Ministere • Mise en a::uvre d'un 
Public Public progranune de 

• Etude sur la • Etude sur la securisation de 
possibilite d' etablir possibilite d'etablir I' institution judiciaire 
un progranune un programme • Mise en a::uvre d'un 
d' avantages sociaux d'avantages sociaux programme 
pour les magistrats et pour les magistrats et d'avantages sociaux 
les officiers du les officiers du pour les magistrats et 
Ministere Public Ministere Public les officiers du 
(logements, (logements, Ministere Public 
transport, etc, , ) et transport, etc, , ) et (logements, 
de securisation de de securisation de transport, etc, , ) 
l' institution judiciaire I 'institution judiciaire 
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Priorite 3 - Acces a Ia justice et efficacite des Tribunaux 

Resultats 2007 - 2012 
Acces a la Justice est 
etendu graduellement sur 
l' ensemble du Territo ire 

Resultats 2007-2008 
Projet de loi prevoyant 
180 nouveaux tribunaux 
de paix, 6 tribunaux de 
premiere instance (Jean 
Rabel, Ouanaminthe, 
Belle Anse, Limbe, 
Bell adair et Anse a 
galais) et 4 cours d' appel 
(Jacmel, Fort Liberte, 
Jeremie, Port de Paix) 
approuve 

Etude aux fins 
d'identification des 
criteres pour 
l'etablissement des cours 
d'appel, tribunaux de 
premiere instance et 
justice de paix realisee 

Etat des lieux des 
infrastructures remis a 
jour (y compris le statut 
de la propriete) et plan de 
rehabilitation des 
infrastructures existantes 
finalise 

Construction et 
equipements de Cours 
d'appel aLes Cayes et 
Gona!ves et de 
complexes judiciaires a 
Hinche et Saint Marc 

Plan de construction et de 
fonctionnement de 40 
juridictions de paix et 
offices d'etat civil par an 
finalise, ressources 
mobilis6es et mis en 
ceuvre 

Juridictions existantes 
rehabilites 
Pelion Ville, Cazal, 
Arniquet, Verret, 
Mirebalais, 

Fourniture de materiels 
informatiques et de 
bureau aux cours et 

Resultats 2008-2009 

Plan de construction et 
plan operationnel 
(organisation et 
fonctionnement) de 40 
juridictions de paix et 
offices d'etat civil par an 
finalise, ressources 
mobilis6es et mis en 
ceuvre 

60 juges itinerants et 
greffiers des ignes et mis 
place dans les localites 
ou les nouveaux 
tribunaux seront cr6es. 

Formation acc6h~ree ala 
justice itimSrante 
(magistrats e greffiers) et 
aux modes altematifs de 
resolution des conflits 

Moyens de 
fonctionnement et 
equipement pour la 
justice itin6rante 
identifies et attribues 
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Resultats 2009-2010 

Plan de construction et de 
fonctionnement de 40 
juridictions de paix et 
offices d'etat civil par an 
finalise, ressources 
mobilis6es et mis en I 
ceuvre 

60 juges itinerants et 
greffiers designes et mis 
place dans les localites 
ou les nouveaux 
tribWlaux seront crees. 

Formation acc616r6e ala 
justice itin6rante 
(magistrats e greffiers) et 
aux modes altematifs de 
resolution amiable des 
conflits 

Moyens de 
fonctionnement et 
equipement pour la 
justice itin6rante 
identifies et attribues 



tribunaux 
Evaluation de 

150 [60] juges itinerants 1' experience pilate et 
et greffiers designes et en mise en place de 
place dans les localites !'assistance legale dans 
ou les nouveaux les juridictions de 
tribunaux seront crees. Gonarves, Cap Hartien, 

Hinche, les cayes, 
Formation acceieree ala Jeremie 
justice itin6rante 
(magistrats e greffiers) et Mise en reuvre de 
aux modes alternatifs de politique de prise en 
resolution des conflits charge des victimes en 

liaison avec institutions 
Moyens de concernees (medecine 
fonctionnement et legale, psychologie, 
equipement pour la travailleurs sociaux, 
justice itinerante condition feminine) 
identifies et attribues 

Evaluation des 
Etude prospective des recommandations de la 
besoins en matiere de Commission d' etude et 
personnel de la mise en ceuvre des 
magistrature realisee propositions jugees 

pertinentes pour la 
Politi que d' assistance vulgarisation et la 
legale aux detenus par les diffusion des textes en 
barreaux et associations langue creole mise en 
existantes dans les place 
juridictions en 
association avec un 
systeme de subvention 
minimal et conditionne 
par l'Etat elaboree sur 
base de differentes 
experiences pilotes 

Mise en place a titre 
pilote dans la zone 
metropolitaine de P-a-P 
de !'assistance legale 

Politique de prise en 
charge des victimes 
elaboree avec institutions 
concemees (medecine 
legale, psychologie, 
travailleurs sociaux, 
condition feminine) 

Politique de protection 
des temoins elaboree 

"Cliniques" juridiques 
(maisons du droit, 
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maisons de la justice, 
bureaux d'aide 
juridique ... ) mises en 
place dans Ies zones de 
non-droit 

Commission d'etude et 
de proposition pour Ia 
vulgarisation et Ia 
diffusion des textes en 
langue creole mise en 
place 

Chaine penale Circulaire et materiel 
fonctionnelle et didactique pour 
articulation adequate reglementer le role des 
justice police policiers des officiers de 

police judiciaire, juges de 
paix et parquetiers 
finalise et diffuse 

Manuel des procedures et 
guide pratique des 
relations police-justice 
diffuse et sessions de 
formation police-justice 
organisees 

Mise en place d'un 
systeme de sui vi des 
circulaires emises par Ie 
MJSP sur Ie respect des 
delais 

Plan de developpement 
de Ia DCP J finalise et 
deploiement pilate de Ia 
DCPJ daus un 
departement initie 

Detention Preventive Maudats emis par les 
prolongee combattue juges de Paix controles 
efficacement 

Ouverture des procedures 
du Parquet controlee 

Recommandations de Ia 
Commission de 
Detention preventive 
analyses et prises en 
compte 

Circulaire supprimant le 
maudate de depot pour 
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les infractions concernant 
les biens a certaines 
conditions 

Circulaire sur Ia 
comparution immediate 
et Ia citation directe 

Formation assuree des 
policiers sur les 
associations de 
malfaiteurs et infractions 
concernant les biens 
permettant Ia reduction 
drastique des mandats de 
depots 

Fixer par circulaire le 
delai d'ordonnance des 
juges d'instruction a UTI 

maximum de six mois 
pour delits ne relevant 
pas du crime organise 
avec possibilite de saisir 
le CSPJ 

Circulaire ala DAP sur 
!'application des 
decisions de justice 

Circulaire rappelant aux 
juges de rediger les 
jugements dans les delais 
impartis par Ia loi et d' en 
delivrer les expeditions 

Modele pilote des 
comites de suivi mise en 
place dans les autres 
deoartements 

Lutte efficace contre Ia Task force mises en place 
corruption, le trafic des au niveau des enquetes 
stupefiants, le crime sur le trafic de drogue, le 
organise, les activites des blanchiment d'argent et 
gangs, Ia criminalite Ia corruption 
transnationale et 
l'impunite menee avec Chambres specialisees 
succes correspondantes mises en 

place 

Programmes de 
formation conjoint des 
juges d'instruction, 
parquetiers et policiers 
mis en olace 
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Programme de formation 
specifique pour to us les 
juges de siege 

La justice moderne et Chambre des mineurs 
I protectrice pour les etablie et fonctionnelle 
' 

mineurs en infraction pres de chaque tribunal 
avec la loi civil 

Formation specifique sur 
la loi sur Ia protection 
des mineurs 

Capacite de Ia Brigade de 
Mineurs en termes de 
personnel, materiels et de 
fonctionnement 
developpee afin qu'elles 
puissent remplir sa 
mission 

Circulaire ordonnant la 
remise immediate des 
mineurs a la Brigade des 
Mineurs 

Liens de fonctionnement 
etablis entre Ia Brigade et 
les magistrats 

Etablir equipes d'appui 
psychosocial, 
psychiatrique et educatif 

Centre d'accueil pour 
mineurs fonctionnels et 
equipes afin d'assurer la 
protection et Ia 
reinsertion des mineurs 

Conventions 
Intemationales sur Ia 
protection des mineurs 
ratifi6es 

Politique penale en 
matiere des mineurs (y 
comprisles dispositions 
en matiere de detention 
preventive) finalisee et 
diffusee a tous les 
intrants 
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Priorite 4 -Rehabilitation et developpement coherent du patrimoine carceral 19 

Trois prisons 
patrimoine carceral rehabilitees et 

6quip6es 
(Carrefour, Petion 
Ville et Saint 
Marc) afin de 
garantir Ia 
securite, ameliorer 
les conditions des 
709 detenus 
actuels et cn5er 
220 places 
additionnelles 

Travaux inities 
pour Ia 
rehabilitation de 3 
prisons (Port-au
Prince, Delmas et 
Cap Ha"itien) 

Reconstruction du Une prison 
patrimoine carceral reconstruite et 

equipee (Hinche) 
afin de garantir Ia 
securite, am6liorer 
les conditions des 
128 detenus 
actuels et creer 
128 places 
additionnelles 

Trois prisons 
rehabilitees et 
equipees (Port-au
Prince, Delmas et 
Cap Hai'tien) afin 
de garantir Ia 
securite, 
d'am6liorer Ies 
conditions des 
3 519 detenus 
actuels et creer 
229 places 
additionnelles 

Travaux inities 
pour Ia 
reconstruction de 
deux prisons 
(Jeremie et Port
de Paix) 

Cinq prisons 
rehabilitees et 
equipees (Jamal, 
Les Cayes, 
Coteaux, 
Arcahaie, et 
Aquin) afin de 
garantir Ia 
securite, 
d'arneliorer les 
conditions des 
801 detenus 
actuels et creer 
809 places 
additionnelles 
Deux prisons 
reconstruites et 
equipees (Jeremie 
et Port-de Paix) 
afin de garantir Ia 
s6curit6, 
ameliorer les 
conditions des 
341 detenus 
actuels et cr6er 
300 places 

19 Priorites pour 2007-2010 extraites de !a Strategie de !a PNH/DAP du 6 aout 2007 
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Travaux inities 
pour Ia 
rehabilitation de 
3 prisons (Anse a 
V eau, Grande 
Rive du Nord et 
Mirebalais) 
permettant Ia 
creation de 358 
places 
additionnelles en 
2011 



Travaux inities Prison de Petit 
pour Ia Goave rehabilitee 
reconstruction et equipee afin de 
d'une prison (Petit garantir Ia 
Goave) securite, ameliorer 

les conditions des 
50 detenus actuels 
et creer 193 places 
additionnelles 

Construction de Travaux inities Trois nouvelles Travaux inities pour Travaux en cours 
nouvelles prisons pourla prisons construites et la construction de 4 pour la 

construction de equipees (Croix-des- prisons regionales construction de 4 
trois nouvelles Bouquets, Fort- (Ouest, Sud, Nord prisons regionales 
prisons (Croix des Liberte et Gonalves) et Centre (Ouest, Sud, Nord 
Bouquets, Fort- permettant de Artibonite) visant la et Centre 
Liberte, et decongestionner les creation de 5000 Artibonite) visant 
Gonalves) prisons existantes et places Ia creation de 

les commissariats, additionnelles en 5000 places 
desservir les 2012 additionnelles en 
instances judiciaires, 2012. 
et creer 1004 places 
additionnelles 

1,258 

606,152 1,476,447 5,371,428 7,454,027 541 

18,228,467 18,228,467 1,004 

,096 1,149,738 249,211 

N .B. : II reste it integrer les interventions en matiere de gestion de personnel et formation et, de prise 
en charge des detenus 
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Priorite 5 -Modernisation de Ia Legislation 

Resultats 2007-2012 2007-2008 2008-2009 2009-2010 
Resolution des problemes Projet de loi sur la [mise en ceuvre dans 
structurels de creation des nouveaux Priorite 3 : Acces ala 
fonctionnement au tribunaux de paix et de Justice] 
niveau de la chaine premiere instance et des 
penale dans 1' attente de nouvelles cours d'appel 
la reforrne complete des adopte 
codes Adoption et misee reuvre 

Textes legaux elabores 
peines alternatives aux 
peines de prison, remise 
en liberte proviso ire 

Ratification des Ratification par Haiti des 
instruments Conventions 
lnternationaux internationales 

suivantes: 

La Convention des 
Nations Unies sur la 
Criminalite 
transnationale 
organisee et ses trois 
protocoles 

La convention des 
Nations Unies de 1971 
sur les substances 
psychotropes 

La convention inter-
arnericaine sur 1' entraide 
judiciaire 

Decrets d'application 
approuves 

Simplification et Terrnes de reference Mise en ceuvre des 
harmonisation legislative elabores pour 5 groupes priorites definies pour 
et refonte des codes de travail - Instruction chaque groupe de travail 

Criminelle, Code Penal, en 2007-2008 
Professions Judiciaires, 
Assistance Legale, 
Delinquance Juvenile-
clarifiant mandat, 
calendrier de travail et 
priorites de travail a court 
et moyen terme 

Groupes de Travail 
interdisciplinaires 
constitues 

Consultation avec la 
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societe civile a travers 
des seminaires de 
validation 

Projet de Loi sur Ia 
Projets de lois elabores et Police Nationale d'Halti 
soumis pour adoption ado pte 
parlementaire 

Groupe de travail Projet de loi sur Ia 
constitue pour reviser la propriete immobiliere, Ia 
loi de Ia Police Nationale copropriete et Ia 
de Haiti publicite fonciere elabore 

et adopte 
Groupe de travail 
constitue pour identifier 
les priorites de revision 
du Code Civil et du code 
de procedure civile 
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Appendice XIII 

I LE SECTEUR AGRICOLE ET LE MONDE RURAL 

1. Introduction 
La conjoncture actuelle en Haiti est fortement influencee par la hausse des prix des produits 
petroliers et alimentaires sur les marches internationaux. Les prix moyens mondiaux, selon la FAO, 
ont augmente de 30% pour le mais, de 74% pour le riz et de 130% pour le ble. Les effets sont 
fortement ressentis dans les pays en developpement dependant du marche mondial pour 
!'alimentation de la population et ayant un faible revenu moyen. 

Cette augmentation rapide des prix a entraine une deterioration du pouvoir d'achat de la population 
hartienne dont le PIB per capita pour l'annee 2007 est de 432$US/habitant. Le niveau d'inflation de 
9% pro jete pour 1 'annee 2008, dans une situation deja precaire marquee par des rev en us de moins de 
2 $US/jour/habitant pour environ 76% de la population (touchant 82% du monde rural) et de moins 
de !$US/jour/habitant pour 56%, n'a pu etre atteint. Selon l'IHSI20

, !'inflation a atteint en avri12008 
le niveau de 11% en moyenne pour !'ensemble des produits importes, elle est de 16% pour les 
produits alimentaires et le transport correspondant a deux postes de depenses importantes pour les 
menages a faible revenu. 

L'analyse approfondie de !'impact de la flambee des prix des denrees alimentaires reste encore a 
faire dans le pays, mais elle a indeniablement eu des effets devastateurs de perte de revenus et en 
consequence des effets negatifs sur les conditions de vie des menages, en particulier les menages les 
plus vulnerables vivant tant en milieu rural qu'en milieu urbain. D'une maniere generale, la hausse 
des prix oblige ces menages a consacrer une plus grande partie de leur faible revenu a des depenses 
de consommation, au detriment des be so ins sociaux comme la sante et 1 'education des enfants. 

Aujourd'hui plus de 50% de la consommation nationale est assuree par les importations qui ont 
d'ailleurs double au cours de la periode allant de 1980 a 2006. De plus, le cout des importations a 
presque triple passant de 14,5 $US/habitant a environ 40$ actuellement. Cette situation ne fait que 
renforcer la perception d'un secteur agricole en delabrement et des ses difficultes a assurer 
1 'alimentation de la population, en depit de son poids comme principale source de revenu pour la 
grande majorite de la population car, fournissant de l'emploi a plus de 60% de la main d'reuvre 
active dans le pays. 

Les emeutes d'avril2008, marquees par des manifestations de rues dans les principales villes du pays 
et qui ont entraine la chute du gouvernement, s'expliquent en grande partie par cet etat de fait. Ces 
evenements ont augmente la visibilite internationale de la crise hai'tienne et alerte et/ou interpelle les 
decideurs sur l'urgence de prendre les mesures appropriees mais, il faut etre conscient que le 
fondement de la crise date de pres d'un demi-siecle. 

2, La crise du secteur agrico1e 

20 L'IHSI groupe les produits en quatre classes, "alimentation, boisson, et tabac", «layer, 6nergie et eau » « transpmt » 
« habillement, tis sus et chaussure », « sante ». 
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Huit cent mille exploitations familiales marchandes de faible taille (de moins d' l ha), n:parties sur 
plusieurs parcelles et subissant une pression de plus de en plus forte pour combler Ia baisse 
croissante de revenu, caracterisent le paysage agricole haltien. 
Les tendances au cours des vingt cinq demieres annees mettent en evidence Ia regression des 
indicateurs principaux comme Ia production agricole totale, Ia contribution du secteur au produit 
interieur brut et Ia nette augmentation des importations alimentaires pour combler un deficit 
alimentaire croissant 

Les indices de production ont montre un net recul amorce au debut des annees 80. La contribution 
du secteur au PIB a fortement diminue, passant de 50% au debut des annees 80 a environ 25% en 
2007. Ce recul est en grande partie du a Ia baisse du prix des matieres premieres sur le marche 
mondial, dont le cafe qui representait une source importante de devises pour l'economie haitienne. 
Cette baisse de revenu a impacte negativement sur tout le secteur agricole, a affecte en particulier les 
producteurs, les recettes de l'Etat eta reduit les possibilites de modernisation du secteur. 

Apres le depart de Duvalier en 1986, les gouvernements qui se sont succede au pouvoir ont choisi de 
liberaliser l'economie. Ils ont pris des mesures de reduction des tarifs douaniers en 1986 qui se sont 
accentues en 1995. Ces mesures de liberalisation ont ainsi contribue a baisser davantage le revenu 
des producteurs, obliges de reduire leurs marges pour faire face a Ia concurrence des produits 
importes. Les petits producteurs livres a cette concurrence ont du reduire les soins culturaux en vue 
de baisser les couts de production et augmenter le niveau de pression sur les ressources naturelles 
afin d'ameliorer leur revenu. Sous l'effet combine de ces deux elements, Ia production agricole a 
progressivement baisse. 

II s'en est suivi un accroissement de Ia dependance alimentaire du pays v1s-a-vis du marche 
exterieur, notamment pour certaines denrees strategiques, telle que le riz, le sucre, les reufs et Ia 
viande de poulet Le dernier bilan alimentaire de securite realise par Ia CNSA fait etat du poids des 
importations dans l'offre alimentaire nationale. Les importations couvrent pres de 50 %des besoins 
alimentaires de Ia population et deviennent de plus en plus cheres. Le deficit commercial pour 
l'annee 2004 etait d'environ 760 millions d'euros. (2004). 

Cependant, pour mieux comprendre les dynamiques de fonds du secteur agricole il faut distinguer Ia 
situation de !'agriculture paysanne, inseree aux marches nationaux mais depourvue de tout moyen de 
production (mis a part sa force de travail), de celle de !'agriculture orientee vers !'exportation. 

• Dans le cas de I' agriculture paysanne, !'analyse, sur un horizon suffisamment long, des 
indicateurs disponibles montre une tendance relativement stable du niveau de production pour 
bon nombre des cultures destinees a Ia consommation alimentaire. Cette stagnation est le 
resultat de deux mouvements. D'un cote on assiste a Ia reduction du niveau de rendement it 
Ia parcelle en raison de Ia diminution des investissements et de !'autre, it !'extension de 
!'agriculture sur de nouvelles terres couvertes initialement par des forets et des terres 
considerees comme marginales. Environ 60% des terres couvertes de forets sont converties 
en zones agricoles et 15% des terres cultivees (420 000 ha) proviennent des terres marginales. 
L' augmentation des superficies cultivees n' a pas perm is de repondre it Ia demande 
alimentaire d'une population qui ne cesse d'augrnenter. 

• • Sur les I 500 000 ha cultives seulement 770 000 ha sont consideres cultivables, plus de 80% 
des terres cultivees le sont sur des terres de pentes et 85% des bassins versants du pays ont 
atteint un niveau eleve de degradation. Le potentiel d'irrigation est faible et mal exploite car 
les systemes d'irrigation font face it d'enormes difficultes d'entretien et de gestion. Surles 
!50 000 hade terres irriguees, moins de 60% le sont de maniere effective. 
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L'agriculture paysanne est aussi handicapee par un faible niveau d'accumulation en raison 
des difficultes d'acces aux moyens de production comme le foncier et le credit. On considere 
que moins d' 1% du credit forme] va au secteur agricole et y arrive it des taux mensuels 
variant de 3 it 5%. La relance de I' agriculture paysanne est bloquee en raison des difficultes 
d'acces aux intrants de qualite, aux techniques de production et de lutte contre les pestes 
naturelles et aux capitaux frais pouvant favoriser le developpement des infrastructures 
economiques de base. 

Et pourtant, les exploitations agricoles ont demontre une capacite de reponse quand les 
moyens sont mobilises. L'application de certains paquets technologiques a pu donner des 
resultats satisfaisants dans certains points du territoire. Par exemple, !'experimentation de 
nouvelles techniques de production, incluant de nouvelles varietes resistantes a Ia paille noire, 
a pu permettre de faire passer le rendement du riz de 2 a plus de 5 tonnes a !'hectare dans Ia 
Vallee de I' Artibonite. Les techniques developpees par le Projet Special de Securite 
Alimentaire sur certaines varietes de patate douce et Ia lutte biologique contre le Cylas 
formicarius ont permis d' obtenir des rendements de I' ordre de 15 tonnes/ha dans les zones 
d'intervention du projet (I' Artibonite et le Sud). Des technologies ont permis d'avoir des 
resultats dans Ia culture de l'igname grace a Ia multiplication des« semences » d'ignames par 
Ia technique de mini set. 

• La situation est differente pour ce qui concerne I'agriculture industrielle et d'exportatiou. 
Dans le cas des cultures comme Ia canne a sucre et le cafe, Ia production en valeur en 2004 ne 
representait plus respectivement que 40% et 60% du niveau de 1980. La baisse de Ia 
production a ete significative au point qu'Halti est passe de Ia situation d'exportateurs de 
sucre pour devenir aujourd'hui un importateur net, avec un volume d'importations de 
180.000 tonnes en 2006. 
Dans le cas des filieres avicole et rizicole, Ia production nationale a aussi baissee de maniere 
significative. La production de riz de 1980 a nos jours est passee de 200 000 TM a 105 000 
TM, alors que les importations ont augmente de maniere exponentielle sous l'effet du 
changement des modes de consommation. La consommation de riz est passee de 19 
kg/habitant/jour pour atteindre le niveau de 188 kglhabitant//Hlte. Les importations de 
produits avicoles ont registre des augmentations exponentielles. Les importations de poulets 
sont passes de 150 000 US$ en 1994 a 5,1 million US$ en 1995 pour se stabiliser autour de 
15 million US$ it partir du debut des annees 2000. 

A Ia fin des annees 90, de nouvelles filieres, comme les fruits et particulierement Ia mangue, 
ont pu occuper une part significative dans Ia commercialisation des produits d'exportation. 
De nouveaux acteurs ont emerge egalement. C' est le cas des reseaux de producteurs, de 
cooperatives de producteurs de cafe, de cacao et de Ia mangue dont les actions dans Ia 
commercialisation et Ia transformation des produits comme le cafe, le cacao et les fruits ont 
eu des resultats mitiges en terme de part demarche et satisfaisant en terme d'augmentation de 
revenu des producteurs et de rapport entre les acteurs au sein de ces filieres. 

3. Les politiques sectorielles et macroeconomiques 

Au cours des annees 80, Ia strategie gouvernementale pour le secteur agricole etait de promouvoir les 
cultures d'exportation comme le cafe, le cacao, Ia mangue .... et d'approvisionner les villes en 
produits alimentaires d'importation. 
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En ce sens, les mesures d' ouverture commerciale et de reduction des barrieres a I' exportation 
adoptees en 1986, etaient coherentes avec les choix de po1itiques. Pour le riz, comme pour beaucoup 
d'autres produits agricoles, le tarif douanier est passe de 55% avant 1986 pour atteindre le niveau de 
3% en 1995 correspondant au retour a l'ordre constitutionnel eta 1'arrivee des 20 000 marines Nord 
Americains. Les demieres mesures prises en 1995 ont porte le tarif moyen douanier a 2,9% et 
perrnis a plus de 67% de produits importes d'entrer sur le territoire hartien sans droit de douane. 

La politique commerciale et monetaire visait !'entree massive sur le marche national des produits 
alimentaires a bas prix et le controle du niveau d'inflation, de maniere a ne pas deteriorer le pouvoir 
d'achat des menages urbains. Cependant, parallelement, aucun investissement significatifn'a ete fait 
en vue d'augmenter Ia productivite et Ia competitivite dans le secteur agricole, ce qui a done bloque 
les chances de saisir les opportunites ouvertes sur le marc he d 'exportation. On a ainsi assiste a Ia 
deterioration progressive de Ia balance commerciale, les recettes d'exportation ne couvrant desormais 
plus qu'environ un tiers des importations, 
Pour faire face au niveau eleve d'inflation, atteint au cours des annees 1988 et 1989, Ia Banque 
centrale d'Harti (BRH) a decide de liberaliser le taux d'interet et a ainsi rendu inaccessibles les 
capitaux pour les investissements productifs et pour le secteur agricole en particulier. Les chances de 
modernisation de ces secteurs sont ainsi compromises. La politique monetaire, soutenue par !'afflux 
regulier des remises des emigrants (les transferts de Ia diaspora haitienne contribuent pour environ un 
tiers a Ia formation du PIB), a de son cote induit Ia surevaluation reelle de Ia gourde vis-a-vis du 
dollar americain et du peso dominicain. Ce qui a erode davantage le niveau de competitivite des 
productions locales sur le marche domestique. 

La reduction des tarifs douaniers a entraine une modification dans les recettes publiques tant dans Ia 
contraction que dans Ia structure des recettes. La capacite d'intervention de l'Etat a ete affaiblie dans 
toutes les spheres sociales et economiques du pays et en particulier dans le secteur agricole. 

Le Ministere de !'Agriculture (MARNDR) a desorrnais des capacites extremement reduites de 
recherche, d'amenagement et de construction des infrastructures economiques, de gestion des 
ressources hydriques, de controle phytosanitaires, lesquelles sont essentielles pour une agriculture 
visant a developper son potentiel productif aussi bien pour les produits de grande consommation (le 
riz, des tubercules, le mals, des plantains, des haricots), que pour les produits destines a I' exportation 
(les mangues, le cafe, l'igname jaune ). Le budget national alloue en effet moins de 4% de ses 
ressources au secteur agricole, dont plus de 80% est absorbe par les salaires, alors que moins de 3% 
des depenses totales d'investissement du Gouvernement Haltien vont a !'agriculture. A ces 
contraintes s'ajoute Ia faible capacite d'absorption, vu que le taux d'execution des depenses 
d'investissement au niveau du secteur demeure assez faible. Des ressources allouees par des 
partenaires de Ia cooperation externe sont disponibles mais connaissent des retards enormes a se 
traduire en actions concretes, en absence d'une vision globale permettant d'exprimer des orientations 
strategiques et d'operer un ensemble d'arbitrages concernant les questions essentielles auxquelles est 
conrronte le secteur (securite du foncier, credit rural, encadrement technique, etc .... ). 

Les contraintes institutionnelles, qui entravent Ia modernisation et I' intensification de Ia production 
agricole, sont non seulement liees aux faiblesses de !'administration centrale, mais concernent aussi 
les partenaires tels que les Organisations Non Gouvernementales, les associations de producteurs. 
Leur inefficacite est souvent liee a des mecanismes de gestion desuets, a une connaissance imparfaite 
tant ses norrnes techniques que du milieu. 

4. Plan de reponse dn gouvernement face a Ia vie chere 
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La crise de !'agriculture haltienne date de plus d'une trentaine d'annees. Les evimements d'avril, en 
mettant dramatiquement en evidence Ia degradation du pouvoir d'achat des menages incapables de 
faire face aux demieres hausses du prix du petrole et it Ia flambe des prix agricoles sur le marche 
mondial, n' ont fait qu' exposer sur Ia scene nationale et intemationale les desequilibres structure is qui 
affectent l'economie ha!tienne et plus particulierement le monde rural. 

Sous Ia contrainte des facteurs exogenes, notamment Ia dependance energetique, handicapees par des 
crises politiques recurrentes, confrontees it une expansion demographique importante et it un exode 
rural massif, les autorites nationales ont souvent privilegie les mesures de politique economique it 
court terme, en se desinteressant des potentialites eventuelles offertes par le secteur agricole, dont les 
capacites de reponse sont partiellement amoindries face it Ia crise actuelle. 

Dans le conjoncture actuelle, marquee de plus par !'incertitude politique de Ia formation d'un 
nouveau gouvernement, les plans de reponse elabores et les premieres mesures mises en place ont 
vise globalement it contrer les effets de Ia crise alimentaire en cherchant notamment it reduire le prix 
des produits alimentaires de base, augmenter le pouvoir d'achat de Ia population en generalisant le 
recours aux chantiers it haute intensite de main d'ceuvre et en prenant en charge Ia securite 
alimentaire des plus demunis (cantines scolaires). 

Les PTF notamment bilateraux et les agences de financement multilaterales, ont surtout apporte une 
aide d'urgence (supplement d'aide alimentaire, appui budgetaire, appui au travers des ONG ou des 
agences du SNU), d' ailleurs encore insuffisante par rapport aux be so ins exprimes, mais les annonces 
d'appui et positionnement concernant les actions structurantes et l'appui aux investissements it 
moyen et long terrne pour supporter le DSNCRP ont du etre differees. 

Une retlexion nouvelle s'organise neanmoins et le plan de reponse vise aussi Ia relance de Ia 
production agricole nationale afin de reduire, it termes, le niveau de dependance alimentaire et Ia 
perte de devises liees aux importations des produits alimentaires. 

L' analyse des differents programmes conyus en vue de faire face it Ia hausse des coilts de Ia vie 
permet de les classer en deux groupes. Dans le premier, on rangerait ceux qui ont un caractere 
d'urgence tel que le programme elabore par le Ministere des Travaux Publics, des Transports et des 
Communications (MTPTC) pour un montant de 42.9 millions de dollars US et le programme de 
subvention de Ia consommation alimentaire nationale elabore par Ia Presidence chiffre it 29 millions 
de dollars. Dans le second on pourrait considerer ceux qui, tout en ayant au moins partiellement un 
effet it court terrne, s'inscrivent fondamentalement dans Ia duree. C'est le cas pour le plan de relance 
de Ia production nationale conyu par le Ministere de !'agriculture, des Ressources Naturelles et du 
Developpement Rural (MARNDR), totalisant 212 millions de dollars et celui de Ia Coordination 
Nationale pour Ia Securite Alimentaire (CNSA) s'elevant it 116 millions $ US, elabore comme 
elements de reponse it l'insecurite alimentaire 

Les mesures relevees dans ces differents plans peuvent se resumer ainsi: 

1. La subvention de Ia consommation nationale, declinee en deux types d' actions : a) des 
actions cib!ees perrnettant de toucher les jeunes et les etudiants it travers les cantines scolaires 
b) des actions it porte plus generale visant it faire baisser le prix du riz et d'autres aliments de 
base. 
La Presidence a, en Ia circonstance, initie une negociation avec trois des plus gros 
importateurs du marche rizicole en Haiti et a fait avec eux des arrangements pour baisser de 8 
dollars le prix de vente du sac de riz de 100 kg, en le faisant passer de 51 it 43 dollars US.ll 

127 



est prevu d'autres actions complementaires aupres des banques commerciales afin de 
premunir le pays contre !'escalade des prix des produits alimentaires sur le marche mondial et 
garantir l'achat pour les prochains mois. Des negociations de meme nature ont ete aussi 
conduites par 1 'Etat avec d' autres intervenants dans les sous-secteurs de Ia farine, du ciment 
et des huiles essentielles. 

2. Les travaux a haute intensite de main d'reuvre prevoyant le curage de canaux d'irrigation et 
de drainage, 1 'amenagement de bassins versants, le traitement de ravines, le balayage et 
nettoyage des rues, Ia rehabilitation/!' entretien de routes, Ia correction des berges et Ia 
construction d'ouvrage de retention. 

3. La relance de Ia production nationale et agricole en intervenant sur un ensemble de facteurs 
tels que; 

La mecanisation, Ia transformation, l'encadrement pour une meilleure utilisation des 
intrants. Des negociations ont ete engagees avec des pays producteurs d'engrais tels le 
Venezuela, le Canada et les Etats-Unis afin d'obtenir des prix preferentiels pour l'achat 
des 15000 tonnes d'engrais pour repondre it Ia demande nationale; 
La construction et Ia rehabilitation d'infrastructures rurales productives: systemes 
d'irrigation, lacs collinaires, citemes; 
La construction des infrastructures de stockage ; 
Le programme de developpement de l'elevage (avicole et porcin) et d'appui it Ia 
production d'aliments pour le betail; 
La recapitalisation de du secteur peche ; 
La mobilisation du capital frais pour le financement de Ia relance de Ia production 
agricole; 
Un appui institutionnel aux structures responsabilisees dans Ia coordination et dans Ia 
mise en reuvre de ces actions. 

La conference de Madrid de juillet 2008, bien que n'ayant pas comme objectif d'atteindre des 
conclusions operationnelles, a permis de consolider les analyses et de jeter les bases d'une 
coordination des differentes initiatives entreprises jusqu'ici. 

5. Conclusion 

HaYti, comme c'est le cas pour beaucoup de pays en developpement, est entrain de subir les 
consequences des profonds desequilibres du marche mondial traduits par Ia hausse des produits 
petroliers, le rencherissement des produits de premiere necessite etc. Le secteur agricole haitien est 
au centre de ces changements. Le deficit (ou !'absence) d'articulation des politiques publiques en 
matiere de securite alimentaire combine avec !'augmentation general des prix des produits 
alimentaires de base sont sur le point de mettre l'Etat et Ia societe en peril. 

II est imperatif que des efforts soient developpes pour aider le secteur agricole it faire face it cette 
crise et it jouer le role qui lui revient. II sera egalement essentiel que les activites de relance de Ia 
production agricole soient progressivement soutenues par des politiques appropries en matiere 
economique, commerciale et fiscale, integrant les objectifs de moyen terme dans Ia perspective 
poursuivie par Ia strategie nationale de croissance et de reduction de Ia pauvrete (SNCRP). 

Le defi aujourd'hui est d'arriver it une augmentation substantielle de Ia production et d'alleger le 
niveau de pauvrete en milieu rural en : 

• Consolidant les avantages comparatifs sur les produits destines au marche interieur et 
d'exportation, tels que Ia mangue, le cafe, le cacao, les huiles essentielles et Ia peche; 
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• Securisant puis en augmentant Ia production des produits de grande consommation, 
consideres strategiques comme le riz, le haricot, Ia banane plantain, les reufs et Ia volaille ; 

Ces efforts pourraient perrnettre d'atteindre des resultats concrets moyennant des investissements 
significatifs dans les zones ciblees par les autorites du pays (Vallee de l' Artibonite, Nord-Ouest, 
Plateau Central, Plaine des Cayes ... ) oriente vers 

• La construction d'infrastructures rurales (systeme d'irrigation, DCP, piste, structures de 
stockage, citernes, ... ), 

• La mobilisation des appuis aux filieres porteuses (exportation ou marc he local) a travers des 
subventions et des aides a !a transformation (amelioration de Ia qualite des produits) et a Ia 
mise en marche, 

• La consolidation de l'amont de Ia production (intrant, credit, gestion des ressources 
nature lies), 

• Le renforcement des organisations paysannes du secteur et Ia formation des acteurs. 

L' approche retenue par l' administration privilegiant Ia construction et Ia rehabilitation des 
infrastructures routieres et economiques en general, facilitant l'acces aux marches, s'accorde bien 
avec Ia logique de relance de Ia production nationale. La combinaison infrastructure 
routiere/production agricole devrait constituer un veritable levier pour le developpement economique 
des principales regions du pays. Elle offrirait la garantie d'ameliorer Ia securite alimentaire et les 
conditions de vie en general en s'adressant aux questions fondamentales liees aux revenus, aux 
relations commerciales, aux relations intersectorielles etc., dans une dynamique de lutte contre Ia 
pauvrete. 

Entin, le succes de tels investissements ou de telles actions est lie a Ia capacite du MARNDR a 
coordonner les actions mises en reuvre dans le secteur agricole et depend fortement d'un MARNDR 
renforce tant au niveau operationnel qu'institutionnel. Ce renforcement doit passer par Ia redaction 
et la validation du document en preparation sur la strategie nationale de developpement de 
!'agriculture qui vise a doter le pays d'un document de reference pouvant guider Ia formulation des 
plans et des actions specifiques de developpement du secteur. 

A defaut d'un document definitif de politique sectorielle agricole, le gouvernement d'Haiti peut 
prevaloir disposer de deux textes pouvant pour !'instant servir de reference en la matiere. I! s'agit 
d'une part du recent document de strategie de reponse a Ia crise alimentaire, dont une esquisse a ete 
presentee n\cemment a Madrid, et du "Document National de Strategie de Croissance et de 
Reduction de Ia Pauvrete" (DNSCRP) dont Ia synthese est assortie de matrices sectorielles, 
notamment celle du secteur agricole et du developpement rural qui definit les priorites pour Ies trois 
prochaines annees. 
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AB 

ACJCJ 

ACP (pays) 
AEC 
AL 
AMOCCI 
AN AMAH 
ANE 
APE 
AT 
BE! 
BIDIIDB 
BON 

BRH 

CAR! COM 

CARIFORUM 

CARLI 

CBI 

CCI 

CDB 
CE 
CEDH 
CEP 
CICR 
CLIO 
CNJGS 
CNSA 
CONATE 
CONHANE 
CSP /DSP 
DCE 
DDR 
DGI 
DG Trade 
DSNCRP 
DSP /CSP 
ECHO 
EIE 

> " EM 
EPA 
FAO 
FED 
FER 

Liste des abreviations 

aide budgetaire 
Accord instituant I' Agence de cooperation et d'information pour le commerce 
international 
Afrique, CaraYbes, Pacifique 
Association des Etats de Ia Caraibe 
Amerique Latine 
appui it Ia mise en reuvre du cadre de cooperation interimaire 
Association Nationale des Magistrats Haniens 
acteur non etatique 
Accord de Partenariat Economique 
assistance technique 
Banque Europeenne d'Investissement 
Banque Interamericaine de Developpement 
Bureau de l'Ordonnateur National 

Banque de Ia Republique d'HaYti 

Caribbean Community 

Forum des Etats ACP des Caraibes 

Comite des Avocats pour le Respect des Libertes Individuelles 

Caribbean Basin Initiative 

Cadre de Cooperation Interimaire 

Caribbean Development Bank- Banque de Developpement des Caraibes 
Commission Europeenne 
Centre <Ecumenique des Droits de !'Homme 
Conseil Electoral Provisoire I Permanent 
Comite International de Ia Croix-Rouge 
Comite de Liaison des ONG 
Centre national de !'information geo-spatiale 
Coordination Nationale pour Ia Securite Alimentaire 
Conseil National de I' Amenagement du Territoire et de l'Environnement 
Conseil HaYtien des Acteurs non Etatiques 
country strategy paper 
Delegation de Ia Commission Europeenne 
Desarmement, Demobilisation et Reintegration 
Direction Generale des Impots 
Direction Generale de Ia Commerce (CE) 
document strategique de reduction de Ia pauvrete 
document de strategie du pays 
Direction Generale de !'Aide Humanitaire (CE) 
etude d'impact environnemental 
etats membres 
reforme de l'eau potable et assainissement 
Organisation des Nations Unies pour !'Alimentation et !'Agriculture 
Fonds Europeen de Developpement 
Fonds d'Entretien Routier 

130 



FIDA 
FMI 
GARR 
HIPC/PPTE 
HSI 
IDH 
IFDA 
IHRAD 
IHSI 
LIB OR 
LRRD 
MARNDR 
MDRI 
MINUSTAH 
MPCE 
MTPC 
OCDE 
OEA 
or 
OIF 
OIM 
OIT /ILO 
OMC 
OMD 
OMD 
OMM 
OMT 
ON 
ONG 
ONU 
OPC 
OPEC 
PAE 
PARQE 
PIB 
PIN 
PMA 
PNEF 
PNGRD 
PNH 
PNUD 
PNUE 
PRIMA 
RNDDH 
SIDA 
SISE 

Fonds International de Developpement Agricole 
Fonds Monetaire International 
Groupe d' Appui aux Rapatries et Refugies 
pays pauvres tres endettes 
Haiti Solidarite Intemationale 
indice de developpement humain 
Fondation Intemationale pour un autre Developpement 
Institut HaYtien pour le Recherche et Developpement 
Institut Hai1ien de Statistique et d'Informatique 
taux d' interet sur le marche international 
lien entre rehabilitation et developpement 
Ministere de !'agriculture, des Ressources Naturelles et du Developpement Rural 
Initiative Multilaterale pour I 'Effacement de Ia Dette 
Mission des Nations Unies pour Ia stabilisation d'Hai1i 
Ministere de Ia Planification et de Ia Cooperation Externe 
Ministere des Travaux Publics, Transports et Communications 
Organisation de Cooperation et de Developpement Economiques 
Organisation des Etats Americains 
organisation intemationale 
Organisation Intemationale de Ia Francophonie 
Organisation Internationale pour les Migrations 
Organisation International de Travail 
Organisation Mondiale du Commerce 
objectifs du millenaire pour le developpement 
Organisation Mondiale des Douanes 
Organisation Meteorologique Mondiale 
Organisation Mondiale du Tourisme 
Ordonnateur National 
organisation non gouvernementale 
Organisation des Nations Unies 
Office de Protection du Citoyen 
Organisation des Pays Exportateurs de Petrole 
Plan d' Action de l'Environnement 
programme d' amelioration de Ia qualite de I' education 
produit interieur brut 
programme indicatif national 
pays moins avance 
plan national d'education et de formation 
plan national de gestion des risques et desastres 
Police Nationale d'Haiti 
Programme des Nations Unies pour le Developpement 
Programme des Nations Unies pour l'Environnement 
programme de renforcement du milieu des affaires 
Coalition Nationale pour les Droits des Haitiens 
syndrome d'immunodeficience acquise 
Systeme d'Inspection et de Surveillance Environnementale 
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STABEX 

TEP 
UE 
UGP 
UNESCO 
UTSIG 
VIH 
ZLEA 

le mecanisme de financement compensatoire de Ia CE destine a stabiliser les 
recettes d'exportation des Etats ACP 
tonnes equivalent petrole 
Union Europeenne 
Unite de Gestion de Programme 
Organisation des Nations Unies pour !'Education, Ia Science et Ia Culture 
Unite Technique du Systeme d'Information Geographique 
virus de l'immunodeficience humaine 
Zone de Libre-echange des Ameriques 

**** 
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